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Dispositions préliminaires

1. L'obligation a pour objet une prestation qui consiste
à faire ou à ne pas faire quelque chose.

2. La prestation doit être possible et licite.

Elle doit être déterminée ou déterminable.

3. Supprimé

TITRE 1

DES SOURCES DES OBLIGATIONS

4. Les obligations naissent de la loi ou du contrat.

Elles naissent, en certains cas prévus par la loi,
de l'acte juridique unilatiral.

CHAPITRE PREMIER

DES OBLIGATIONS DECOULANT DU CONTRAT ET
DE L'ACTE JURIDIQUE UNILATERAL

Dispositions générales

-...

S.. Le contrat e~t ~n.accord~ volon~~;destiné à pro-
du~re des effets Jur~d~ques. -_/ .-----

Sa. L'acte juridique unilatéral est une manifestation
de volonté destinée à produire des effets juridiques.

6. Tout contrat est assujetti aux dispositions du
présent Livre.

7. Les règles qui gouvernent le contrat s'appliquent
à l'acte juridique unilatéral, à moins qu'JI n'en ré
sulte autrement de la nature de l'acte ou de la loi.-

"--------

•

•



•

'•

•

"
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8. Les parties contractantes règlent à leur gré leurs
rapports juridiques.

Elles ne peuvent, cependant, ensemble ou indivi
duellemen~déroger aux dispositions impératives de la
loi, non plus qu'à l'ordre public et aux bonnes moeurs.

Toutefois, la partie qui poursuit un but illicite
ou immoral inconnu de son cocontractant, ne peut lui
opposer la nullité qui en découle.

Section l

De la formation du contrat

Disposition générale

9. Les conditions nécessaires à la for3ation du contrat
sont: un accord de volonté, des parties ~apables de
contracter, un objet et une forme particulière lorsqu'elle
est requise à cette fin.

§ - 1

De la capacité de contracter

10. Les règles relatives à la capacité de contracter sont
principalement établies au Livre des personnes.

§ - 2

De l'accord de volonté

1. De l'offre et de l'acceptation

Il. La manifestation de volonté peut être expresse ou
tacite.

12. L'offre de contracter doit comporter les éléments
essentiels du contrat projeté.

l2a. L'offre peut être faite à personne déterminée ou
indéterminée.

•

•



'•

•

•
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l2b. L'offre peut être exclusive ou non exclusive.

L'offre faite à une personne déterminée n'est pas
présumée exclusive.

13. Supprimé

14. L'offre de choses déterminées quant à leur espèce
seulement lie son auteur jusqu'à concurrence de ses dis
ponibilités ou de la quantité qu'il indique.

15. Déplacé à 12a.

16. Déplacé à 12b.

17. L'offre qui n'est pas assortie d'un délai est
révocable en tout temps avant l'acceptation.

Celle qui est assortie d'un délai est irrévoca
ble avant l'expiration de ce délai.

La révocation qui parvient au destinataire avant
l'offre rend celle-ci sans effet, lors même que l'offre
est assortie d'un délai.

18. L'offre qui n'est pas assortie d'un délai devient
caduque à l'expiration d'un délai raisonnable.

Celle qui est assortie d'un délai devient caduque
quand elle n'a pas été acceptée dans ce délai.

19. L'offre qui n'a pas été acceptée devient caduque
lorsque son auteur ou son destinataire décède ou est
mis en tutelle ou en curatelle.

Cette disposition ne s'applique pas à l'offre sti
pulée à "titre accessoire dans un contrat.

19a. Le contrat se forme au lieu et au moment où l'of
frant reçoit l'acceptation.

19b. Le silence ne vaut pas acceptation, sauf circonstances
particulières, notamment les usages ou les relations d'af
faires antérieures.

•

•

•



•

•

•
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19c. L'offre de récompense à quiconque accomplira une chose
déterminée est réputée acceptée dès qu'une personne, même
sans connaître l'offre, accomplit cette chose.

19d. L'acceptation tardive ou non conforme à l'offre ne
vaut pas acceptation.

Elle constitue elle-même une nouvelle offre.

20. L'auteur d'une offre est libéré à l'égard de celui
qui l'a refusée.

21. Le contrat conclu ~vec une personne de mauvaise foi
en violation d'une offre exclusive est inopposable au
bénéficiaire de celle-ci.

Cette disposition s'applique également en cas de
pacte de préférence aussi appelé promesse d'offre pré
alable.

2la. La clause externe à laquelle renvoie un contrat
lie les parties ..

Toutefois, si cette clause n'est pas d'un usage
courant, elle est sans effet, à moins que la partie
qui l'invoque ne prouve que son cocontractant en avait
connaissance au moment de la formation du contrat.
Cette disposition est impérative.

22. Déplacé à 19d.

23. Déplacé à 19b.

24. Déplacé à 19c.

25. Supprimé

26. Déplacé à 19a.

27. Les parties peuvent se lier immédiatement par
contrat, tout en réservant leur accord sur certains
points.

•

•

•
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A défaut d'accord vltérieur sur les points réser
vés, le tribunal les règle en tenant compte de la na
ture de l'affaire et de l'usage.

28. Déplacé à 2la.

II. Des qualités du consentement

29. Le consentement doit être libre et éclairé.

29a. Le consentement n'est pas valable lorsqu'il émane
d'une personne qui, au moment où elle le donne, est
privée de discernement.

•

•

•



•

•

•
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30. Le consentement peut être vicié par l'erreur, la
crainte ou la lésion.

31. L'erreur, même inexcusable, vicie le consentement
si elle porte sur la nature du contrat, l'identité de
la chose ou une considération principale de l'engage
ment.

32. L'erreur provoquée par le dol du cocontractant
vicie le consentement dans tous les cas où, sans elle,
l'autre partie n'aurait pas contracté ou aurait con
tracté à des conditions différentes.

Le dol d'un tiers est réputé celui du contractant
si ce dernier en a eu ou aurait dû en avoir connaissance.

33. Le dol peut résulter du silence ou d'une réticence.

34. La crainte d'un préjudice sérieux vicie le consen
tement lorsqu'elle est provoquée par la violence du con
tractant.

Elle vicie également le consentement lorsque la
violence est exercée par un tiers dans le but d'amener
la victime à contracter.

35. Dans l'appréciation de la crainte, le tribunal
tient compte des circonstances et de la condition des
personnes.

36. La crainte inspirée par la menace ou par l'exer
cice abusif d'un droit ou d'une autorité vicie le con
sentement.

37. Le préjudice appréhendé peut se rapporter au con
tractant ou à un tiers.

38. La lésion vicie le consentement lorsqu'elle résul
te de l'exploitation de l'une des parties et entraîne
une disproportion sérieuse entre les prestations du
contrat.

La disproportion sérieuse fait présumer l'exploi
tation.

•

•

•



•

•

•



12 (15/2/77)

39. Supprimé •
40. Supprimé

41. Supprimé

42. Les vices du consentement donnent à la victime le
droit de demander l'annulation du contrat ou, si les
circonstances le justifient, la réduction de ses obli
gations.

Lorsque les vices du consentement sont imputables
au cocontractant, la victime peut aussi se pourvoir en
dommages-intérêts ou cumuler les deux recours.

42a. Celui dont l'erreur inexcusable entraine la nullité
ou la réduction du contrat peut être tenu à des dommages
intérêts.

43. Le tribunal peut aussi, en cas de lésion, maintenir
le contrat dont la nullité est demandée, si le défendeur
offre une réduction de sa créance ou un supplément moné
taire équitable.

44. Supprimé.

45. Supprimé.

45a. Les dispositions relatives à la lésion sont impé
ratives.

6 - 3

De l'objet du contrat

•

46. Le contrat a pour objet de créer, modifier, trans~

férer ou éteindre des obligations ou des droits réels •

47. Supprimé. •



•

•

•
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§ - 4

De la forme du contrat

48. Le contrat, en règle générale, n'est assujetti
à aucune forme.

49. Lorsque la loi prescrit une forme particulière,
celle-ci n'est pas requise à peine de nullité, à moins
de disposition expresse.

50. Une forme prescrite à peine de nullité du contrat
doit être observée pour toute modifir.ation au contrat.

50a. La promesse de passer un contrat n'est pas soumise
à la forme prescrite pour ce contrat.

51. Les parties peuvent soumettre la validité de leur
contrat à une forme non requise par la loi.

Dans ce cas, il n'est formé qu'au moment où cette
exigence est satisfaite.

Section II

Des nullités des contrats

Dispositions générales

52. Est nul tout contrat qui n'est pas conforme aux
conditions nécessaires à sa formation.

53. Déplacé à l'article 56a.

54. La nullité est absolue lorsqu'elle est la sanction
d'une règle d'intérêt public.

Le tribunal doit la prononcer, même d'office.

La nullité peut être invoquée par toute personne
intéressée.

Le contrat qui en est frappé n'est pas susceptible
de confirmation.

•

•

•
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•
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55. La nullité est relative lorsqu'elle est la sanction
d'une règle édictée dans un intérêt particulier, notam
ment si le consentement n'est pas libre ou éclairé ou
s'il est donné par une personne privée de discernement.

Le tribunal ne peut la prononcer d'office.

Seule la personne en faveur de qui elle a été éta
blie peut l'invoquer.

Elle peut confirmer le contrat.

§ - 1

Des effets de la nullité

56. Le contrat nul est réputé n'avoir. jamais existé.

Les parties sont remises dans la situation où
elles étaient au moment où il a été conclu. sous réser
ve des dispositions de la loi.

56a. La nullité d'une clause n'entraîne pas la nullité
du contrat. à moins qu'il ne résulte de sa nature ou
de la volonté des parties qu'il n'aurait pas été conclu
sans elle.

57. La remise en état se fait en nature.

S'il est impossible de la faire en nature ou si
elle ne peut se fai~e ainsi sans inconvénient sérieux.
elle se fait par équivalent.

L'équivalence s'apprécie au moment de la restitu
tion.

58. Celui qui demande la nullité d'un contrat doit of
frir de rendre à l'autre partie ce qu'il en a reçu.

L'offre peut être faite en tout temps avant juge
ment.

•

•

•
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59. Les personnes protégées sont tenus à la restitu
tion dans la mesure où elles ont profité de la presta
tion reçue.

La preuve qu'elles en ont profité incombe à celui
qui exige la restitution.

Elle sont, toutefois, tenues à la restitution in
tégrale lorsque, par leur dol, elles ont rendu impossible
la restitution en nature.

•

•

•
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60. Le tribunal peut exceptionnellement refuser la ré
pétition qui aurait pour effet d'accorder au demandeur
un avantage indu, lorsque l'objet du contrat ou le but
poursuivi par les parties est illicite.

61. La nullité d'un contrat est opposable aux tiers, sous
réserve des règles particulières contenues dans ce Code.

§ - 2

De la confirmation

62. La confirmation résulte de la volonté expresse ou
tacite de renoncer à invoquer la nullité.

La volonté de confirmer doit être certaine et évidente.

63. La confirmation a un effet rétroactif au jour de
la conclusion du contrat.

64. Lorsque plusieurs parties contractantes peuvent
invoquer la nullité du contrat, la confirmation par
l'une d'elles n'empêche pas les autres d'invoquer la
nullité.

Section III

De l'interprétation des contrats

65. Lorsque la commune intention des parties apparaît
clairement au contrat, on ne peut s'en écarter par voie
d'interprétation.

Lorsqu'elle est douteuse, elle est déterminée par
interprétation plutôt que par le sens littéral des ter
mes.

66. On tient compte, dans l'interprétation, de la nature
du contrat, de l'usage et du comportement des parties.

67. Une clause s'entend dans le sens qui lui donne effet,
plutôt que dans celui qui ne lui en donne aucun.

•

•

•
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68. Les clauses d'un contrat s'interprètent les unes
par les autres, en donnant à chacune le sens qui résulte
de l'acte entier.

69. La clause destinée à écarter tout doute sur l'ap
plication du contrat à un cas particulier ne restreint
pas la portée du contrat autrement conçu en termes géné
raux.

70. Les clauses d'un contrat comprennent seulement ce
sur quoi les parties se sont entendues, même si elles
sont rédigées en termes plus généraux.

71. Le contrat s'interprète en faveur de la partie
qui a assumé l'obligation.

7la. Toutefois, les clauses rédigées par une des par
ties ou pour elle s'interprètent en faveur de celle
qui est appelée à y adhérer. Cette disposition est
impérative.

Section IV

•

•
Des effets du contrat entre les parties et

Dispositions générales

à l'égard des tiers

72. Le contrat légalement formé tient lieu de loi à
ceux qui l'ont conclu.

72a. Le contrat s'étend non seulement à ce qui y est
exprimé, mais encore à tout ce qui découle de sa na
ture, de la loi, de l'usage et de l'équité.

72b. Le contrat ne crée des droits et des obligations
qu'à l'égard des parties contractantes, sauf les excep
tions prévues par la loi.

72c. Les droits et obligations résultant du contrat
passent aux ayants cause universels et à titre uni
versel des parties, mais non à leurs ayants cause à
titre particulier. •
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Les dispositions du présent article s'appliquent, à
moins qu'il n'en résulte autrement de la loi, de la vo
lonté des parties ou de la nature du contrat.

72d. Le contrat ne peut être résolu, résilié ou modi
fié que de l'accord mutuel des pa=ties ou pour les
causes reconnues par la loi.

73. La survenance de circonstanc:s imprévisibles, qui
rendent l'exécution du contrat pl~s onéreuse ne libère
pas le débiteur de son obligation.

•



•



Exceptionnellement, le tribunal peut, nonobstant
toute convention contraire, résoudr~, résilier ou réviser
un contrat dont l'exécution entrainerait un préjudice
excessif pour l'une des parties, par suite de circonstances
imprévisibles qui ne lui sont pas imputables.

73a. La clause abusive d'un contrat est annulable ou
réductible.

74. Supprimé.

75. Déplacé à l'article 72b.

76. Déplacé à l'article 72c.

77. Supprimé

78. Supprimé

79. Supprimé.

§ - 1

Du transfert de la propriété

80.
glé

Le transfert de la propriété par contrat est
aux chapitres de la vente et de la donation.

ré-

§ - 2

Des fruits et des risques de la chose

80a. L'attribution des fruits et des risques de la chose
est réglée au Livre des biens.

•



•

•



24 (24/11)

§ - 3

De la simulation

81. La simulation est licite si elle n'a pas pour
effet de soustraire les parties aux exigences de la
loi, de l'ordre public et des bonnes moeurs.

82. Entre les parties, l'acte véritable l'emporte sur
l'acte apparent.

83. Le tiers de bonne foi peut, selon son intérêt, se
prévaloir de l'acte apparent ou de l'acte véritable.

84. En cas de conflit d'intérêts entre tiers de bonne
foi, celui qui se prévaut de l'acte apparent est pré
féré.

§ - 4

Du porte-fort

85. On peut, en son propre nom, promettre à son cocon
tractant qu'un tiers s'engagera envers lui.

On peut aussi promettre que le tiers, en plus de
s'engager, exécutera son obligation.

Le promettant est tenu à des dommages-intérêts en
vers son cocontractant si le tiers, dans le premier cas,
ne s'engage pas, ou, dans le deuxième cas, n'exécute pas
son obligation.

§ - 5

De la stipulation pour autrui

86. On peut, par contrat, stipuler au profit d'un tiers.

La stipulation fait naître en faveur du tiers béné
ficiaire un droit direct contre le promettant.

•

•
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•
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Le tiers doit exister au moment de la stipulation,
sous réserve des dispositions expresses de la loi.

87. La stipulation est révocable aussi longtemps que
le tiers bénéficiaire n'a pas porté à la connaissance
du stipulant ou du promettant sa volonté d'accepter.

88. Seul le stipulant peut révoquer la stipulation.

Toutefois, il ne peut la révoquer au préjudice
du promettant qui justifie d'un intérêt à son main
tien.

88a. Le droit de révocation du stipulant ne peut être
exercé par ses héritiers ou ses créanciers.

La révocation ou la caducité de la stipulation pro
fite au stipulant.

Les dispositions du présent article s'appliquent, à
moins qu'il n'en résulte autrement de la loi, de la vo
lonté des parties ou de la nature du contrat.

89. La révocation par le stipulant prend effet dès
qu'elle est portée à la connaissance du promettant.

Toutefois, lorsqu'elle est faite par testament,
elle prend effet de plein droit au jour du décès.

89a. Le tiers bénéficiaire et ses successeurs peuvent
valablement accepter la stipulation, même après le dé
cès du stipulant ou du promettant, à moins qu'il n'en
résulte autrement de la loi, de la volonté des parties
ou de la nature du contrat.

90. Supprimé.

91. Le promettant peut opposer au tiers bénéficiaire
les exceptions qu'il aurait pu faire valoir contre le
stipulant, s'il en ignorait l'existence au moment de
la stipulation.

•

•

•
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CHAPITRE II

DES OBLIGATIONS DECOULANT DE LA LOI

Section l

Des obligations découlant du comportement à l'égard d'autrui

92. Toute personne, douée de discernement, est tenue
de se comporter à l'égard d'autrui avec la prudence
et la diligence d'une personne raisonnable.

93. Supprimé

94. Celui qui, privé de discernement, cause un dommage
à autrui, peut être tenu à réparation selon les circons
tances.

On doit, notamment, tenir compte de ce que la vic
time ne peut obtenir réparation de la personne tenue à
sa surveillance.

95. Nul ne doit causer à autrui un préjudice qui dé
passe les inconvénients normaux du voisinage.

96. Les père et mère sont tenus d'assurer avec pruden
ce et diligence l'éducation et la surveillance de leur
enfant mineur.

Ils sont responsables du dommage causé par celui
ci, sauf s'ils prouvent qu'ils n'ont pas commis de faute.

97. Il en va de même de celui à qui est confié l'éduca
tion ou la surveillance d'un mineur ou d'une personne
privée de discernement.

•

•

Toutefois, la personne qui exerce ces fonctions
à titre bénévole n'est pas assujettie à cette présomp
tion de faute.

98. Supprimé •



•

•
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99. Supprimé •
100. Le commettant répond du dommage dont ses préposés
sont responsables dans l'exécution de leurs fonctions.

101. Celui qui a la garde d'une chose répond du domma
ge résultant du fait autonome de cette chose, à moins
qu'il ne prouve cas fortuit.

102. Le propriétaire répond du dommage causé par la
ruine de son bâtiment~ sauf s'il prouve qu'elle ne ré
sulte pas d'un vice de c~nstruction ou d'un défaut d'en
tretien.

Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent
même si, au moment du dommage, le titre de propriété est
nul ou résoluble.

103. Le fabricant de la totalité ou d'une partie d'une
chose, ainsi que toute autre personne qui la commercia
lise sous son nom ou comme sienne, répondent du dommage
causé par un vice de conception, de fabrication, de con
servation ou de présentation de celle-ci, sauf si la
victime pouvait déceler le vice par un examen ordinaire.

104. Il en va de même pour les défauts d'indication né
cessaire à la protection de l'utilisateur contre des
risques et dangers dont il ne pouvait lui-même se rendre
compte.

Section II

De la gestion d'affaires

105. Il Y a gestion d'affaires lorsqu'une personne, sans
y être obligée, entreprend sciemment d'administrer l'af
faire d'autrui à l'insu de ce dernier.

106. Le gérant doit continuer la gestion jusqu'à ce qu'il
puisse l'abandonner sans risque de perte ou que le maître
soit en mesure d'y pourvoir.

•

•



•

•
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Les héritiers du gérant qui connaissent la gestion
et ne sont pas dans l'impossibilité d'agir ne sont tenus
de faire que ce qui est immédiatement nécessaire pour
prévenir les pertes.

107. Le décès du maître ne dispense pas le gérant de con
tinuer la gestion.

108 Le gérant est tenu, dans sa gestion, des obligations
de l'administrateur du bien d'autrui chargé de simple ad
ministration.

Le tribunal peut, toutefois, en cas d'inexécution
de cette obligation, réduire le montant des dommRges
intérêts, compte tenu des circonstances.

109. Le gérant agissant au nom du maître est personnelle
ment tenu envers les tiers avec qui il contracte dans la
mesure où le maître n'est pas tenu à l'égard de ceux-ci.

110. Supprimé

111. Lorsque son intérêt exigeait que la gestion fût
entreprise, le maître, même si le résultat espéré n'a pas
été obtenu, doit:

1. rembourser au gérant ses dépenses dans la mesure de
leur utilité ou de leur nécessité;

2. assumer, dans la même mesure, les obligations contrac
tées en son nom par le gérant;

3. indemniser le gérant de tout dommage résultant de sa
gestion et qui n'est pas dû à sa faute.

112. Lorsque son intérêt n'exigeait pas que la gestion
fût entreprise, le maître est tenu des mêmes obligations,
mais seulement dans la mesure de son enrichissement.

113. Les obligations contractées par le gérant en son
nom personnel n'engagent pas le maître envers les tiers.

114. La nécessité ou l'utilité des dépenses s'apprécie au
moment où elles ont été engagées.

•

•

•
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115. Supprimé

116. Le gérant qui a fait des additions ou des amélio
rations qu'il n'est pas admis à se faire rembourser peut,
à Ses frais, les enlever ou y être forcé par le maître,
à condition de remettre les choses dans leur état antérieur.

Le maître conserve, toutefois, le droit de les garder
en payant le coût ou la valeur actuelle.

l16a. Les dispositions du Titre de l'administration du
bien d'autrui s'appliquent à la gestion d'affaires, dans
la mesure où elles ne sont pas incompatibles avec celles
de la pré tente section.

Section III

De la restitution de l'indu

117. Ce qui a été payé par erreur est sujet à restitution.

l17a. La restitution se fait en nature.

S'il est impossible de la faire en nature ou si
elle ne peut se faire ainsi sans inconvénient sérieux,
elle se fait par équivalent.

L'équivalence s'apprécie au moment de la restitution.

118. Néanmoins, le droit à la restitution cesse lorsque
le créancier de bonne foi a anéanti son titre, l'a laissé
se prescrire ou s'est privé d'une sûreté par suite du
paiement, sauf recours de celui qui a payé contre le vé
ritable débiteur.

119. Celui qui a reçu indûment une chose individualisée
répond de sa perte, même par cas fortuit, s'il est de
mauvaise foi.

S'il est de bonne foi, il n'assume pas la perte,
même si elle résulte de son fait.· Il doit, cependant,
céder au propriétaire son droit à l'indemnisation pour
la perte de la chose, y compris celle due par un assureur,
ou l'indemnité s'il l'a déjà reçue. ,

•

•

•
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120. Celui qui aliène la chose reçue indûment doit rendre
ce qu'il en a obtenu.

S'il est de mauvaise foi, il peut être tenu d'en payer
la valeur au moment de la restitution.

•

•
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121. Supprimé

121a. L'attribution des fruits et des risques de la
chose est réglée au Livre des biens.

Il en est de même des dispositions relatives aux
améliorations faites sur la chose.

122. Supprimé

123. Supprimé

124. Supprimé

125. Les personnes protégées sont tenues à la restitu
tion selon les règles énoncées à l'article 59.

Section IV

De l'enrichissement injustifié

126. Celui qui s'enrichit injustement aux dépens d'autrui
doit, dans la mesure de son enrichissement, indemniser ce
dernier de son appauvrissement.

127. L'indemnité n'est due que si l'enrichissement subsiste
au jour de la demande, sauf mauvaise foi de la part de l'en
richi.

128. Lorsque l'enrichi dispose gratuitement de son enrichis
sement sans intention de frauder l'appauvri, l'action de ce
dernier s'exerce contre le tiers bénéficiaire.

•

•

•
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129. On ne peut se prévaloir des dispositions de la présen
te section qu'en l'absence de tout autre moyen de droit.

TITRE II

DES MODALITES DES OBLIGATIONS

CHAPITRE l

DE L'OBLIGATION A TERME

130. L'obligation est à terme lorsque son exigibilité dé
pend d'un événement futur et certain.

131. Lorsque l'exigibilité dépend de l'expiration d'un délai,
sans mention d'une date déterminée, on ne compte pas le jour
qui marque le point de départ, mais on compte celui de l'éché
ance.

132. Si l'événement que les parties tenaient pour certain
ne se réalise pas, la dette est exigible au jour où l'évé
nement aurait dû normalement se produire.

133. Le terme est présumé stipulé en faveur du débiteur,
à moins qu'il ne résulte de la convention ou des circonstan
ces qu'il a été stipulé en faveur du créancier ou des
deux parties.

134. La partie au bénéfice de qui le terme est stipulé
peut y renoncer.

135. Si l'échéance du terme est laissée à la volonté de
l'une des parties, son cocontractant peut s'adresser
par requête au tribunal pour la faire fixer en tenant
compte des circonstances.

136. Ce qui n'est dû qu'à terme ne peut être exigé avant
l'échéance.

Ce qui a été payé d'avance volontairement et sans
erreur ou fraude ne peut être répété.

137. Le créancier peut, avant l'échéance du terme, prendre
les mesures utiles à la conservation de ses droits.

•

•
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138. Le débiteur perd de plein droit le bénéfice du terme
lorsqu'il devient insolvable ou est déclaré failli.

l38a. Le débiteur. qui ne fournit pas les sûretés promises
ou diminue celles qui sont accordées au créancier ne perd
le bénéfice du terme qu'à l'expiration d'un délai de trente
jours, après réception d'un avis écrit à cet effet par le
débiteur.

l38b. La déchéance du terme stipulée dans un contrat
est assujettie au régime de l'article 138a. Cette dis
position est impérative.

139. La déchéance du terme encourue par un des codébiteurs,
même solidaire, est inopposable aux autres.

CHAPITRE II

DE L'OBLIGATION CONDITIONNELLE

140. L'obligation est conditionnelle lorsque sa nais
sance ou son extinction dépend d'un événement futur et
incertain.

141. La condition dont dépend l'obligation doit être possi
ble et licite.

142. L'obligation qui dépend d'une condition impossible ou
illicite est· nulle ou réductible, selon le cas.

143. L'obligation dont la naissance dépend d'une condi
tion purement potestative de la part du débiteur est
nulle.

144. S'il n'y a pas de délai fixé pour l'accomplissement
de la condition, elle peut toujours être accomplie; elle
est défaillie lorsqu'il devient certain qu'elle ne sera pas
accomplie.

•
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145. Si l'obligation est contractée sous la condition qu'un
événement n'arrivera pas dans un délai fixé, la condition
est accomplie lorsque le délai est expiré sans que l'évé
nement soit arrivé.

Qu'un délai ait été ou non fixé, la condition est
accomplie lorsqu'il est certain que l'événement n'arrivera
pas.

146. L'obligation conditionnelle devient pure et simple
lorsque le débiteur obligé sous telle condition en empê
che l'accomplissement.

147. Le créancier peut, avant l'accomplissement de la condi
tion, prendre les mesures utiles à la conservation de ses
droits.

148. Le droit sujet à une condition est cessible et
transmissible.

149. Le débiteur est obligé d'exécuter son obligation
lorsque la condition suspensive est accomplie.

L'obligation est éteinte de plein droit lorsque
la condition résolutoire est accomplie.

150. La condition accomplie a un effet rétroactif au jour
de la conclusion du contrat.

CHAPITRE III

DE L'OBLIGATION SOLIDAIRE

Section l

De la solidarité entre débiteurs

150a. L'obligation est solidaire entre les débiteurs
lorsqu'ils sont obligés à une même chose envers le créan
cier, de manière que chacun d'eux puisse être séparément
contraint à l'exécution entière.

•

•
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151. Les débiteurs d'une même obligation sont présumés
solidaires.

ISla. Cependant, lorsque plusieurs personnes s'engagent
par un même contrat à payer une somme d'argent, elles ne
sont pas présumées solidaires.

152. L'obligation est solidaire, même si les débiteurs
se sont engagés différemment ou successivement à l'exé
cution de la prestation.

153. L'obligation de réparer les dommages causés par l'in
exécution d'une obligation solidaire, même si elle n'est
imputable qu'à l'un des débiteurs, est solidaire.

154. Le paiement de l'obligation par l'un des débiteurs
solidaires libère les autres envers le créancier.

155. Le créancier d'une obligation solidaire peut exiger,
du débiteur de son choix, le paiement intégral de l'obli
gation, sans que celui-ci puisse lui opposer le bénéfice
de division.

156. La poursuite intentée contre l'un des débiteurs so
lidaires ne prive pas le créancier de son recours contre
les autres.

157. Le débiteur poursuivi ne peut opposer que les excep
tions qui lui sont personnelles et celles qui sont com
munes aux codébiteurs solidaires.

158. Lorsque, par le fait du créancier, un débiteur soli
daire est privé d'une sûreté ou d'un autre droit qu'il
aurait pu faire valoir par subrogation, il est libéré
jusqu'à concurrence de la valeur de cette sûreté ou de
ce droit.

159. Le débiteur poursuivi peut appeler en garantie les
autres débiteurs solidaires.

•
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160. Supprimé.

161. Le créancier qui renonce à la solidarité à l'égard
de l'un des codébiteurs conserve son recours solidai
re contre les autres pour le tout.

162. Le créancier qui reçoit séparément la part de l'un
des débiteurs solidaires, en spécifiant dans la quittance
que c'est pour sa part, renonce à la solidarité à son
égard, mais la conserve à l'égard des autres.

163. Le créancier qui reçoit séparément la part de l'un
des codébiteurs dans les arrérages ou les intérêts de la
dette, en spécifiant dans la quittance que c'est pour sa
part, perd son recours solidaire contre ce dernier pour
les arrérages ou intérêts échus.

163a.L'obligation se divise de plein droit entre les
héritiers du débiteur solidaire.

164. Le débiteur solidaire qui a exécuté l'obligation ne
peut répéter des codébiteurs que leur part respective, en
core qu'il soit subrogé aux droits du créancier.

165. Chacun des débiteurs solidaires est tenu de contribuer
en proportion de son intérêt dans la dette ou, dans le cas
de dommages-intérêts, selon sa part de responsabilité.

Au cas d'impossibilité d'établir la part respective
de chacun, la contribution a lieu par parts égales.

166. Si l'obligation solidaire a été contractée dans l'in
térêt exclusif de l'un des débiteurs, il est tenu de toute
la dette envers les autres codébiteurs.

Il en va de même lorsque l'obligation solidaire
de payer des dommages-intérêts résulte de la responsabilité
d'un seul des codébiteurs.

•
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167. Le débiteur solidaire poursuivi en remboursement
par le débiteur qui a exécuté l'obligation peut soule
ver les exceptions communes que ce dernier n'a pas op
posées au créancier.

168. La perte occasionnée par l'insolvabilité de l'un des
débiteurs solidaires se répartit par parts égales entre
les autres codébiteurs, y compris celui envers qui le
créancier a renoncé à la solidarité, sauf si leur intérêt
dans la dette est inégal.

Section II

De la solidarité entre créanciers

169. La solidarité n'existe entre créanciers que lorsqu'elle
a été expressément stipulée.

170. Chacun des créanciers solidaires peut demander au
débiteur le paiement intégral de la créance.

171. Le paiement fait à l'un des créanciers solidaires
libère le débiteur à l'égard de tous.

172. Le débiteur a le choix de payer à l'un ou l'autre des
créanciers solidaires, tant qu'il n'a pas été poursuivi par
l'un d'eux.

173. Supprimé.

l73a.L'obligation se divise de plein droit entre les
héritiers du créancier solidaire.

CHAPITRE IV

DE L'OBLIGATION DIVISIBLE ET INDIVISIBLE

174. L'obligation est divisible, à moins que son objet ne
soit pas susceptible de division.

On peut, toutefois, stipuler l'indivisibilité d'une
obligation.

•
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175. L'obligation indivisible ne se divise pas entre
les héritiers du débiteur ou du créancier.

176. L'obligation indivisible est soumise par ailleurs aux
règles de la solidarité.

CHAPITRE V

DE L'OBLIGATION ALTERNATIVE

177. L'obligation alternative est celle qui a pour objet
plusieurs prestations dont une seule doit être exécutée.

178. Le débiteur ne peut exécuter ni être contraint d'exécu
ter partie d'une prestation et partie de l'autre.

179. Le choix appartient au débiteur, à moins que le
contraire ne résulte de la nature du contrat ou de l'in
tention des parties.

180. Lorsque le choix appartient au créancier et qu'il
fait défaut de l'exercer après mise en demeure, le débi
teur peut se libérer en exécutant l'une des prestations.

181. Si l'exécution de l'une des prestations prévues au
contrat est impossible ou illicite, le débiteur est tenu
de celle qui reste.

Si la partie qui n'avait pas le choix des prestations
rend l'exécution de l'une d'elles impossible par sa faute,
elle peut être tenue de dommages-intérêts.

CHAPITRE VI

DE L'OBLIGATION FACULTATIVE

182. L'obligation facultative est celle qui a pour objet
une prestation dont le débiteur peut néanmoins se libérer
en fournissant une autre prestation.

•
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183. Le débiteur est libéré si l'exécution de la prestation
qui fait l'objet de l'obligation devient impossible sans
sa faute.

TITRE III

DE LA PROTECTION DES DROITS DU CREANCIER

Dispositions générales

184. Les biens du débiteur, mobiliers et immobiliers,
présents et à venir, à l'exception de ceux qui sont spé
cialement déclarés insaississables, constituent le gage
commun de ses créanciers.

185. Le créancier peut prendre les mesures utiles à la
conservation de ses droits.

CHAPITRE l

DE L'ACTION OBLIQUE

186
187. Le créancier peut exercer les droits et actions de ses
débiteurs, à l'exception de ceux qui sont exclusivement atta
chés à leur personne, lorsque, à son préjudice, ils refu
sent ou négligent de le faire.

Il n'est pas nécessaire que la créance soit liquide,
ni exigible, ni certaine, pourvu qu'elle ne soit pas
futile.

CHAPITRE II

DE L'ACTION PAULIENNE

188. Le créancier, s'il en subit un préjudice sérieux,
peut faire déclarer inopposable à son égard l'acte par
lequel son débiteur se rend ou cherche à se rendre in
solvable ou accorde, alors qu'il est insolvable, une
préférence à un créancier déjà existant.

•
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189. Un contrat à titre onéreux ou un paiement en vertu
d'un contrat à titre onéreux ne donne ouverture à ce re
cours que si le cocontractant ou le créancier qui a reçu
le paiement connaissait l'insolvabilité du débiteur.

190. Un contrat à titre gratuit ou un paiement en vertu
d'un contrat à titre gratuit donne ouverture à ce recours,
même si le cocontractant ou le créancier qui a reçu le
paiement ignorait l'insolvabilité du débiteur.

L'engagement de payer une obligation naturelle ou son
paiement constitue, à l'égard des créanciers, un acte à titre
gratuit.

191. La créance doit être antérieure à l'acte attaqué, sauf
si celui-ci avait pour but de frauder un créancier éven- ~

tuel.

Il n'est pas nécessaire qu'elle soit liquide, ni
exigible, ni certaine, pourvu qu'elle ne soit pas futile.

192. Ce recours doit, a peine de déchéance, être exercé
avant l'expiration d'un an à compter du jour où le créancier
a eu connaissance du préjudice résultant de l'acte attaqué.

Toutefois, quand ce recours est intenté par un syndic
de faillite pour le compte des créanciers collectivement, le
délai ci-dessus commence à courir à compter du jour de sa
nomination.

193. Les autres créanciers peuvent, par toute procédure
appropr1ee, faire valoir leurs droits à l'occasion du
recours exercé par le demandeur.

TITRE IV

DE L'EXECUTION VOLONTAIRE DE L'OBLIGATION

CHAPITRE l

DU PAIEMENT EN GENERAL

194. Le paiement est l'exécution volontaire d'une obligation.

•
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195. Le paiement d'une obligation naturelle ne peut
être recouvré.

196. L'engagement d'exécuter une obligation naturelle
en fait une obligation civile.

197. Pour payer valablement, il faut avoir dans la chose
payée un droit qui autorise à la remettre en paiement.

Néanmoins, le paiement d'une somme d'argent ou autre
chose qui se consomme par l'usage ne peut être recouvré
contre le créancier qui a consommé la chose de bonne
foi, quoique ce paiement ait été fait par quelqu'un qui
n'en était pas propriétaire.

198. Le créancier ne peut être contraint de recevoir une
chose autre que celle qui lui est due, quoique la chose
offerte soit de plus grande valeur.

199. Si la chose n'est déterminée que par son espèce, le
débiteur n'est pas tenu de la donner de la meilleure qua
lité, mais il ne peut l'offrir de la plus mauvaise.

La chose doit être de qualité marchande.

200. Le créancier ne peut être contraint d'accepter le
paiement partiel d'une dette.

201. Le paiement doit être fait au créancier ou à son re
présentant autorisé.

Le paiement fait à celui qui n'a pas pouvoir de re
cevoir pour le créancier est valable si celui-ci le ratifie.
A défaut de le ratifier, il ne vaut que dans la mesure où
le créancier en a profité.

202. Le paiement fait à une personne protégée ne:vaut-:que
dans la mesure où elle en a profité.

La preuve qu'elle en a profité incombe du débiteur.

203. Le paiement fait de bonne foi à celui qui est en pos
session de la créance est valable, encore que subséquemment
il soit établi qu'il n'est pas le véritable créancier.

•
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204. Le paiement fait par le débiteur à l'encontre d'une
saisie n'est pas valable à l'égard du créancier saisis
sant qui peut, selon ses droits, contraindre le débiteur
à payer de nouveau; dans ce cas, le débiteur a un re
cours contre le créancier qu'il a ainsi payé.

205. La personne contrainte de payer peut le faire, pour
s'éviter un préjudice, en protestant qu'elle ne doit pas
la dette; elle a droit à restitution si elle ne devait
pas la dette qu'elle a ainsi payée.

206. Le créancier est tenu de recevoir le paiement, même
s'il est offert par un tiers, sauf si la créance a été
créée en considération de la personne du débiteur.

Le paiement par une personne autre que le débiteur
n'emporte subrogation que dans les cas prévus par la loi.

207. Le paiement d'une chose individualisée se fait au
lieu où elle se trouvait au moment où l'obligation a été
contractée; celui de toute autre dette se fait au domi
cile du débiteur.

208. Les frais du paiement sont à la charge du débiteur.

209. Le débiteur qui paie a droit à une quittance et à
la remise du titre négociable s'il en est.

CHAPITRE II

DU PAIEMENT AVEC SUBROGATION

210. La personne qui paie à la place du débiteur peut
être subrogée dans les droits du créancier, notamment
dans les sûretés que ce dernier détient lors du paiement.

211. La subrogation conventionnelle doit être expresse et
constatée par écrit.

Elle est consentie par le créancier ou par le débiteur.

•
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212. La subrogation consentie par le créancier doit l'être
en même temps qu'il reçoit le paiement.

Cette subrogation s'opère sans le con3entement du
débiteur.

213. La subrogation consentie par le débiteur ne peut
l'être qu'au profit de son prêteur. L'acte de prêt doit
constater que l'emprunt est fait pour payer la dette et
la quittance doit mentionner que le paiement est fait à
même l'emprunt.

Cette subrogation s'opère sans le consentement du
creancier.

214. La subrogation s'opère de plein droit:

1. au profit de celui qui, étant lui-même créancier, paie
un autre créancier qui lui est préférable à raison d'une
sûreté réelle;

•

2. au profit de l'acquéreur d'un bien qui paie un créancier
dont la créance est garantie par une sûreté réelle sur ce •
bien; _

3. au profit de celui qui paie une dette à laquelle il est
tenu avec d'autres ou pour d'autres et qu'il a intérêt à
acquitter;

4. au profit de l'héritier bénéficiaire qui paie de ses
propres deniers une dette de la succession;

5. dans les autres cas établis par la loi.

215. La subrogation a effet contre le débiteur principal
et tous ceux qui garantissent la dette.

216. Le créancier qui n'a été payé qu'en partie de sa
créance peut exercer ses droits pour le solde, par pré
férence au subrogé dont il n'a reçu qu'une partie.

•
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CHAPITRE III

DE LA DELEGATION DE PAIEMENT

217. La désignation par le débiteur d'une personne qui paiera
à sa place constitue une délégation de paiement si le
délégué s'oblige personnellement au paiement.

218. Le créancier qui accepte la délégation conserve ses
droits contre le débiteur délégant, à moins qu'il n'y
ait novation.

219. La délégation de paiement est soumise par ailleurs aux
règles de la stipulation pour autrui.

CHAPITRE IV

DES OFFRES ET DE LA CONSIGNATION

220. L'offre réelle consiste dans la présentation au créan
cier de la chose due, aux temps et lieu où elle est payable
pour qu'il la reçoive en paiement.

L'offre réelle doit comprendre une somme raisonnable
pour couvrir les frais non liquidés dus par le débiteur,
sauf à parfaire.

221. Le créancier est en demeure de plein droit lorsqu'il
refuse sans droit l'offre réelle valablement faite ou
lorsqu'il refuse de donner suite à l'avis qui en tient
lieu, conformément aux articles 224 et 225.

222. Le créancier est également en demeure de plein droit
lorsqu'il exprime clairement son intention de refuser l'offre.

Le débiteur est alors dispensé de lui offrir la chose ou
de lui donner l'avis qui en tient lieu.

•
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223. Le créancier est aussi en demeure de plein droit
lorsque le débiteur, malgré une diligence raisonnable,
ne peut le trouver et qu'il est en mesure d'effectuer
le paiement au lieu et au temps où la chose due est
payable.

Le fardeau de la preuve incombe au débiteur.

224. Si la chose due est payable chez le débiteur ou au
lieu où elle se trouve, l'avis du débiteur au créancier
qu'il est prêt à exécuter son obligation. a le même effet
que l'offre réelle, pourvu que le débiteur prouve qu'il
était en mesure d'effectuer le paiement au temps et au
lieu où la chose due était payable.

225. Lorsque le débiteur a lieu de croire que le créan
cier refusera le paiement d'une chose difficile à trans
porter, il peut requérir le créancier de lui faire con
naître sa volonté de la recevoir.

A défaut par le créancier de ce faire en temps utile,
le débiteur n'est pas tenu de transporter la chose et son
avis a le même effet que des offres réelles, pourvu que •
le débiteur prouve qu'il aurait été en mesure d'effectuer
le paiement au temps et au lieu où la chose due était payable.

226. Les mesures d'entreposage et de conservation de la
chose sont aux frais du créancier en demeure.

Le tribunal peut, sur requête, décider de toutes me
sures appropriées, y compris la vente de la chose et la
consignation du prix.

227. L'offre d'un chèque fait à l'ordre du créancier et
tiré ou certifié par une banque ou autre institution
financière faisant affaires au Québec équivaut à l'offre
en numéraire du montant de ce chèque.

228. Lorsque l'offre réelle est constatée par acte notarié,
le notaire décrit dans son procès-verbal la chose offerte,
note la réponse du créancier et, en cas de refus, mentionne
les motifs que le créancier lui a donnés.
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229. L'offre réelle au cours d'une instance est faite selon
les règles établies au Code de procédure civile.

230. L'offre réelle postérieurement acceptée par le créancier
ou déclarée valable par le tribunal équivaut, quant au dé
biteur, à un paiement au jour de l'offre, à condition qu'il
ait toujours été disposé à payer depuis ce temps.

231. Si la chose due est une somme d'argent, c'est au jour
de la consignation que s'établit le paiement et que cessent
de courir les intérêts.

231a.La consignation consiste dans le dépôt par un débi
teur, au bureau général des dépôts de la province, de la
somme d'argent ou des valeurs mobilières qu'il doit; en
cours d'instance, ce dépôt se fait au greffe du tribu
nal.

232. La consignation d'une somme d'argent peut être faite,
notamment, dans les cas suivants:

1. lorsque le créancier refuse sans droit de la rece-
voir ou est incapable de donner quittance;

2. lorsque la créance fait l'objet d'un litige entre
plusieurs personnes;

3. lorsque, sans négligence de sa part, le débiteur ne
peut savoir, de façon suffisamment certaine, à qui ou à
quel endroit la dette est payable;

4. lorsque le débiteur est empêché de payer parce que le
créancier ne peut être trouvé au lieu où la dette est
payable.

233. Le débiteur peut, avec l'autorisation du tribunal
obtenue par requête, retirer la somme consignée.

Ce retrait ne libère ni les codébiteurs, ni les
cautions.

234. Le débiteur peut également, avec le consentement du
créancier, retirer la somme consignée.

Ce retrait ne peut, toutefois, préjudicier aux droits
des tiers ni empêcher la libération des codébiteurs ou des
cautions.

•

•



•

•



68 (24/ll)

235. Les frais de la consignation sont à la charge du cré
ancier, lorsqu'elle est déclarée suffisante.

236. Supprimé

CHAPITRE V

DE L'IMPUTATION DES PAIEMENTS

237. Le débiteur de plusieurs dettes a le droit d'indi
quer, lorsqu'il paie, quelle dette il entend acquitter.

238. Toutefois, il ne peut, sans le consentement du créancier,
imputer le paiement sur une dette non échue, si le terme est
en faveur de ce dernier.

239. Le débiteur d'une dette qui porte intérêt ou produit
des arrérages ne peut point, sans le consentement du créan
cier, imputer le paiement qu'il fait sur le capital de
préférence aux arrérages ou intérêts; le paiement fait sur
capital et intérêts, mais qui n'est point intégral, s'im
pute d'abord sur les intérêts.

240. Lorsque le débiteur de plusieurs dettes a accepté une
quittance par laquelle le créancier a im?uté ce qu'il a
reçu sur l'une d'elles, le débiteur ne peut plus demander
l'imputation sur une dette différente.

241. A défaut d'imputation par les parties, le paiement est
d'abord imputé sur la dette échue.

Entre plusieurs dettes échues, l'imputation se fait
sur celle que le débiteur a le plus d'intérêt d'acquitter;
à intérêt égal, l'imputation se fait sur celle qui est
échue la première.

Toutes choses égales, elle se fait proportionnellement •

•

••
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TITRE V

DE L'INEXECUTION DE L'OBLIGATIO~

Dispositions générales

242. L'inexécution fautive de l'obligation donne au créancier,
confo~mément aux dispositions de ce Titre, le droit à l'exé
cution en nature de l'obligation, à la réduction de ses obli
gations corrélatives, à la résolution du contrat et à des
dommages-intérêts.

242a. L'exercice par le creancier d'un droit qui lui est con
féré en cas d'inexécution n'emporte renonciation à aucun autre
droit.

Le créancier doit, cependant, se désister de sa première
demande avant d'exercer un autre droit.

243. Lorsque deux personnes sont réciproquement débitrices
et créancières d'obligations corrélatives et exigibles,
le débiteur de bonne foi peut refuser d'exécuter son
obligation, dans la mesure où le creancier n'exécute
pas ou n'offre pas d'exécuter la sienne.

Il ne peut, cependant, prendre prétexte d'une inexécu
tion de peu d'importance pour refuser d'exécuter sa
propre obligation.

CHAPITRE l

DE LA MISE EN DEMEURE

244. Nonobstant toute convention contraire, le créancier
qui veut se prévaloir des droits qui lui sont conférés au
cas d'inexécution doit, à moins d'en être dispensé par la
loi, mettre son débiteur en demeure d'exécuter son obli
gation dans un délai déterminé.

Ce délai doit être raisonnable eu égard à la nature
de l'obligation et aux circonstances.

•

•
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245. Si le délai déterminé n'est pas raisonnable, le débi
teur peut valablement exécuter son obligation dans un délai
raisonnable.

246. Le délai convenu par les parties est présumé raison
nable.

247. Supprimé

248. Supprimé

249. Le débiteur est mis en demeure par la demande extra
judiciaire, écrite ou orale, de son créancier.

La demande en justice intentée sans mise en demeure
préalable, alors qu'elle est requise, vaut mise en de
meure; la demande est alors rejetée si le débiteur exécute
son obligation dans un délai raisonnable.

250. Déplacé à 25la

251. Le débiteur est en demeure de plein droit dans les cir
constances suivantes:

1. il savait ou devait savoir que son obligation ne pouvait
être exécutée utilement que dans un temps qu'il a laissé écouler;

2. il Y a urgence ou péril pressant;

3. il a violé une obligation de ne pas faire;

4. il a clairement manifesté au creancier son intention
de ne pas exécuter son obligation;

5. l'exécution de son obligation est devenue impossi-
ble par sa faute.

Une déclaration ou une stipulation au contrat ne
dispense pas le creancier de prouver les circonstances
ci-dessus.

•
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25l~.La mise.en d:meiubrle ne peubt être faite avant ~ue l'obli~ ~
gat~on ne so~t ex~g e, nono stant toute convent~on contra~re.

Toutefois, la demeure a lieu de plein droit avant même
que l'obligation ne soit devenue exigible dans les cas prévus
aux paragraphes 4 et 5 de l'article précédent.

252. La mise en demeure de l'un des débiteurs solidaires
n'a pas d'effet à l'égard des autres débiteurs.

253. La mise en demeure et tout acte conservatoire faits
par un créancier solidaire valent à l'égard des autres
créanciers.

254. A compter de la demeure, le débiteur répond du préjudi
ce moratoire et du cas fortuit sauf, dans ce dernier cas, si
la chose eut également péri entre les mains du créancier.

CHAPITRE II

DE L'EXECUTION EN NATURE

255. Le créancier, dans les cas qui le permettent, peut
demander au débiteur l'exécution en nature de son obliga
tion.

256. Le créancier peut exécuter ou faire exécuter, aux
frais de son débiteur, l'obligation que ce dernier fait
défaut d'exécuter.

Le créancier qui veut se prévaloir de ce droit doit en
aviser son débiteur dans sa mise en demeure, sauf dans les
cas où ce dernier est en demeure de plein droit.

257. Le créancier peut être autorisé à détruire ou enlever,
aux frais du débiteur, ce qui a été fait en violation de son
obligation.

258. L'obligation de passer acte donne au créancier, en
cas d'inexécution, le droit d'obtenir un jugement qui en
tienne lieu.

•
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CHAPITRE III

DE LA REDUCTION DES OBLIGATIONS

259. L'inexécution fautive d'une obligation donne au créan
cier le droit à la réduction proportionnelle de son obli
gation corrélative.

260. Le créancier qui veut se prévaloir de ce droit doit
en aviser son débiteur dans sa mise en demeure, sauf dans
les cas où ce dernier est en demeure de plein droit.

261. Supprimé

CHAPITRE IV

DE LA RESOLUTION DU CONTRAT

262. L'inexécution fautive de l'obligation donne au cré
ancier le droit à la résolution du contrat.

263. Le créancier n'a pas droit à la résolution si l'inexé
cution est de peu d'importance.

Cette disposition est impérative.

264. Le créancier qui veut se prévaloir de la résolution doit
en prévenir son débiteur dans sa mise en demeure, sauf dans
les cas où ce dernier est en demeure de plein droit.

265. La résolution a lieu de plein droit à l'expiration du
délai requis pour la mise en demeure, sans qu'il soit besoin
de poursuite judiciaire.

266. Le contrat résolu est réputé n'avoir jamais existé.

Les parties sont remises dans la situation où elles
étaient au moment où il a été conclu, sous réserve des
dispositions de la loi.

•
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Il en va autrement du contrat à exécution successi
ve qui cesse d'exister pour l'avenir seulement.

Le créancier qui s'est prévalu de son droit à la ré
solution peut, s'il y va de son intérêt, retenir ce qu'il
a déjà reçu en payant la contrepartie.

267. La remise en état se fait en nature.

S'il est impossible de la faire en nature, ou si
elle ne peut se faire ainsi sans inconvénient sérieux,
elle se fait par équivalent.

L'équivalence s'apprécie au moment de la restitu
tion.

268. La résolution d'un contrat est opposable aux tiers,
sous réserve des dispositions de la loi.

269. Supprimé

270. Toute clause résolutoire, nonobstant convention contraire, ~
est assujettie aux règles du présent chapitre. ~

CHAPITRE V

DES DOMMAGES-INTERETS

Dispositions générales

271. L'inexécution fautive de l'obligation donne au cré
ancier le droit à des dommages-intérêts, sans préjudice
de ses autres droits.

27la. Les dommages-intérêts sont accordés en réparation
du préjudice subi par le créancier.

27lb. Toutefois, le tribunal peut, en cas de faute in
tentionnelle ou de faute lourde, accorder, en outre,
des dommages-intérêts punitifs.

•
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272. L'obligation du débiteur de payer des" dommages-intérêts
n'est pas affectée par les prestations que paient des tiers,
soit à titre de libéralité, soit en vertu d'un contrat ou
de la loi.

273. Les quittances et transactions faites par la victime
de blessures corporelles, ainsi que les déclarations ob
tenues d'elle dans les trente jours du fait dommageable
par l'auteur des blessures, un assureur ou leurs repré
sentants, lui sont inopposables.

•

•
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Section l

Du préjudice

§ - 1

De la nature du préjudice

274. Le préjudice matériel ou moral est susceptible
de réparation.

275. Déplacé à l'article 27lb.

276. Le préjudice comprend en général la perte subie par
le créancier, ainsi que le profit dont il est privé.

§ - 2

De l'évaluation du préjudice

l De l'évaluation légale

277. Le créancier a droit à la réparation du préjudice
qui résulte directement de l'inexécution de l'obligation.

En matière contractuelle, le débiteur n'est tenu
de réparer que le préjudice normalement prévisible,
sauf cas de faute intentionnelle ou lourde de sa
part.

278. Supprimé

279. Supprimé

•
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280. Supprimé

281. Supprimé

282. Le créancier qui a obtenu des dommages-intérêts pour
blessures corporelles peut, dans les cinq ans du juge
ment définitif ou du règlement amiable, demander un com
plément d'indemnité en cas d'aggravation sérieuse de
son état survenue depuis.

283. Les dommages-intérêts accordés au créancier pour
inexécution d'une obligation portent intérêt au taux légal
depuis la demande en justice.

Le tribunal peut, toutefois, en cas d'atteinte à
l'intégrité physique de la personne, faire courir les
intérêts sur les dommages à partir de la date du fait
dommageable.

Il peut être ajouté au montant ainsi accordé une
indemnité calculée en appliquant à ce montant, à compter
de ces dates, un pourcentage égal à l'excédent du taux
d'intérêt fixé suivant l'article 28 de la Loi du Ministère
du Revenu sur le taux légal d'intérêt.

284. Les dommages-intérêts résultant de l'inexécution d'une
obligation de payer une somme d'argent consistent dans l'in
térêt au taux convenu ou, à défaut, au taux légal.

Le créancier a droit à ces dommages-intérêts à compter
de la demeure, sans être tenu de prouver un préjudice.

Le créancier peut, cependant, stipuler qu'il aura droit
à des dommages-intérêts additionnels, à condition, de les
justifier; mais cette stipulation n'est pas requise dans le
cas d'inexécution d'une obligation légale.

•

•
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285. Les intérêts échus des capitaux produisent des intérêts: ~
1. lorsqu'il existe une convention ou une loi à cet effet;

2. lorsque, dans une action, de nouveaux intérêts sont
spécialement demandés.

II De la clause pénale

286. La clause pénale est celle par laquelle le débiteur
convient de se soumettre à une peine au cas où il n'exé
cuterait pas son obligation.

287. Sous réserve de l'article 73a, la peine est due
sans que le créancier soit tenu de prouver le dommage
que l'inexécution lui a causé.

288. Le créancier p ut poursuivre l'exécution de l'obliga
tion au lieu de demander la peine stipulée.

Il ne peut demander en même temps les deux, à moins
que la peine n'ait été stipulée pour le seul retard dans
l'exécution de l'obligation.

289. La peine stipulée peut être réduite si l'exécution
partielle de l'obligation a profité au créancier.

290. Le créancier ne peut se prévaloir de la clause pénale
avant que le débiteur ne soit en demeure d'exécuter son
obligation.

291. La clause par laquelle le débiteur s'engage à payer les
frais de perception au cas où il ferait défaut de payer sa
dette à échéance est sans effet.

Section II

Du partage de responsabilité

292. Lorsque le préjudice est causé par plusieurs per
sonnes, le partage s'établit entre elles en proportion
de la gravité de leurs fautes respectives.

~
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293. Le débiteur ne répond pas de l'aggravation du préjudice
que le créancier pouvait éviter par des moyens raisonnables.

294. Supprimé

295. Lorsque plusieurs personnes ont commis des fautes
distinctes susceptibles chacune de causer le dommage,
sans qu'il soit possible de déterminer laquelle l'a
effectivement causé, elles sont solidairement responsables.

Section III

Des clauses exclusives et limitatives de responsabilité

296. Nul ne peut exclure ou limiter sa responsabilité ré
sultant d'une faute intentionnelle ou lourde.

297. Nul ne peut exclure ou limiter sa responsabilité pour
atteinte à la personne.

298. L'avis ou l'affiche stipulant exclusion ou limitation
de responsabilité n'a d'effet que si l'on prouve que la
partie contre qui on l'invoque en avait connaissance au
moment de la formation du contrat.

299. On ne peut, par avis ou affiche, exclure ou limiter sa
responsabilité à l'égard des tiers.

Cependant, pareil avis ou affiche peut valoir dénoncia
tion d'un danger.

TITRE VI

DES MODES D'EXTINCTION DES OBLIGATIONS

CHAPITRE l

DE LA COMPENSATION

300. Lorsque deux personnes se trouvent réciproquement dé
bitrices l'une de l'autre, les deux dettes s'éteignent par
compensation jusqu'à concurrence de la moindre.

•

•
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301. La compensation s'opère de plein droit dès que coexis
tent deux dettes également liquides et exigibles, ayant pour
objet une somme d'argent ou une certaine quantité de choses
fongibles de même espèce.

302. Une partie peut demander la liquidation judiciaire
d'une dette afin de l'opposer en compensation, conformé
ment aux dispositions du Code de procédure civile.

303. La compensation s'opère même si les. dettes ne sont pas
payables au même lieu, sauf à tenir compte des frais de
remise.

304. Le terme de grâce accordé par le tribunal ou la loi
pour le paiement d'une dette ne fait pas obstacle à la
compensaLion.

305. La compensation n'a pas lieu dans les cas:

1. d'une demande en restitution d'une chose dont le pro-
priétaire a été injustement dépouillé;

2. d'une demande en restitution de la chose déposée;

3. d'une créance résultant d'un acte posé dans l'inten-
tion de nuire;

4. d'une créance insaisissable.

306. Lorsqu'il y a plusieurs dettes compensables dues par
la même personne, on suit, pour la compensation, les règles
établies pour l'imputation des paiements.

307. Le débiteur solidaire ne peut opposer la compensa
tion de ce que le créancier doit à son codébiteur, excep
té pour la part de ce dernier dans la dette solidaire.

308. Le débiteur ne peut opposer à un créancier solidaire
la compensation de ce qu'un cocréancier lui doit, excepté
pour la part de ce dernier dans la créance solidaire.

•

•
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309. La caution peut opposer la compensation de ce que le
cr~ancier doit au d~biteur princi?al.

310. Le débiteur principal ne peut opposer la compensation
de ce que le cr~ancier doit à la ~aution.

•
311. Le débiteur qui accepte la cession que fait son créancier
à un tiers ne peut plus opposer au cessionnaire la compensa
tion qu'il eût pu opposer au céda~t avant son acceptation.

La cession non acceptée par le d~biteur, mais qui lui
a ~té signifiée, n'empêche que lé compensation des dettes du
cédant postérieures à cette signification.

312. La compensation n'a pas lieu au préjudice des droits
acquis d'un tiers.

314. Le débiteur qui pouvait opposer la compensation et qui
a néanmoins payé sa dette ne peut plus se prévaloir, au pr~

judice des tiers, des sûretés attachées à sa créance, à moins
qu'il n'ait ignoré l'existence de cette cr~ance au temps du
paiement.

313. La renonciation à la compens~tion ne peut avoir lieu
au préjudice des droits acquis d'un tiers.

CHAPITRE II

DE LA NOVATION

315. La novation s'opère:

1. lorsque le débiteur contrac:e envers son créancier
une nouvelle dette qui est substituée à l'ancienne, la
quelle est éteinte;

2. lorsqu'un nouveau débiteur :st substitué à l'ancien
qui est déchargé par le créancier; la novation s'opère
alors sans le consentement de l'ancien débiteur;

3. lorsqu'un nouveau créancier est substitué à l'ancien
envers lequel le débiteur est dé~hargé.

•
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316. Supprimé

317. La novation ne se présume point; l'intention de l'o
pérer doit être évidente.

318. La novation éteint l'ancienne obligation avec ses acces
soires et lui substitue une nouvelle obligation.

Toutefois, il peut être convenu que les sûretés réelles
sont conservées et rattachées à la nouvelle créance, si le
propriétaire du bien grevé y consent.

319. La novation opérée entre le créancier et l'un des dé
biteurs solidaires libère les autres à l'égard du créancier.

Néanmoins, lorsque celui-ci a exigé l'accession des co
débiteurs à la novation, l'ancienne créance subsiste, si ces
derniers s'y refusent.

320. La novation consentie par un créancier solidaire est
inopposable à ses cocréanciers, excepté pour sa part dans la
créance solidaire.

CHAPITRE III

DE LA CONFUSION

321. Lorsque les qualités de créancier et de débiteur se
réunissent dans la même personne, il se fait une confusion
qui éteint l'obligation.

322. La confusion qui s'opère par le concours des qualités
de créancier et de débiteur en la même personne profite aux
cautions.

323. La confusion qui s'opère par le concours des qualités
de caution et de créancier ou de caution et de débiteur
principal n'éteint pas l'obligation principale.

•
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324. La confusion qui s'opère par le concours des qualités de
créancier et de codébiteur solidaire n'éteint l'obligation
que jusqu'à concurrence de la part de ce codébiteur.

325. La confusion qui s'opère par le concours des qualités de
débiteur et de cocréancier solidaire n'éteint l'obligation
que jusqu'à concurrence de la part de ce cocréancier.

CHAPITRE IV

DE LA REMISE DE DETTE

326. La remise d'une dette peut être faite soit expressément,
soit tacitement.

327. La remise volontaire, par le créancier à son débiteur,
du titre original de l'obligation fait présumer la remise
de la dette.

•

328. La remise du titre de la dette à l'un des débiteurs so- •
lidaires fait présumer la remise de la dette à l'égard de tous.

328a. La remise de dette accordée à l'un des débiteurs
solidaires ne libère les autres que jusqu'à concurrence
de la part de celui-ci.

329. La remise de dette par l'un des créanciers solidaires
ne libère le débiteur que pour la part de ce créancier.

330. La remise d'une sûreté par le creancier ne fait pas
présumer la remise de la dette garantie.

331. La remise accordée à l'une des cautions libère les
autres dans la mesure du recours que ces dernières auraient
eu contre la caution libérée.

Toutefois, ce que le creancier a reçu de la caution
pour sa libération n'est pas imputé à la décharge du débiteur
principal ou des autres cautions.

•
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CHAPITRE V

DE L'IMPOSSIBILITE D'EXECUTER L'OBLIGATION

332. Le débiteur d'une obligation est libéré lorsque l'exé
cution est devenue impossible par cas fortuit.

Le débiteur tenu du cas fortuit ne peut se prévaloir
du présent article.

333. Le débiteur ainsi libéré ne peut exiger l'exécution de
l'obligation corrélative du créancier; si elle a été
exécutée, il y a lieu à restitution.

Quand le débiteur a exécuté son obligation en partie,
le créancier est obligé jusqu'à concurrence de son enrichis
sement.

334. Le contrat est résolu ou résilié de plein droit
lorsque l'une des parties est libérée de l'exécution
de ses obligations par suite d'un cas fortuit.

Si l'exécution de l'obligation est devenue partielle
ment impossible par cas fortuit, le tribunal peut, suivant les
circonstances, résoudre ou résilier le contrat ou le
maintenir et réduire proportionnellement les obligations
de l'autre partie.

CHAPITRE VI

DU TERME EXTINCTIF

335. L'obligation dont la durée est fixée par la loi ou
par les parties, s'éteint par l'expiration du terme •

•
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TITRE VII

DES CONTRATS NOMMES

CHAPITRE PREMIER

DE LA VENTE

Section 1

De la vente en général

§ - 1

Dispositions générales

1. La vente est un contrat par lequel le vendeur trans
fère un bien à l'acheteur moyennant un prix en argent
que ce dernier s'oblige à payer.

2. Les dispositions de ce chapitre s'appliquent à
tout contrat d'aliénation d'une chose à titre onéreux.

3. Déplacé à 10a.

4. Celui qui est chargé de vendre ou d'administrer
le bien d'autrui ou d'en surveiller l'administration
ne peut s'en rendre acquéreur.

5. Nul ne peut vendre ses biens moyennant un prix
provenant de fonds qu'il administre ou dont il sur
veille l'administration.

6. La nullité résultant de la violation des arti
cles 4 et 5 ne vise pas la vente aux enchères publi
ques sous autorité judiciaire, sauf quant à l'officier
public chargé de la vente.

•

•
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7. Déplacé à 102a. •
8. Les personnes privées par les articles 4 et 5 du
pouvoir de vendre ou d'acheter ne peuvent invoquer la
nullité résultant de la violation de ces dispositions.

9. Nonobstant l'article 21 du Titre des obligations,
le propriétaire peut vendre le bien qu'il était obligé
d'offrir préalablement à une autre personne.

Le bénéficiaire de cette promesse ou pacte de pré
férence peut alors recouvrer des dommages-intérêts de
l'acheteur de mauvaise foi et du vendeur.

10. La vente d'une chose qui n'appartient pas au ven
deur peut être annulée à la demande de l'acheteur,
sauf si le vendeur en acquiert la propriété avant
l'institution de l'action et sauf si le propriétaire
n'est plus admis à la revendiquer.

10a. Toute somme versée à l'occasion d'une promesse de
vente ou d'achat est présumée être un acompte sur le
prix.

La faculté de dédit doit être formulée en termes
exprès.

Il. Supprimé.

§ - 2

Des obligations du vendeur

l - Dispositions générales

12. Le vendeur est tenu de:

•

2. livrer la chose;

1. garantir le droit de propriété;

3. répondre des vices cachés. •13. Le vendeur ne peut s'exonérer de ses faits person
nels.
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Cette disposition est impérative.

14. A moins que l'acheteur n'achète à ses risques et
périls, le vendeur ne peut exclure ou limiter sa res
ponsabilité, s'il n'a pas révélé les vices du titre
ou de la chose qu'il connaissait ou ne pouvait pas
ignorer.

•

•

•



•

•

•
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14a. Les dommages-intérêts pour inexécution des obliga
tions du vendeur peuvent être réclamés sous forme de
diminution de prix ou autrement.

II - Du transfert de la propriété

15. Le vendeur garantit que la chose est libre de tous
droits a l'exception de ceux qu'il a déclarés lors de la
vente.

•

15 - Variante. Supprimé.

16. Le vendeur est tenu de purger la chose de toute
sûreté, même déclarée, à moins que l'acheteur n'ait
assumé la dette ainsi garantie.

17. Le vendeur doit remettre à l'acheteur les titres
du droit de propriété qu'il possède.

18. L'acheteur qui découvre un risque d'éviction peut
simultanément appeler en garantie le vendeur et tout
arrière-garant.

III - De la livraison

19. Le vendeur livre en mettant l'acheteur en possession
de la chose, ou en consentant à ce qu'il en prenne pos
session, tous obstacles étant écartés.

20. Le vendeur est tenu de livrer la chose dans l'état
où elle se trouve lors de la vente.

Il supporte les frais de la livraison.

21. Le vendeur est tenu de livrer la chose avec tous ses
accessoires et ce qui est destiné à son usage perpétuel.

22. Le vendeur est tenu de livrer la contenance ou la
quantité spécifiée au contrat, à moins qu'il soit évi
dent que la chose individualisée a été vendue comme
entité sans égard à cette contenance ou quantité.

•

•



•

•

•
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23. Supprimé. •
24. Le vendeur qui a accordé un délai pour le paiement
n'est pas tenu de livrer la chose si, depuis la vente,
l'acheteur a perdu le bénéfice du terme.

IV - Des vices de la chose

25. Le vendeur répond des vices cachés existant lors
de la vente qui rendent la chose impropre à l'usage
auquel elle était destinée ou qui diminuent tellement
son utilité que l'acheteur ne l'aurait pas achetée
ou n'en aurait pas donné si haut prix, s'il les avait
connus.

26. Le vendeur n'est pas tenu des vices apparents.

Sont apparents les vices qu'un acheteur diligent
peut constater sans recourir à un expert.

27. Les vices cachés donnent à l'acheteur le droit
à l'annulation ou à la diminution du prix, selon les
circonstances.

L'acheteur peut, en outre, se pourvoir en domma
ges-intérêts ou cumuler les deux recours, que les vices
cachés soient connus ou non du vendeur.

28. Si la chose périt par suite de vices cachés exis
tant lors de la vente, la perte échoit au vendeur.

Si la chose atteinte de vices cachés périt par la
faute de l'acheteur ou par cas fortuit, l'acheteur
doit déduire du montant de sa réclamation la valeur
de la chose lors de la perte.

29. L'acheteur doit dénoncer au vendeur le vice ou le
défaut de conformité de la chose dans un délai raison
nable à compter de la découverte, sans quoi son action
n'est pas recevable.

La prescription de cette action court depuis la
dénonciation.

30. La vente sur exécution forcée ne donne lieu à aucun
recours en raison des vices cachés.

•

•



•

•

•
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§ - 3

Des obligations de l'acheteur

31. L'acheteur est tenu de payer le prix, de prendre
livraison de la chose et d'en payer les frais d'enlève
ment.

32. L'acheteur est tenu de payer le prix aux temps
et lieu de la livraison.

33. L'acheteur est tenu de payer l'intérêt sur le prix
à compter de la livraison si la chose est de nature à
produire des fruits ou des revenus.

•

34. L'acheteur
vente.

35. Supprimé.

36. Supprimé.

37. Supprimé

38. Supprimé.

39. Supprimé.

40. Supprimé.

est tenu de payer les frais de l'acte de

•

•



•

•

•
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§ - 4 •
Dispositions particulières à la vente de biens meubles

40a. La vente d'une chose mobilière individualisée en
rend l'acheteur propriétaire par le seul consentement
des parties.

La même règle s'applique lorsque des choses mobi
lières sont vendues en bloc, même si une opération reste
nécessaire à la détermination du prix.

40b. La vente d'une chose mobilière déterminée quant
à son espèce seulement rend l'acheteur propriétaire
dès qu'il est informé de son individualisation.

40c. Si une personne vend successivement la même chose
mobilière à des acheteurs différents, l'acheteur de
bonne foi qui est mis en possession le premier en est
propriétaire, quoique son titre soit postérieur.

41. Lorsque le prix n'est pas déterminé ni détermina
ble par le contrat, l'acheteur doit payer le prix gé
néralement exigé dans des circonstances semblables.

42. Supprimé.

43. Lorsque la chose d'autrui est vendue, le propriétai
re peut la revendiquer contre l'acheteur, sauf si la
vente a lieu sous autorité de justice ou si l'acqué-
reur peut opposer une prescription acquisitive.

44. Si l'acheteur ne paie pas le prix et ne prend pas
livraison de la chose, le vendeur peut considérer la
vente comme résolue, conformément aux règles du Titre
des Obligations relatives. à la résolution du contrat.

45. La vente d'une chose à l'essai est présumée faite
sous condition suspensive.

Lorsque la durée de l'essai n'est pas stipulée, la
condition est réalisée par le défaut de l'acheteur de
faire connaître son refus au vendeur dans les trente
jours de la réception.

•

•



•

•

•
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46.

§ - 5

Supprimé. •
Dispositions particulières à la vente d'immeubles

47. La vente d'une chose immobilière en rend l'ache
teur propriétaire par le seul consentement des parties.
".'

Toutefois la vente n'a d'effet à l'égard des tiers
que suivant les règles du Livre de la publication des
droits.

47a. La vente ou la promesse de vente acceptée oblige
les parties à passer l'acte requis pour la publication
des droits en résultant.

Le défaut par l'une d'elles de signer l'acte don
ne à l'autre, sans préjudice de tout autre recours, le
droit d'obtenir un jugement tenant lieu d'acte confor
me à la convention.

48. Les parties font une répartition des impositions
foncières pour l'exercice courant.

49. Supprimé.

50. Le vendeur répond de tout empiètement exercé par lui
même ou par un tiers, à moins qu'il ne l'ait déclaré.

51. Supprimé.

52. Le vendeur répond envers l'acheteur de toute vio
lation de la loi ou des règlements dans la construction
ou l'utilisation de l'immeuble au moment de la vente
à moins qu'il ne l'ait déclarée.

53. Le vendeur doit fournir à l'acheteur une copie de
son acte d'acquisition, les titres antérieurs qu'il
a en sa possession et un certificat de recherches cou
vrant les vingt-cinq dernières années.

•

•



•

•

•
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54. Le vendeur doit faire radier l'enregistrement des
droits éteints et de ceux qu'il n'a pas déclarés et qui
sont de nature à amoindrir le droit transmis à l'ache
teur.

55. Sous réserve de l'article 22, le vendeur est tenu
de livrer la contenance superficielle mentionnée dans
le contrat, que le prix soit à la mesure ou pour le tout.

Si cette livraison n'est pas possible, l'acheteur
a droit à une diminution de prix.

Si la contenance excède celle mentionnée au contrat,
l'acheteur est tenu de payer pour l'excédent ou de le
remettre au vendeur.

Si la différence de contenance est telle qu'elle
lui cause un préjudice grave, l'acheteur a droit à la
résolution.

Section II

Règles particulières à certaines ventes

56. Supprimé.

57. Supprimé.

58. Supprimé.

§ - 1

De la vente aux enchères

l - Dispositions générales

59. La vente aux enchères est celle par laquelle la
chose est vendue au plus haut et dernier enchérisseur.

59a. La vente aux enchères peut être volontaire ou
forcée.

•

•

•



•

•
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60. Les conditions de la vente ne sont opposables à
l'adjudicataire que si l'encanteur les a communiquées
aux personnes présentes avant de recevoir les enchères.

61. L'encanteur, avant de recevoir les enchères, est
tenu de révèler l'identité du vendeur, à défaut de quoi
il est personnellement tenu à toutes les obligations du
vendeur.

Toute stipulation contraire est sans effet.

62. Supprimé.

63. L'inscription au registre de l'encanteur du nom de
l'adjudicataire et de son enchère fait preuve de la vente.

A défaut d'inscription, la preuve testimoniale est
admise.

64. Le défaut de l'acheteur de payer le prix selon les
conditions de la vente permet à l'encanteur, outre les
recours ordinaires du vendeur, de revendre la chose à
la folle enchère selon l'usage et après avis suffisant.

Le fol enchérisseur doit payer la différence entre
le prix de son adjudication et le prix moindre de la
revente, mais il ne peut réclamer l'excédent. Il est
responsable, envers le saisi et les créanciers munis
de jugements, des intérêts, des frais et des dommages
intérêts résultant de son défaut.

65. Le fol enchérisseur ne peut enchérir de nouveau.

66. L'adjudication d'un immeuble oblige le vendeur et
l'adjudicataire à en passer l'acte de vente visé à l'ar
ticle 47a dans les dix jours de la demande de l'une des
parties.

67. L'adjudicataire qui prétend agir pour autrui sans
révéler le nom de son mandant ou qui dépasse les limi
tes de son mandat est tenu personnellement aux obliga
tions de l'acheteur.

•

•

•



•
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II - Dispositions particulières à la vente forcée aux
_.

encheres.

68. La vente forcée aux enchères est soum~se aux règles
prévues au Code de procédure civile.

69. Outre ses recours contre le saisissant, l'adjudi
cataire évincé par suite de l'annulation d'une vente
forcée peut recouvrer du débiteur le prix qu'il a payé
avec les intérêts et les frais du titre; il peut aussi
recouvrer ce prix, avec intérêts, des créanciers qui
l'ont touché.

70. L'adjudicataire évincé peut réclamer au créancier
saisissant des dommages-intérêts qui résultent des ir
régularités de la saisie ou de la vente.

§ - 2

De la vente en bloc

71. La vente en bloc est celle qui a pour objet l'en
semble ou une partie substantielle d'une entreprise
commerciale, industrielle, professionnelle ou autre,
qui a lieu en dehors du cours ordinaire des activités
du vendeur.

72. Lorsque la vente est faite aux enchères, par lots
ou comme entité, l'encanteur, avant de se départir du
prix, doit suivre les formalités imposées à l'acheteur
par les articles qui suivent.

73. L'acheteur doit obtenir du vendeur, avant la vente,
une déclaration solennelle ou sous serment énonçant le
nom et l'adresse de tous les créanciers du vendeur avec
indication du montant, de la nature et des sûretés de
chacune des créances.

74. L'acheteur est dispensé des formalités des articles
suivants lorsque le total des créances mentionnées dans
la déclaration du vendeur n'excède pas $10,000.00.

75. Lorsque le prix de vente ou la partie du prix payable
comptant ne suffit pas à payer intégralement les créan
ciers mentionnés dans la déclaration, l'acheteur doit,

•

•



•

•
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avant la vente, obtenir l'approbation écrite d'au moins
60% en nombre et en valeur de ces créanciers dont la
créance est de $400.00 ou plus.

Ces créanciers peuvent, à cette occasion, désigner la
personne à qui l'acheteur doit remettre le prix pour
fins de distribution.

76. Supprimé.

77. Le créancier garanti doit évaluer sa garantie et
en donner avis par écrit à l'acheteur.

S'il n'évalue pas sa garantie ou si l'évaluation
excède le montant de sa réclamation, sa créance n'est
pas comptée pour les fins des articles suivants.

La créance qui excède l'évaluation est, pour les
fins des articles suivants, réputée égale à l'excédent.

78. Après la vente l'acheteur soumet au vendeur les
réclamations des créanciers non mentionnés dans la dé
claration.

Il paie ceux qui sont mentionnés dans la déclara
tion et ceux dont la réclamation a été approuvée par
le vendeur; il retient une somme égale au montant des
réclamations non approuvées par le vendeur et lui remet
le solde.

79. Lorsque le prix de vente ou la partie du prix
payable comptant est inférieur au total des créances
mentionnées dans la déclaration ou approuvées par le
vendeur, l'acheteur doit remettre le prix à la person
ne désignée pour distribution aux créanciers.

80. La personne désignée par les créanciers ou par le
tribunal, selon le cas, prépare un bordereau de distri
bution et en donne avis aux créanciers.

•

•

Quinze jours après l'envoi de cet avis, elle paie
les créanciers, s'il n'y a pas de contestation.

81.
les
les

Lorsque l'acheteur a suivi les formalités
créanciers du vendeur n'ont pas de recours
biens vendus, ni contre l'acheteur.

requises,
contre •

Ils conservent, cependant, leurs recours contre le
vendeur.



•

•
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82. Lorsque les formalités prévues ne sont pas suivies,
la vente en bloc est inopposable aux créanciers du ven
deur au moment de la vente et l'acheteur est responsable
envers ces créanciers jusqu'à concurrence de la valeur
des biens dont il a pris possession.

83. Le tribunal peut, sur requête:

1. décider d'une contestation sur le montant d'une
réclamation produite conformément aux articles
précédents ou sur l'évaluation faite de sa ga
rantie par un créancier garanti;

2. dispenser l'acheteur en tout ou en partie des for
malités prévues aux articles précédents;

•

3. nommer la personne à qui le prix de vente doit
être remis pour distribution aux créanciers, au
cas où ces derniers ne l'ont pas désignée, con
formément à l'article 75;

4. décider de toute autre question relative à l'appli
cation des articles 71 à 82. •

84. Les dispositions des articles 71 à 83 ne s'appli
quent pas:

1. aux ventes faites par un officier public agissant
sous l'autorité du tribunal;

2. à une vente où l'acheteur assume les dettes, con
tinue l'entreprise du vendeur et donne avis de
la vente aux créanciers;

3. à tout créancier qui renonce au bénéfice de ces
dispositions.

§ - 3

De la vente de créances

84a. La vente d'une créance en comprend les accessoires,
tels l'intérêt échu et les sûretés.

84b. Les salaires ou les pensions alimentaires ne peuvent
faire l'objet d'une vente, qu'à la condition d'être exi
gibles. •



•

•
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84c. Le vendeur d'une créance garantit qu'elle existe et
qu'elle lui est due même si la vente est faite sans ga
rantie, à moins que l'acheteur n'ait acheté à ses risques
et périls ou qu'il n'ait connu le caractère incertain
de la créance.

84d. Par une simple clause de garantie de la solvabili
té du débiteur, le vendeur ne répond de cette solvabi
lité qu'au temps de la vente et jusqu'à concurrence du
prix qu'il a reçu.

84e. La vente d'une créance ou d'une partie de créan-
ce ne peut rendre plus onéreuse l'obligation du débiteur.

85. Supprimé.

•

85a. La vente d'une créance garantie par immeuble obéit
aux règles de l'article 47a.

86. Supprimé. •
87. Sous réserve des règles relatives à la publication
des droits, la vente n'a d'effet à l'égard des tiers et
du débiteur que si ce dernier a reçu copie de l'acte de
vente ou une preuve de la vente opposable au vendeur ou
s'il a acquiescé à la vente.

88. Si le débiteur n'a pas de résidence connue dans
la province, la vente a effet à l'égard des tiers et
du débiteur dès la publication d'un seul avis de vente
conformément à l'article 139 C.P.C.

89. Sous réserve des règles relatives à la publication
des droits, la vente d'une universalité de créances,
actuelles ou futures a effet à l'égard des tiers par
le dépôt au registre central des droits mobiliers de
la copie de l'acte de vente ou d'une preuve de la ven
te opposable au vendeur.

La vente n'a cependant d'effet à l'égard du débi
teur qu'après la publication de l'avis requis à l'ar
ticle précédent. •



•
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90. Nonobstant les avis prévus aux deux articles pré
cédents, le débiteur ou la caution qui ignore la vente
peut opposer à l'acheteur tout paiement qu'il a fait
de bonne foi au créancier apparent.

91. Lorsque la remise de la copie de l'acte de vente ou
d'une preuve de la vente opposable au vendeur ne se fait
qu'avec la signification d'une action intentée au débi
teur, les frais judiciaires ne peuvent être taxés contre
lui s'il paie pendant les délais de comparution.

92. Déplacé à 84a.

92a. La vente n'a d'effet à l'encontre de la caution
que si les formalités des articles 87, 88 et 89 ont
été remplies.

93. Déplacé à 84b.

94. Tant que la vente n'a pas d'effet à l'égard du dé
biteur, ce dernier profite de tout paiement fait au ven
deur ou de tout autre mode d'extinction de l'obligation.

95. Déplacé à 84c.

96. Déplacé à 84d.

97. Déplacé à 84e.

97a. Les dispositions de la présente sous-section,
s'appliquent à toute cession de créances à titre gra
tuit.

§ - 4

De la vente de droits successifs

98. Le vendeur de droits successifs sans spécifier
les biens sur lesquels ils portent, ne garantit que sa
qualité d'héritier.

•
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99. Le vendeur remet à l'acheteur les fruits et revenus
perçus, les créances encaissées et le prix des choses
vendues qui faisaient partie de la succession.

100. L'acheteur est tenu de payer au vendeur les det
tes et frais de la succession payés par ce dernier.

Il doit aussi lui payer ce que la succession lui
doit et acquitter les dettes de la succession dont le
vendeur est tenu.

•

•

•



•

•
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101. Sauf s'il est lui-même cohéritier, l'acheteur de
droits successifs peut être écarté du partage de la
succession par un ou plusieurs héritiers en étant rem
boursé du prix qu'il a payé avec les frais et les in
térêts depuis le jour du paiement.

§ - 5

De la vente de droits litigieux

102. Un droit est litigieux lorsqu'il est susceptible
d'une contestation sérieuse.

102a. Les juges, avocats et officiers de justice ne peu
vent se porter acquéreurs de droits litigieux.

Ils ne peuvent toutefois invoquer la nullité ré
sultant de la violation des dispositions du premier
alinéa.

103. Lorsque la vente d'un droit litigieux a lieu, celui
de qui il est réclamé est entièrement déchargé en rem
boursant à l'acheteur le prix, les frais et les inté
rêts sur le prix à compter du jour où le paiement en
a été fait.

104. Les dispositions de l'article précédent ne s'ap
pliquent ni à une vente faite à un cohéritier ou copro
priétaire du droit vendu, ni à une vente au possesseur
de la chose qui est l'objet du droit.

CHAPITRE II

DE LA DONATION

Section l

Des donations entre vifs

§ - 1

Dispositions .générales

1. La donation est un contrat par lequel le donateur,
sans contrepartie en sa faveur, transfère un bien au
donataire.

•

•

•
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la. La donation d'une chose individualisée que le do
nateur s'engage à acquérir ou celle d'une chose de genre
qu'il s'engage à livrer rend le donateur débiteur du
donataire.

•

•



•
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2. .La libéralité rémunératoire ou avec charge empor
te donation de l'excédent de la valeur du bien donné
sur celle de la rémunération ou de la charge.

2a. Les règles de ce chapitre s'appliquent aux dona
tions déguisées et aux donations indirectes.

3. Il n'y a pas donation lorsqu'une personne renonce
à exercer un droit qui ne lui est pas encore définiti
vement acquis ou lorsqu'elle répudie une succession ou
un legs.

4. La promesse, même acceptée, d'une donation future
n'équivaut pas à donation.

Elle oblige cependant son auteur à payer à l'autre
partie la valeur des avantages que celle-ci a concédés
ainsi que les frais encourus en considération de la pro
messe.

4-1. Le père, la mère, les autres ascendants ou le tu
teur peuvent consentir à la donation faite à un mineur,
à un majeur en tutelle ou à un enfant conçu pourvu
qu'il naisse ensuite vivant et viable.

Le consentement ainsi donné a le même effet que
; celui d'un donataire majeur.

4a. La donation de la chose d'autrui ne vaut que si
le donateur en devient ensuite propriétaire.

4b. Supprimé.

4c. Supprimé.

5. La donation qui n'opérerait le transfert de pro
priété ou ne ferait naître l'obligation qu'au décès du
donateur ou encore ferait de ce décès la condition de
l'obligation, est nulle, de nullité absolue. EllJ peut
cependant valoir comme testament si elle en respecte
les règles.

•

•

•
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La donation est valide si la livraison de la chose
dont la propriété a déjà été transférée au donataire
est assortie d'un terme, même si ce terme est le décès
du donateur.

6. La donation prenant effet partie entre vifs et par
tie au décès du donateur est soumise, selon le cas, aux
règles gouvernant la donation et à celles gouvernant le
testament.

6a. Les règles de la résolution du contrat s'appliquent
à la donation sous réserve des dispositions particuliè
res aux rentes et aux hypothèques.

7. Déplacé à 4-1.

7a. La donation faite durant la maladie réputée mor
telle du donateur, suivie ou non de son décès, est
nulle comme faite à cause de mort, si aucune circons
tance n'aide à la valider.

8. Supprimé

9. Supprimé

10. Supprimé

§ - 2

Des obligations des parties

Il. Le donateur n'est tenu de transférer au donataire que
le droit qu'il possède dans la chose.

lIa. Le donataire est tenu des charges qui grèvent la
chose.

Il est aussi tenu personnellement de la dette hy
pothécaire dont le donateur est lui-même tenu.

12. Le donataire n'a pas de recours contre le donateur
à raison des paiements qu'il a faits pour libérer la
chose donnée d'un droit appartenant à un tiers ou pour
exécuter une charge.

•

•

•
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Cependant, le donateur doit rembourser au donataire
évincé les frais payés en considération de la donation
au-delà de l'avantage qu'il en retire si l'éviction pro
vient d'un vice du droit de propriété que le donateur
connaissait et n'a point révélé au moment de la donation.

Le donateur doit de même rembourser au donataire
ce que celui-ci a dû payer au-delà de l'avantage qu'il
retire de la donation.

13. Le donateur ne répond pas des vices cachés de la
chose.

Il répond, cependant, du préjudice causé au dona
taire par l'état dangereux de la chose qu'il connaissait
et n'a pas révélé.

14. Le donateur est tenu de remettre au donataire les
titres du droit de propriété qu'il a en sa possession.

15. Le donateur livre en mettant le donataire en pos
session de la chose, ou en consentant à ce qu'il en
prenne possession, tous obstacles étant écartés.

16. Le donataire est tenu de prendre livraison de la
chose et d'en payer les frais d'enlèvement.

17. Le donataire est tenu de payer les frais de l'acte
de donation.

18. Supprimé

§ - 3

Des conditions et charges

19. La condition impossible de même que celle qui est
contraire aux lois impératives, à l'ordre public ou aux
bonnes moeurs, est réputée non écrite; elle n'annule
pas la donation.

•

•

•
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19a. Le donataire universel est tenu personnellement
de toutes les dettes que le donateur avait lors de la
donation.

Le donataire à titre universel est tenu personnel
lement des mêmes dettes en proportion de ce qu'il reçoit.

19b. Toutefois, le donataire à quelque titre que ce soit,
si les choses données sont suffisamment désignées en
détail par la donation, ou s'il a fait inventaire, peut
se libérer des dettes du donateur en rendant compte et
en abandonnant la totalité de ce qu'il a reçu.

19c. L'exception de choses particuli~res, quels qu'en
soient le nombre et la valeur, dans une donation univer
selle ou à titre universel, ne dispense pas le donataire
du paiement des dettes.

19d. Les créanciers du donateur et ceux du donataire
ont droit à la séparation des patrimoines, selon les
règles énoncées au Livre des successions.

20. Supprimé

21. Est sans effet la stipulation qui impose au dona
taire l'obligation d'acquitter d'autres dettes ou charges
que celles qui existaient à l'époque de la donation, ou
que celles à venir dont la nature est exprimée et le
montant déterminé au contrat.

22. Supprimé

§ - 4

De la donation avec charge au profit d'un tiers

23. Supprimé

23a. La. donation peut être assortie d'une charge ou
stipulation au profit d'un tiers.

•

•

•
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24. Lorsque la charge est au bénéfice conjoint de
plusieurs personnes, le décès de l'une emporte ré
versibilité de sa part en faveur des cobénéficiaires.

Lorsque la charge est au bénéfice de plusieurs
personnes avec détermination de leur part respective,
le décès de l'une n'emporte pas réversibilité de sa
part en faveur des survivants, sauf les exceptions
prévues aux chapitres de l'usufruit et de la rente.

25. Supprimé

26. Supprimé

27. Supprimé

28. La révocation ou la caducité de la charge ne pro
fite pas au donateur.

Elle profite au donataire à moins qu'elle ne pro
fite à un tiers bénéficiaire en vertu de la loi, de la
volonté des parties ou de la nature du contrat.

29. Supprimé.

§ - 4

Des meubles

29a. La donation d'une chose mobilière i~dividualisée

en rend le donateur propriétaire par le seul consente
ment des parties.

29b. La donation d'une chose mobilière déterminée quant
à son espèce rend le donateur propriétaire dès qu'il
est informé de son individualisation.

29c. Si une personne donne successivement la même chose
mobilière à des donateurs différents, le donateur de
bonne foi qui est mis en possession le premier en est
propriétaire, quoique son titre soit postérieur.

•

•
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§ - 5

Des immeubles

30. La donation d'un bien immeuble doit, à peine de nul
lité absolue, être constatée par acte notarié portant
minute.

•

•

•
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30a. La donation d'une chose immobilière en rend le
donataire propriétaire au moment de la donation.

Toutefois, la donation n'a d'effet à l'égard des
tiers que suivant les règles du Livre de la publication
des droits.

Section II

Des donations par contrat de mariage

31. Supprimé

31a. Les donations entre vifs dans un contrat de mariage
sont soumises aux règles des donations.

32. La donation faite dans un contrat de mariage ne
prend effet qu'à compter du mariage.

33. Déplacé à 31a.

34. Déplacé à 36a.

35. Seuls les futurs époux ou les époux peuvent être do
nateurs.

36. Seuls peuvent être donataires les futurs époux, les
époux, leurs enfants respectifs et leurs enfants communs
nés ou à naître.

Le consentement des enfants nés ou à naître est pré-
sumé.

36a. L'institution contractuelle et toute autre dona
tion à cause de mort ne sont permises que dans un con
trat de mariage.

Elles sont soumises, sauf quant à leur forme, aux
règles des testaments.

37. L'institution contractuelle et toute autre dona-
tion à cause de mort sont toujours révocables lorsqu'elles
sont universelles ou à titre universel.

•

•

•



138A (21/3/77)

38. L'institution contractuelle et toute autre dona-
tion à cause de mort sont présumées révocab1~s lorsqu'elles
sont faites à titre particulier.

Si elles sont stipulées irrévocables,· le donateur
ne peut disposer à titre gratuit du bien donné, par
acte entre vifs ou par testament.

38a. Est sans effet toute stipulation incompatible
avec la présente section.

•

•

•
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CHAPITRE III

DU LOUAGE DE CHOSES

Section l

Règles applicables à tous les baux

§ - 1

Dispositions générales

1600. Le louage de choses est un contrat par lequel le
locateur s'engage envers le locataire à lui procurer
la jouissance d'une chose pendant un certain temps,
moyennant une contrepartie, le loyer.

•

1601.

1602.

Le louage a pour objet un meuble ou un immeuble.

Le louage est à durée fixe ou indéterminée. •
1603. Les dispositions du présent chapitre ne s'appli
quent pas au crédit-bail consenti par une personne qui
fait le commerce de prêter ou de consentir du crédit
et qui, à la demande du locataire, a acquis d'un tiers
la propriété du bien qui fait l'objet du contrat pour
vu que

1. le crédit-bail soit consenti pour des fins com
merciales, industrielles, professionnelles ou ar
tisanales;

2. le crédit-bail porte sur un bien meuble;

3. le locataire ait procédé lui-même au choix du bien;

4. le locateur cède expressément au locataire les
garanties qui lui résultent de la vente interve
nue avec le tiers; et que

5. la ~ession des garanties soit acceptée sans ré
serve par le tiers.

•



•

•

•



142 (21/3/77)

§ - 2

Obligations du locateur

1604. Le locateur doit:

1. livrer la chose en bon état de réparations de
toute espèce;

2. entretenir la chose en état de servir à l'usage
pour lequel elle a été louée;

3. procurer la jouissance paisible de la chose pen
dant la durée du bail.

1605. Le locateur doit, en cours de bail, faire toutes
les réparations nécessaires autres que locatives.

1606. Le 10cateur doit garantir le locataire contre les
vices cachés de la chose qui en empêchent ou en diminuent
l'usage, que le 10cateur les connaisse ou non.

Il répond en outre du préjudice subit par le loca
taire.

1607. Le 10cateur ne peut, en cours de bail, changer la
forme ou la destination de la chose.

1608. Le 10cateur n'est pas responsable du dommage ré
sultant d'un trouble de fait qu'un tiers apporte à la
jouissance de la chose, sous réserve des dispositions
des articles 1635 et 1636.

Toutefois, si la jouissance de la chose en est di
minuée, le locataire conserve ses autres recours contre
le locateur.

1609. Le locateur est tenu à la garantie des troubles
de droit.

Le locataire, pourvu que le trouble ait été dé
noncé au 10cateur, peut, suivant les circonstances,
obtenir une diminution de loyer ou la résiliation du
bail, et des dommages-intérêts.

•

•
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1610. L'inexécution d'une obligation par le locateur
donne au locataire le droit de demander, outre des
dommages-intérêts:

1. l'exécution en nature de l'obligation, dans les
cas qui le permettent;

2. la résiliation du contrat, si l'inexécution lui
cause un préjudice sérieux;

3. la diminution du loyer.

1611. Si le tribunal a accordé une diminution de loyer
pour inexécution d'une obligation par le locateur, ce
dernier a d~oit au rétablissement du loyer pour l'ave
nir lorsqu'il a remédié au défaut.

•

1612. Si le locateur n'effectue pas les réparations et
améliorations auxquelles il est tenu, le locataire peut,
sans préjudice de ses autres droits et recours, retenir
le loyer afin d'y faire procéder.

1613.

1614.

Supprimé.

Supprimé.

•
1615. Le locataire doit rendre compt~ au locateur des ré
parations ou améliorations effectuées et lui remettre
les pièces justificatives des dépenses encourues.

1616.

§ - 3

Supprimé.

Obligations du locataire

1617. Le locataire doit:

1. user de la chose avec prudence et diligence;

2.

3.

payer le loyer;

rendre la chose à l'expiration du bail. •
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1618. Le locataire ne peut, en cours de bail, changer la
forme ou la destination de la chose.

1619. Le locataire ne peut sous-louer toute ou partie de
la chose ou céder son bail sans le consentement du 10
cateur qui ne peut le refuser sans motif raisonnable.

Le locateur qui ne répond pas dans les quinze jours
est réputé avoir consenti.

Le locateur qui consent à la sous-location ou à la
cession du bail ne peut exiger que le remboursement des
dépenses raisonnablement. encourues.

1620. Le sous-locataire n'est tenu, envers le locateur
principal, que jusqu'à concurrence du loyer de la sous
location dont il peut être débiteur au moment de la sai
sie; il ne peut opposer les paiements faits par antici
pation.

Le paiement fait par le sous-locataire, soit en
vertu d'une stipulation portée en son bail et dénoncée
au locateur, soit conformément à l'usage des lieux,
n'est pas réputé fait par anticipation.

1621. Le locataire répond des dégradations et des per
tes qui surviennent à la chose, à moins qu'il ne prou
ve qu'elles ont eu lieu sans faute de sa part ou de
celle des personnes à qui il en permet l'accès ou l'u
sage.

1622. Le locataire doit permettre au locateur de véri
fier l'état de la chose.

Le locateur doit user de ce droit de façon raison
nable.

1623. Le locataire doit rendre la chose dans l'état où
il l'a reçue, sauf les changements résultant de son
vieillissement normal ou d'un cas fortuit.

l623a. L'état de la chose peut être constaté par la des
cription qu'en ont faite les parties.

Faute de telle description, le locataire est pré
sumé l'avoir reçue en bon état, sauf preuve contraire.

•

•
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1624. Le locataire peut, à l'expiration du bail, enle
ver les améliorations et additions qu'il a faites à
la chose.

Si elles ne peuvent être enlevées sans détériora
tion de la chose, le locateur a droit de les retenir
en en payant la valeur, ou de forcer le locataire à
les enlever.

Si la remise en l'état primitif est impossible,
le locateur les garde sans indemnité.

1625. Le locataire doit subir les réparations urgentes
et nécessaires.

Il a néanmoins droit à une diminution de loyer,
suivant les circonstances.

Il peut aussi demander la résiliation du bail si
les réparations sont de nature à lui causer un préju
dice sérieux.

1626. Le locateur peut obtenir l'évacuation ou la dépos
session temporaire du locataire afin de procéder à des
réparations nécessaires.

Le tribunal doit alors fixer les conditions requi
ses pour la protection des droits du locataire.

1627. Le locataire est tenu des menues réparations d'en
tretien.

Il n'est cependant pas tenu à ces réparations lo
catives si elles résultent du vieillissement normal
de la chose, d'un cas fortuit.

1628. L'inexécution d'une obligation par le locataire
donne au 10cateur le droit de demander, outre des dom
mages-intérêts:

•

•

1. l'exécution en nature de l'obligation, dans les
cas qui le permettent;

2. la résiliation du contrat, si l'inexécution lui
cause un préjudice sérieux. •
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§ - 4

Expiration du contrat

1629. Le bail à durée fixe cesse de plein droit à l'ar
rivée du terme.

1630. La partie qui entend résilier un bail à durée in
déterminée doit donner à l'autre un avis à cet effet.

1631. L'avis est de:

1. un mois ou une semaine, selon que le loyer est
payable au mois ou à la semaine.

Si le loyer est payable selon un autre terme,
l'avis doit être donné dans le même délai que ce terme
ou, s'il excède trois mois, dans un délai de trois mois;

2. trois jours, pour les meubles.

L'avis ne peut être qu'écrit dans le cas d'un bail
d'un local d'habitation.

1632. Le bail n'est pas résilié par le décès de l'une
des parties.

1633. Dans une action en résiliation pour défaut de paie
ment du loyer, le locataire peut éviter la résiliation
en payant, avant jugement, le loyer dû, les intérêts
et les frais.

•

•
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Section II

Règles particulières au bail immobilier

§ - 1

Dispositions générales

1634. La personne qui occupe un immeuble avec la tolé
rance du propriétaire est présumée locataire, sauf
preuve contraire.

Dans ce cas, le bail est à durée indéterminée.
Il commence en même temps que l'occupation et com
porte un loyer correspondant à la valeur locative.

1635. Le locataire doit se conduire de façon à ne pas
troubler la jouissance normale des autres locataires
du même immeuble.

Il répond, envers le locateur et les autres loca
taires, des dommages qui peuvent résulter de la viola
tion de cette obligation de sa part ou de celle des
gens à qui il permet l'accès de l'immeuble.

Cette violation permet aussi au locateur de deman
der la résiliation du bail.

1636. Dans les cas prévus par l'article 1635, après
avoir mis en demeure le locateur commun, le locataire
troublé peut obtenir, si ce trouble persiste, une di
mininution de loyer ou la résiliation du bail, suivant
les circonstances.

Il peut aussi obtenir des dommages-intérêts du
locateur commun, à moins que celui-ci ne prouve absence
de faute de sa part, sous réserve du recours du loca
teur en remboursement contre le locataire en faute.

1637. Le locateur a, pour la garantie de ses droits, un
privilège sur les effets mobiliers se trouvant sur les
lieux et qui appartiennent au locataire.

1638. Le privilège a aussi pour objet les effets mobi
liers se trouvant sur les lieux et qui appartiennent
au sous-locataire, jusqu'à concurrence de sa dette en
vers le locataire.

•

•
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1639. Le privilège a aussi pour objet les effets mobi
liers appartenant à un tiers, lorsque ceux-ci se trou
vent sur les lieux avec son consentement, pour le loyer
échu avant que le locateur n'ait été avisé ou n'ait
eu autrement connaissance du droit du tiers.

Le privilège n'a pas pour objet les effets mobi
liers qui ne se trouvent sur les lieux que provisoire
ment ou accidentellement.

L'avis donné au locateur par le tiers vaut à l'é
gard de l'acquéreur subséquent de l'immeuble.

1640. Le privilège du locateur s'étenà aux effets qui
ont été enlevés de l'immeuble pourvu que la saisie en
soit effectuée dans les quinze jours de leur enlèvement.

La saisie de marchandises n'est valable que si
celles-ci sont encore la propriété du locataire.

1641. Le bail est reconduit tacitement pour un an ou
pour la même période si celle-ci était originellement
inférieure à un an, lorsqu'après l'expiration d'un
bail à durée fixe, le locataire continue d'occuper les
lieux plus de huit jours sans opposition de la part du
locateur.

Le bail reconduit est un bail à durée fixe et
obéit aux mêmes règles que ce dernier. Il est lui
même sujet à la reconduction.

Les dispositions du présent article ne s'appli
quent pas au bail d'un local d'habitation régi par les
articles 1659 à 1661.

1642. La sûreté consentie par un tiers pour garantir
l'exécution des obligations du locataire ne s'étend
pas au bail reconduit ou prolongé.

1643. En cas d'incendie dans le~ lieux loués, le loca
taire n'est tenu aux dommages-intérêts que si preuve
est faite de sa faute ou de celle des personnes à qui
il en permet l'accès.

•
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1644. Apris avoir informi ou tentê d'informer le 10ca
teur, et si celui-ci n'agit pas en temps utile, le lo
cataire peut entreprendre une rêparation urgente et
nécessaire pour la conservation ou l'usage de l'immeu
ble loué.

Néanmoins, le 10cateur peut en tout temps inter
venir pour continuer les travaux.

Le 10cateur doit rembourser au locataire les dé
penses raisonnables ainsi encourues.

1645. Dans un bail à durée fixe d'un an ou plus, le lo
cataire doit, aux fins de location, permettre la visi
te des lieux et l'affichage au cours des trois mois
qui précident l'expiration du bail.

Dans un bail à durée fixe de moins d'un an, le dê
lai est d'un mois.

Dans un bail à durêe indêterrninée, le locataire
est tenu è ce~te obligation à compter de l'avis donnê
conformêmant à l'article 1630.

1646. L'aliénation volontaire ou judiciaire de l'immeu
ble, de m~me que l'extinction du titre du locateur no
tamment par l'avènement d'une condition résolutoire,
l'exercice d'un droit de rachat ou d'une clause de da
tion en paiement emportant rêso1ution, la fin d'un u
sufruit ou l'ouverture d'une substitution, ne met pas
fin de plein droit au bail à durée fixe.

Toutefois, si le bail n'est pas enregistrê ou est
enregistré apris l'enregistrement de l'acte d'aliéna
tion ou de l'acte en vertu duquel le titre a été con
senti et qu'il reste à courir plus de douze mois à
compter de l'aliénation ou de l'extinction du titre,
l'acquéreur ou celui qui bênéficie de l'extinction du
titre peut y mettre fin à l'expiration des douze mois
en donnant prêal.ablement un avis écrit au locataire.

Cet avis est de six mois dans le cas d'un local
servant è des fins industrielles, commerciales, profes
sionnelles ou artisanales et de trois mois dans les
autres cas.

•
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1647. L'aliénation volontaire ou judiciaire de l'immeu
ble, de même que l'extinction du titre du locateur, ne
met pas fin de plein droit au bail à durée indétermi
née.

L'acquéreur ou celui à qui bénéficie l'extinction
du titre peut y mettre fin en donnant un avis écrit au
locataire, conformément aux dispositions de l'article
1631.

1648. Le locateur peut obtenir l'éviction du locataire
qui continue d'occuper les lieux après l'expiration du
bail ou après la date convenue en cours de bail.

1649. Le bail est résilié par l'expropriation de la
chose.

En cas d'expropriation partielle, le locataire
peut, suivant les circonstances, obtenir une diminution
de loyer ou la résiliation du bail.

En aucun cas, le locataire ne peut réclamer des
dommages-intérêts du locateur.

§ - 2

Dispositions particulières au bail d'un local d'habitation

I. Dispositions générales

1650. Les dispositions des articles 1650 à 1665 s'appli
quent au bail d'un local habituellement occupé comme
lieu d'habitation, avec ses services, accessoires et
dépendances.

Toutefois, elles ne s'appliquent pas:

1. au bail d'une chambre;

•

2. au bail d'un local d'habitation dans lequel au
moins trois chambres sont habituellement données
à bail par le locataire;

3. au bail d'un local utilisé à des fins de villé
giature. •
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1651. Elles s'appliquent même si le locataire utilise
une partie des lieux à des fins commerciales, indus
trielles, professionnelles ou artisanales, pourvu que
cette partie n'excède pas le tiers de la surface totale.

1652. Est sans effet toute stipulation incompatible
avec les dispositions des articles 1610, 1612 à 1616,
1619, 1622, 1625, 1628, 1635, 1636 et 1643 à 1647 lors
qu'elles s'appliquent au bail d'un local d'habitation
et avec les dispositions des articles 1653 à 1665.

1653. L'inefficacité d'une stipulation visée à l'arti
cle 1652 n'emporte pas la nullité du bail pour le sur
plus.

II. Obligations des parties

1654. Le locateur doit livrer et entretenir le local en
bon état d'habitabilité et en procurer la jouissance
paisible.

1655. Le locateur est tenu d'effectuer toutes les répa
rations qui lui sont imposées par la loi ou par un rè
glement municipal concernant la sécurité ou la salu
brité du local.

Le locataire a contre le locateur les mêmes droits
à l'égard de ces réparations que si le locateur s'était
engagé par un bail, à les effectuer.

1656. Sauf urgence et sous réserve de son droit de faire
visiter le local à un locataire éventuel conformément
à l'article 1645, le locateur doit donner au locataire
un préavis d'au moins vingt-quatre heures de son inten
tion de visiter les lieux conformément à l'article 1622.

Le locateur doit aussi donner un préavis d'au moins
vingt-quatre heures de son intention de faire visiter le
local à un acquéreur éventuel.

1657. Le locataire doit faire du local un usage raison
nable et le maintenir en bon état de propreté.

•
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1658. Le locataire ne peut, sans le consentement du loca
teur, employer ou conserver dans le local aucune sub
tance qui constitue un risque d'incendie et qui aurait
pour effet d'augmenter les primes d'assurance du locateur.

1659. Tout bail à durée fixe de douze mois ou plus est,
à son terme, prolongé de plein droit pour une période
de douze mois.

Tout bail à durée fixe de moins de douze mois est,
à son terme, prolongé de plein droit pour une même pé
riode.

Les parties peuvent, cependant, convenir d'une pé
riode de prolongation différente.

Le présent article ne s'applique pas au bail con
senti par un employeur à son employé accessoirement à
un contrat de travail.

1660. Le locateur qui veut éviter la prolongation d'un
bail visé à l'article 1659 ou qui veut augmenter le
loyer ou modifier toute autre condition pour le renou
vellement ou la prolongation d'un semblable bail, doit
en aviser par écrit le locataire.

Le locataire qui veut éviter la prolongation d'un
bail visé à l'article 1659 doit en aviser par écrit le
locateur (1), (2).

1661. L'avis prévu par l'article 1660 doit être donné au
moins trois mois avant l'arrivée du terme, dans le cas
d'un bail à durée fixe de douze mois ou plus et un mois
ou une semaine avant l'arrivée du terme dans le cas d'un
bail à durée fixe de moins de douze mois selon que le
loyer est payable au mois ou à la semaine. Si le loyer
est payable selon un autre terme, l'avis doit être donné
dans le même délai que ce terme ou, s'il excède trois
mois, dans un délai de trois mois.

Ces avis ne peuvent être donnés dans un délai qui
excède le double du délai prévu par l'alinéa précédent.

(1) Voir 1973, projet de loi 2, article 18.

(2) Voir 1973, projet de loi 3, article 3.

•
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L'une des parties peut pour motif raisonnable, et
avec la permission d'un juge, donner avis après l'ex
piration du délai prévu par le premier alinéa du présent
article pourvu que l'autre partie n'en subisse aucun
préjudice grave.

Dans le cas d'un bail prévu par le quatrième alinéa
de l'article 1659, le 10cateur doit donner au locataire
un avis d'au moins un mois pour mettre fin au bail, que
ce bail soit à durée fixe ou indéterminée.

1662. Lorsqu'en cours de bail, il y a aliénation volon
taire ou judiciaire de l'immeuble ou extinction du titre
du locateur, le nouvel acquéreur ou celui à qui béné
ficie l'extinction du titre a, envers le locataire, les
droits et les obligations résultant du bail en cours.

III. Résiliation du bail

1663. Le locateur ne peut demander la résiliation du bail
pour défaut de paiement du loyer que si le locataire
est en retard de plus de trois semaines.

1664. Le 10cateur peut obtenir la résiliation du bail
lorsque le local menace ruine et devient dangereux pour
le public ou pour les occupants.

1664a. Le locataire a la faculté de résilier le bail en
cours s'il a obtenu la permission de louer un local dans
un immeuble d'habitation à loyer modique prévu par la loi.

•
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Il doit en faire la demande au moins trois mois
avant la date prévue pour l'entrée en possession d'un
tel local dans le cas d'un bail à durée fixe de six mois
ou plus, et une semaine, dans le cas d'un bail à durée
fixe de moins de six mois.

l664b. L'héritier ou légataire d'un locataire décédé a la
faculté de résilier le bail en cours.

Il doit en aviser par écrit le locateur au moins
trois mois avant la résiliation.

Cet avis doit être donné dans les six mois qui
suivent le décès.

l664c. Si le locataire quitte le local avant l'expiration
du bail en emportant ses effets mobiliers, le locateur
peut consentir un bail à un nouveau locataire.

Le nouveau bail emporte résiliation de l'ancien,
mais le locateur conserve ses recours en dommages
intérêts contre celui qui a quitté les lieux.

IV. Prohibitions

l664d. Le locateur ne peut exiger d'avance que le paie
ment d'un terme de loyer, ou, si ce terme excède un
mois, le paiement d'un mois de loyer.

Il ne peut exiger quelque autre montant que ce soit,
sous forme de dépôt ou autrement.

l664e. Le locateur ne peut exiger la remise d'un chèque
ou autre effet postdaté pour le paiement du loyer, sauf
pour le dernier terme ou, si ce terme excède un mois,
pour le paiement du dernier mois de loyer.

•
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l664f. Est sans effet:

1. toute clause de déchéance de terme concernant le
paiement du loyer;

2. toute clause dans un bail à durée fixe de douze
mois ou moins~ visant directement ou indirectement
à faire varier le loyer en cours de bail.

l664f-l. Dans un bail de plus de douze mois~ les par
ties peuvent convenir que le loyer sera réajusté en
fonction de toute variation des taxes municipales ou
scolaires affectant l'immeuble, du coût unitaire du
combustible ou de l'électricité dans le cas d'un loge
ment chauff6 ou éclairé aux frais du locateur et des
primes d'assurance-incendie et d'assurance-responsabi
lité.

Ce réajustement ne peut avoir lieu au cours des
douze premiers mois du bail et ne peut avoir lieu plus
d'une fois au cours de chaque période additionnelle de
douze mois.

En cas de contestation sur le montant du réajuste
ment~ les parties peuvent s'adresser au tribunal par
requête.

l664g. Est sans effet:

1. toute clause d'exonération ou de limitation de res
ponsabilité du locateur;

2. toute convention visant à rendre le locataire res
ponsable d'un dommage causé sans sa faute.

1664h. Est annulable ou réductible toute clause pénale
dont le montant prévu excède les dommages réellement
subis par le locateur.

l664i. Abrogé 1975 c. 6 a. 94.

l664j. Est sans effet toute convention visant à modifier
les droits du locataire en raison de l'augmentation des
membres de sa famille~ à moins que l'espace du local
ne le justifie.
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1664k. Est sans effet toute convention par laquelle le
locataire s'oblige à ne pas acheter de meubles à tempé
rament.

16641. Les serrures d'accès à un local ne peuvent être
changées que du consentement des parties.

l664m. Est sans effet toute convention par laquelle le
locataire reconnaît que le local est en bon état d'ha
bitabilité.

v. Infractions

l664n. Si les parties concluent un bail écrit, le locateur
doit, dans les quinze jours de sa conclusion, en remettre
au locataire un exemplaire reproduisant, intégralement
et en la manière y indiquée, la section II de la for-
mule qui apparaît en annexe après l'article 1665, y
compris l'avertissement, les titres et les indications
en marge.

16640. Si les parties conviennent de conclure un bail ver
bal, le locateur doit, dans les trois jours de sa con
clusion, remettre au locataire un écrit, reproduisant,
intégralement et en la manière y indiquée, la section II
de la formule qui apparaît en annexe après l'article
1665, y compris l'avertissement, les titres et les in
dications en marge.

1664p. Le bail et l'écrit prévus par les articles l664n
et 16640 doivent être rédigés en français ou en anglais,
au choix du locataire.

1664q. Les caractères du bail ou de l'écrit prévus par
les articles 1664n et 16640 doivent, s'il est imprimé,
être d'au moins:

•

•

1. 12 points sur corps 13, en lettres capitales et
en caractère gras, pour les indications en marge,
pour les titres et pour le mot "avertissement"
qui se trouve au début de la section II;

2. 10 points sur corps Il pour le reste du contrat. •
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l664r. Nul ne peut refuser de consentir un bail à un lo
cataire éventuel ou de maintenir un locataire dans ses
droits pour la seule raison que celui-ci a un ou plu
sieurs enfants, compte tenu de l'espace du local.

l664s. Abrogé 1975 c. 6 a. 95.

l664t. Quiconque contrevient aux dispositions des arti
cles 16641 ou l664n à l664s commet une infraction et
est passible, en outre du paiement des frais, d'une
amende d'au plus $500 pour chaque infraction.

l664u. Quinconque exige du locataire une prestation au
tre que celles permises par les articles 1664d ou l664e
commet une infraction et est passible, en outre du
paiement des frais, d'une amende d'au plus $500 pour
chaque infraction.

l664v. La contravention à l'un des articles mentionnés
aux articles 1664t ou l664u ne permet pas de demander
la nullité du bail.

l664w. Les poursuites en vertu des articles l664t ou
l664u sont intentées par toute personne autorisée par
le procureur général suivant la Loi des poursuites som
maires, et la deuxième partie de cette loi s'y applique.

1665. Le tribunal qui condamne à l'amende une personne
accusée d'une infraction mentionnée aux articles l664t
ou 1664u peut, à la demande de la victime, ordonner au
prévenu de rembourser à celle-ci tout montant perçu
sans droit ou de lui payer les dommages-intérêts qu'elle
a encourus par suite de la commission de l'infraction.

Si le prévenu ne se conforme pas à l'ordonnance
dans le délai fixé par le tribunal, la victime peut la
faire enregistrer au greffe du tribunal civil compé
tent.

L'ordonnance est alors exécutée comme tout juge
ment de ce tribunal.

•
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CHAPITRE IV

DU CONTRAT D'AFFRETEMENT

Section l

Dispositions générales

1. Les usages et les coutumes du commerce maritime
s'appliquent dans la mesure où ils ne sont pas in
compatibles avec les dispositions de ce chapitre.

2. Un navire désigne toute espèce de bâtiment ou autre
moyen de transport utilisé ou pouvant être utilisé
exclusivement ou partiellement pour la navigation ma
ritime, auto-propulsé ou non et quel que soit le mode
de propulsion.

3. Dans les matières d'un intérêt commun aux proprié-
taires concernant l'équipement, la conduite et l'arme
ment du navire, l'opinion de la majorité en valeur pré
vaut, à moins de convention contraire.

S'il Y a partage égal d'opinions relativement à
l'emploi du navire, celle en faveur de l'emploi prévaut.

Sauf, dans les deux cas, aux propriétaires oppo
sants, le droit de se faire déclarer non responsables,
et de se faire indemniser suivant les circonstances,
et à la discrétion du tribunal.

4. La vente par licitation d'un navire ne peut
être ordonnée que sur la demande des propriétaires
possédant au moins la moitié de tout l'intérêt dans
le navire, sauf stipulation contraire.

5. Le capitaine a, sur les matelots et autres per-
sonnes à bord, y compris les passagers, toute l'auto
rité nécessaire pour naviguer 1e"navire en sûreté,
le diriger et veiller à sa conservation, ainsi que
pour y maintenir le bon ordre.

•
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6. Le capitaine peut jeter par dessus bord une par
tie ou même la totalité de la cargaison, dans le cas
de péril imminent et lorsque ce jet est nécessaire
pour le salut du navire.

7. Les dispositions relatives aux avaries communes
contenues dans les Règles d'YORK et d'ANVERS, 1974,
telles qu'elles ont été adoptées par le Comité Maritime
International, à la Conférence d'Hambourg d'avril 1974,
s'appliquent au présent chapitre.

8. La reconnaissance et le rang des suretés sur le
navire, la cargaison et le fret sont établis conformé
ment aux lois et pratiques telles q~'appliquées et sui
vies par la Cour Fédérale du Canada.

Section II

Du contrat d'affrètement

§ - 1

Dispositions communes à tous les contrats d'affrètement

9. Le contrat d'affrètement est celui par lequel
le fréteur s'engage, moyennant rémunération, à mettre
tout ou partie d'un ou plusieurs navires, à la dis
position de l'affréteur.

10. Le contrat d'affrètement peut être conclu orale
ment ou par écrit.

Il. L'affréteur paye le prix de l'affrètement; si au
cun prix n'a été convenu, l'affréteur paye un montant
raisonnable.

12. L'affréteur peut sous-louer le navire; il demeure,
toutefois, tenu envers le fréteur des obligations résul
tant du contrat d'affrètement.

•
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§ - 2

Des différents contrats d'affrètement

l - De l'affrètement coque-nue

13. L'affrètement coque-nue est un contrat par lequel
le fréteur loue un navire à l'affréteur qui en assume
à tous égards le contrôle et la possession.

Le fréteur-peut, toutefois, imposer à l'affréteur
des restrictions quant à l'utilisation du navire.

14. Le fréteur présente, au lieu et dans les délais
convenus, le navire en b0n état de navigabilité et
apte au service auquel il est destiné.

En l'absence de délai, la remise du navire a lieu
dans un délai raisonnable.

15. Le fréteur effectue les réparations et remplace
ments occasionnés par le vice caché de celui-ci, existant
au moment de la remise à l'affréteur et dont les effets
se manifestent dans l'année de cette remise.

16. L'affréteur a l'usage du matériel et de l'équi
pement de bord; il ne doit utiliser le navire qu'aux
fins conformes à sa destination normale.

17. L'affréteur procède à l'entretien du navire et
effectue les réparations et remplacements autres que
ceux visés à l'article 15.

18. L'affréteur recrute l'équipage et supporte tous
les frais d'exploitation; il assure le navire.

19. L'affréteur doit, à l'expiration du contrat, res
tituer du matériel et des provisions en même quantité
et de même qualité que ceux qu'il a reçus.

20. L'affréteur restitue le navire au lieu où il en
a pris livraison et dans l'état où il l'a reçu, sauf
usure normale n'affectant pas sa classification.

•
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II - De l'affrètement à temps

21. L'affrètement à temps est un contrat par lequel
le fréteur met un navire armé à la disposition de
l'affréteur pour une période de temps déterminée.

Le fréteur conserve la gestion nautique du navire
et l'affréteur en assume la gestion commerciale.

22. Le fréteur présente, au lieu et dans les délais
convenus, le navire désigné en bon état de navigabi
lité et armé convenablement pour accomplir les opé
rations auxquelles il est destiné.

En l'absence de délai, la remise du navire a
lieu dans un délai raisonnable.

23. Le fréteur se conforme aux instructions que lui
donne l'aff~éteur en ce qui a trait à la gestion com
merciale du na7ire.

Si ces instructions ne sont pas compatibles avec
les droits qu'il détient en vertu du contrat, le fré
teur peut, soit refuser de s'y conformer, soit s'y con
former sans préjudice de son recours contre l'affréteur.

24. L'affréteur paie tous les frais inhérents à l'ex
ploitation commerciale du navire, notamment les frais
à quai, de même que les frais de pilotage et de canaux;
il acquiert et paie les soutes à bord du navire au mo
ment de la livraison, ainsi que celles dont il doit le
pouvoir pendant la période d'affrètement.

25. L'affréteur indemnise le fréteur pour toute perte
et avarie causée au navire résultant de son exploitation
commerciale.

26. Le fret court à compter du moment où le navire
est mis à la disposition de l'affréteur conformément
à l'article 22.

Toutefois, il n'est pas dû pour les périodes du
rant lesquelles le navire est commercialement inuti
lisable pour des raisons non imputables à l'affréteur.

•
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27. L'affréteur remet le navire au lieu et dans les
délais convenus et notifie au préalable le fréteur
dans un délai raisonnable.

III - De l'affrètement au voyage

28. L'affrètement au voyage est un contrat par lequel
le fréteur met, en tout ou en partie, la capacité de
chargement d'un navire à la disposition de l'affré
teur, afin de transporter une cargaison convenue pour
un ou plusieurs voyages.

29. Le fréteur s'oblige:

1. à présenter au lieu et dans les délais convenus
le navire désigné;

2. à faire diligence, avant et au début du voyage,
pour le mettre en bon état de navigabilité et
armé et équipé convenablement pour accomplir les
opéracions prévues au contrat;

3. à faire diligence pour exécuter le ou les voyages
prévus au contrat. •
Sous réserve des dispositions des alinéas prece

dents, le fréteur n'est pas responsable' de la perte,
avarie ou retard résultant des cas énoncés aux arti
cles ... (1).

30. Le fréteur conserve la gestion nautique et com
merciale du navire.

31. Le fréteur est responsable des marchandises reçues
à bord dans les limites prévues par le contrat, sans
préjudice de ses obligations envers un tiers porteur
d'un connaissement.

32. L'affréteur expédie une cargaison de quantité et
qualité convenues. Le faux fret est dû par l'affré
teur qui n'expédie pas la quantité convenue.

.(1")'. Voil; ;I.e Rapport surIe contrat· de transport, O.R.C.. C., 1972,
XVII, a. 45. •"
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33. L'affréteur charge, arrime et décharge la cargai
son dans les délais alloués par le contrat et, à défaut
de délais convenus, dans un délai raisonnable. Si le
contrat établit distinctement un délai pour le charge
ment et un délai pour le déchargement, ces délais sont
quand même réversibles.

34. Les délais pour charger ou décharger commencent
à courir à partir du moment où le fréteur notifie
l'affréteur que le navire est prêt à charger ou à
décharger, après son arrivée au port.

35. En cas de dépassement des délais pour des causes
non imputables au fréteur, l'affréteur doit payer des
frais de sures taries qui, à défaut d'être prévus par
le contrat, sont évalués à un taux raisonnable.

36. Les surestaries ne commencent à courir qu'à par
tir du moment où le délai des staries est expiré.

Les frais de sures taries sont dûs par l'affréteur
pour toute la période requise pour effectuer le char
gement ou le déchargement après l'expiration des sta
ries.

Si un délai de staries n'est pas spécifié dans le
contrat, les frais de surestaries visés à l'alinéa pré
cédent sont dûs après l'expiration d'un délai raisonna
ble pour effectuer le chargement ou le déchargement.

37. L'affréteur doit au fréteur le fret convenu dans
le contrat ou, à défaut de convention à cet effet,
calculé à un taux raisonnable.

Le fret n'est pas dû en cas d'absence de livrai
son de la cargaison.

Le fret est dû à compter de la livraison de la car
gaison, nonobstant perte, avarie ou retard, sans préju
dice, toutefois, des recours de l'affréteur.

Lorsque le parachèvement du voyage devient impos
sible pour une cause non imputable au fréteur, l'affré
teur doit une indemnité calculée sur une base raisonna
ble.

•
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38. Le fréteur a un droit de retention sur la cargai
son à raison du fret, du faux fret, des frais de sures
taries et des dommages pour détention.

Lorsque la cargaison est délivrée par le fréteur
à une personne autre que l'affréteur, ce dernier n'est
pas responsable du fret, des frais de surestaries et
des dommages pour détention survenus au port de déchar
gement, sauf si le fréteur ne peut, en faisant diligen
ce, se faire payer en vertu de son droit de retention.

CHAPITRE V

DU CONTRAT DE TRANSPORT

Section l

Dispositions applicables à tous les modes de transport

§ - 1

Dispositions générales

1. Le contrat de transport est celui par lequel une per
sonne s'engage principalement à effectuer le déplacement
d'une personne ou d'une chose.

2. Le contrat de transport est onéreux ou gratuit.

3. Le transporteur à titre gratuit n'assume que l'obli
gation de prudence et de diligence, sauf le cas visé à
l'article Il en ce qui touche le transport de person
nes.

4. Le transporteur est responsable du dommage résultant
du retard, sauf s'il prouve qu'il a agi avec prudence et
diligence.

5. Le transporteur à titre onéreux qui offre ses ser
vices au public doit transporter toute personne qui de
mande passage et toute chose qu'on lui offre de trans
porter, sauf cause raisonnable de refus.

•
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6. Le transporteur ne peut exclure ou limiter sa res
ponsabilité que dans la mesure et aux conditions établies
par l'autorité compétente.

7. Est sans effet toute clause d'exclusion ou de limi-
tation de responsabilité lorsque le dommage résulte d'une
faute intentionnelle ou lourde du transporteur ou de ses
préposés.

8. Le client est tenu de payer le prix du transport et
de suivre les instructions données par le transporteur
conformément à la loi.

§ - 2

Dispositions relatives au transport de personnes

9. Le transport de personnes couvre les opérations d'em
barquement et de débarquement.

10. Le transporteur à titre onéreux est tenu de trans
porter le passager à destination.

11. Le transporteur est responsable du dommage résul
tant du décès ou autre atteinte à l'intégrité de la
personne du passager. survenu en cours de transport.

Il ne peut repousser ou atténuer cette responsabi
lité qu'en prouvant cas fortuit. état de santé du pas
sager ou faute de celui-ci ou du réclamant.

Il demeure. toutefois. responsable si le dommage ré
sulte de son état de santé ou de celui de ses préposés
ou de l'état ou du fonctionnement du véhicule.

12. Le transporteur n'est pas responsable des bagages
à main ou autres effets laissés sous la surveillance du
passager. sauf preuve de faute.

•
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13. Le transporteur est responsable des bagages et autres
effets qui lui sont confiés par le passager, à moins
qu'il ne prouve vice de la chose, faute du passager ou
cas fortuit autre que le vol, même à main armée.

14. En cas de transport successif ou combiné de per
sonnes, est responsable celui qui effectue le transport
au cours duquel le dommage est survenu, sauf si, par
stipulation expresse, l'un des transporteurs a assumé
la responsabilité pour tout le voyage.

§ - 3

Dispositions relatives au transport de choses

15. Le transport de choses couvre la période qui
s'étend de la prise en charge de la chose en vue du
transport jusqu'à la livraison.

16. Le connaissement est l'écrit qui constate le con
trat de transport de choses.

17. Le connaissement mentionne:

1. les lieu et date de la réception de la marchan
dise et les points de départ et de destination;

2. les noms de l'expéditeur, du destinataire, du
transporteur et de celui qui doit payer les frais
de transport;

3. la nature, la quantité, le volume ou le poids,
l'état apparent de la chose et, s'il y a lieu,
son caractère dangereux.

18. Le connaissement fait foi, jusqu'à preuve contraire,
de la réception, la nature, la quantité et l'état appa
rent de la chose.

19. Le transporteur qui accepte la chose en vertu d'un
connaissement émis par un autre transporteur adhère de
plein droit aux termes de ce connaissement.

20. Le connaissement n'est pas négociable, sauf sti
pulation, loi ou règlement contraire.

•
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21. Lorsque le connaissement est négociable, la né
goc~ation a lieu soit par endossement et délivrance,
soit par la seule délivrance s'il est au porteur.

22. Le détenteur d'un connaissement négociable est
tenu de remettre au transporteur avant d'exiger la
livraison.

23. Le transporteur est tenu de livrer la chose au
détenteur du connaissement, lorsque celui-ci est né
gociable, sinon au destinataire.

24. Lorsque la livraiscn n'a pas lieu à la résidence
ou à la place d'affaires du destinataire, soit en vertu
du contrat, soit par le fait du destinataire, le trans
porteur est tenu de l'aviser de l'arrivée de la chose
et du délai imparti pour l'enlèvement.

25. Lorsque le destinataire est introuvable ou qu'il
refuse ou néglige de prendre livraison de la chose,
le transporteur est tenu d'en aviser l'expéditeur.

Faute d'avoir reçu instructions dans les trente
jours de tel avis, le transporteur peut en disposer
comme de choses non réclamées.

En cas d'urgence, le transporteur peut disposer
sans avis d'une chose périssable.

26. A l'expiration du délai d'enlèvement prévu par
l'article 24 ou à compter de l'avis donné conformé
ment à l'article 25, les obligations du transporteur
deviennent celles d'un dépositaire à titre onéreux
qui doit être rémunéré par l'expéditeur.

27. Sous réserve des droits de l'expéditeur, le des
tinataire, par son acceptation de la chose ou du
contrat, acquiert les droits et assume les obligations
résultant du contrat.

28. Le transporteur à titre onéreux est tenu de trans
porter la chose à destination.

•
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Il·répond de tout dommage résultant du transport,
à moins qu'il ne prouve cas fortuit, faute de l'expé
diteur ou du destinataire ou vice de la chose.

Il répond, toutefois, du vol de la chose, même
à main armée.

29. Nulle action en dommages-intérêts n'est receva
ble à moins qu'un avis de réclamation n'ait été donné
par écrit au transporteur dans les quatre-vingt dix
jours de la réception de la chose, que le dommage
soit apparent ou non.

30. En cas de transport successif ou combiné de
choses, le transporteur avec qui le contrat a été
conclu ou le dernier transporteur répond du dommage
survenu en cours du transport, sauf son recours
contre l'auteur du dommage.

Touterois, le transporteur qui a été choisi par
l'expéditeur est seul responsable envers ce dernier.

31. L'expéditeur est responsable envers le transporteur
et le tiers du dommage résultant de sa faute, du carac
tère dangereux de la chose qu'il n'a pas révélé, du vice
de la chose et de l'omission, l'insuffisance ou l'inex
actitude de ses déclarations relatives à la chose.

32. La responsabilité du transporteur ne peut excéder
la valeur déclarée par l'expéditeur.

33. Le transporteur n'est pas responsable de la perte
ou détérioration d'une chose de valeur extraordinaire
contenue dans un colis ou dans les bagages d'un passa
ger, à moins que sa nature ou sa valeur ne lui ait été
déclarée.

34. Une déclaration sciemment fausse qui trompe sur
la nature ou qui augmente la valêur de la marchandise
exonère le transporteur de toute responsabilité.

Une fausse déclaration est présumée avoir été
faite sciemment. •



•

•



t ~ ••••.. . ~.. -....

196 (24/3/77)

35. Le transporteur a le droit de retenir la chose
transportée jusqu'au paiement du prix et des frais
de transport. .' ._-,0.

36. Si le paiement est exigible du destinataire,
selon les instructions de l'expéditeur, le transpor
teur qui n'exige pas le prix du destinataire perd son
droit de le réclamer de l'expéditeur.

37. Si la chose n'est pas celle décrite au contrat
ou si sa valeur est supérieure au montant déclaré,
le transporteur peut réclamer le prix du transport
selon les tarifs.

38. Supprimé.

Section II

Dispositions particulières au transport par eau

§ - 1

Du transport de personnes

39. Le transporteur de personnes est tenu d'exercer
toute diligence raisonnable pour mettre et conserver
le navire en bon état de navigabilité, convenablement
armer, équiper et approvisionner le· navire au début
et pendant le transport, pour assurer la sécurité des
passagers.

40. Le transporteur est responsable du dommage résul
tant du décès ou autre atteinte à l'intégrité de la
personne du passager, lorsque le réclamant prouve que
le dommage est imputable à la faute du transporteur.

Toutefois, la responsabilité du transporteur est
présumée, lorsque le dommage résulte d'un naufrage,
abordage, explosion, échouement, incendie ou de tout
autre sinistre maritime majeur; cette présomption est
repoussée par la preuve du cas fortuit ou de la faute
de la victime ou du réclamant.

_.-.--:'-- .
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41. Les dispositions des articles 1 à 10 et 12 à 14
du chapitre précédent. s'appliquent, sauf incompatibi
lité, au transport de passagers par navire.

§ - 2

Du transport de choses

42. Les dispositions qui suivent ne s'appliquent
pas aux chartes-parties; mais si des connaissements
sont émis dans le cas d'un navire sous l'empire d'une
charte-partie, ils sont soumis à la présente section.

Aucune disposition de cette section n'est consi
dérée comme empêchant l'insertion dans un connaissement
d'une disposition licite quelconque au sujet d'avaries
communes.

43. Dans la présente section, les mots suivants ont
la signification précise ci-dessous:

1. "TRANSPORTEUR" comprend le propriétaire du navi
re ou l'affréteur, partie à un contrat de trans
port avec un chargeur;

2. "CONTRAT DE TRANSPORT" s'applique au contrat de
transport constaté ou non par un connaissement
ou par tout document similaire formant titre pour
le transport de choses par eau; il s'applique
également au connaissement ou document similai
re émis en vertu d'une charte-partie du moment
où ce titre régit les rapports du transporteur
et du porteur du connaissement;

3. "CHOSES" comprend biens, objets, marchandises
et articles de nature quelconque, à l'exception
des animaux vivants et de la cargaison qui, par
le contrat de transport, .est déclarée comme mise
sur le pont et, en fait, est ainsi transportée;

..•........~.~
..

•

4. "NAVIRE" signifie tout bâtiment employé pour le
transport de choses par eau;

s. "TRANSPORT DE CHOSES" couvre le temps écoulé de
puis le chargement de choses à bord du navire
jusqu'à leur déchargement du navire. •



•
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44. Sous réserve des dispositions de l'article 61,
le transporteur dans tous les contrats de transport
de choses par eau est, quant au chargement, à la ma
nutention, à l'arrimage, au transport, à la garde,
aux soins et au déchargement de ces choses, soumis
aux responsabilités et obligations, comme il bénéfi
cie des droits et exonérations ci-dessous énoncés.

45. Aucun contrat pour le transport de choses par
eau ne comporte un engagement absolu, par le transpor
teur, de fournir un navire en état de navigabilité.

46. Le transporteur est tenu avant et au début du
voyage d'exercer toute dLligence raisonnable pour:

1. mettre le navire en état de navigabilité;

":-;. '. ".

.'

2. convenablement armer, équiper et approvisonner
le navire;

3. approprier et mettre en bon état les cales,
chambres froides et frigorifiques et toutes autres
parties du navire où des choses sont chargées
pour leur réception, transport et conservation. •

47. Le transporteur, sous réserve des dispositions
de l'article 54, procède, de façon appropriée et soi
gneuse, au chargement, à la manutention, à l'arrimage,
au transport, à la garde, aux soins et au déchargement
des choses transportées.

48. Après avoir reçu et pris en charge les choses,
le transporteur ou le capitaine ou agent du transpor
teur doit, sur demande du chargeur, délivrer au char
geur un connaissement, portant entre autres choses:

1. les marques principales nécessaires à l'identifi
cation des choses telles qu'elles sont fournies
par écrit par le chargeur avant que le chargement
de ces choses ne commence, pourvu que ces marques
soient imprimées ou apposées clairement de toute
autre façon sur les choses non emballées ou sur
les caisses ou emballages dans lesquelles les
choses sont contenues, de telle sorte qu'elles
devraient normalement rester lisibles jusqu'à
la fin du voyage; ou •
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2. le nombre de colis, ou de pièces, ou la quantité
ou le poids, suivant les cas, tels qu'ils sont
fournis par écrit par le chargeur;

•
:.1

3. l'état et le conditionnement apparents des choses.

Toutefois, aucun transporteur, capitaine ou agent
du transporteur,. n'est tenu de déclarer ou de mention
ner, dans le connaissement, des marques, un nombre,
une quantité ou un poids, dont il a une raison sérieu
se de soupçonner qu'ils ne représentent pas exactement
les choses actuellement reçues par lui, ou qu'il n'a
pas eu des moyens raisonnables de vérifier.

Un tel connaissement vaut présomption, sauf preuve
contraire, de la réception par le transporteur des
choses telles qu'elles y sont décrites conformément
aux paragraphes 1, 2 et 3 du premier alinéa.

49. Lorsque les choses sont chargées, le connaisse
ment que délivre le transporteur, capitaine ou agent
du transporteur au chargeur est, si le chargeur le
demande, un connaissement libellé "Embarqué", pourvu
que, si le chargeur a auparavant reçu quelque docu- •
ment donnant droit à ces choses, il restitue ce docu
ment contre remise d'un connaissement "Embarqué".

Toutefois, le transporteur, le capitaine ou l'a
gent a également la faculté d'annoter au port d'embar
quement, sur le document remis en premier lieu, le ou
les noms du ou des navires sur lesquels les choses ont
été embarquées et la date ou les dates de llembarquement
et, lorsque ce document est ainsi annoté, il est con
sidéré, aux fins de cet article, comme constituant un
connaissement libellé "Embarqué ll

•

50. Le chargeur est considéré avoir garanti au trans
porteur au moment du chargement, l'exactitude des
marques, du nombre, de la quantité et du poids, tels
qu'ils sont fournis par lui, et le chargeur indemnise
le transporteur de toutes pertes, dommages et dépen
ses provenant ou résultant d'inexactitudes sur ces
points. Le droit du transporteur à pareille indemnité
ne limite d'aucune façon sa responsabilité et ses en
gagements sous l'empire du contrat de transport vis
à-vis de toute personne autre que le chargeur.

51. A moins qu'un avis des pertes ou dommages et de
la nature générale de ces pertes ou dommages ne soit
donné par écrit au transporteur ou à son agent au port

•

•
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. ..

de déchargement,. avant. ou au moment de l'enlèvement
des choses et de leur remise sous la garde de la per
sonne ayant droit à la délivrance sous l'empire du
contrat de transport, cet enlèvement constitue, jus
qu'à preuve contraire, une présomption que les choses
ont été délivrées par le transporteur telles qu'elles
sont décrites au connaissement.

Si les pertes ou dommages ne sont pas apparents,
l'avis doit être donné dans les trois jours de la dé
livrance.

Les réserves écrites sont inutiles si l'état de
la chose a été contradictoirement constaté au moment
de la réception.

En tout cas, le transporteur et le navire sont
déchargés de toute responsabilité pour pertes ou dom
mages, à moins qu'une action ne soit intentée dans
l'année de la délivrance des choses ou de la date à
laquelle elles eussent dû être délivrées.

52. En cas de pertes ou dommages certains ou présumés,
le transporteur et le réceptionnaire se donnent réci
proquement toutes les facilités raisonnables pour
l'inspection de la chose et la vérification du nombre
de colis.

53. Toute clause, convention ou accord dans un contrat
de transport exonérant le transporteur ou le navire
de responsabilité pour pertes ou dommages concernant
des choses provenant de négligence, faute ou manque
ment aux devoirs ou obligations édictés dans cet ar
ticle ou atténuant cette responsabilité autrement
que ne le prescrit la présente section, est sans
effet.

Une clause cédant le bénéfice de l'assurance
au transporteur ou toute clause semblable est consi
dérée comme exonérant le transporteur de sa respon
sabilité.

54. Ni le transporteur ni le navire ne sont respon
sables des pertes ou dommages résultant de l'état
d'innavigabilité, à moins qu'il ne soit imputable à
un manque de diligence raisonnable de la part du
transporteur à mettre le navire en état de navigabi
lité ou à assurer au navire un armement, équipement
ou approvisionnement convenables, ou à approprier et

....
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mettre en bon état les.cales, chambres froides et fri
gorifiques et toutes autres parties dU'navire où des
choses sont chargées,. de façon qu'elles soient aptes
à la réception, au· transport et à la préservation des
choses, le tout conformément aux prescriptions de l'ar
ticle 46.
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Toutes les fois qu'une perte ou un dommage résul
te de l'innavigabilité, le fardeau de la preuve en ce
qui concerne l'exercice de la diligence raisonnable
tombe. sur le transporteur ou sur toute autre personne
se prévaLant de l'exonération prévue au présent article.

55. Ni le transporteur ni le navire ne sont respon
sables pour pertes ou dommages résultant:

3. des périls, dangers ou accidents de la mer ou
d'autres eaux navigables;

1. des actes, négligence ou défaut du capitaine,
marin, pilote ou des préposés du. transporteur
dans la navigation ou dans l'administration du
navire;

2. d'un incendie, à moins qu'il ne soit causé par
le fait ou la faute du transporteur; •

4. des faits constituant un événement non imputable
au transporteur;

5. de faits de guerre;

6. du fait d'ennemis publics;

7. d'un arrêt ou contrainte de prince, autorité ou
peuple, ou d'une saisie judiciaire;

8. d'une restriction de quarantaine;

9. d'un acte ou d'une omission du chargeur ou pro
priétaire des choses, de son agent ou représen
tant;

10. de grèves ou lock-outs ou d'arrêts ou entraves
apportés au travail, pour quelque cause que ce
soit,. partiellement ou complètement;

Il. d'émeutes ou de troubles civils;

12. d'un sauvetage ou tentative de sauvetage de vies
ou de biens en cours de voyage; •
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13. de la freinte en volume Ou en poids ou de toute
autre perte ou dommage résultant de vice caché,
nature spéciale ou vice propre de la chose;

•
14. d'une insuffisance d'emballage;

15. d'une insuffisance ou imperfection de marques;

16. de vices cachés échappant à une diligence raison
nable;

17. de toute autre cause ne provenant pas du fait
ou de la faute du transporteur ni des agents ou
préposés du transporteur, mais le fardeau de la
preuve incombe à la personne réclamant le béné
fice de cette exception et il lui appartiendra
de montrer que ni la faute personnelle ni le fait
du transporteur ni la faute ou le fait des agents
ou préposés du transporteur n'ont contribué à la
perte ou au dommage.

56. Le chargeur n'est pas responsable des pertes ou
dommages subis par le transporteur ou le navire et
qui résultent de toute cause quelconque sans qu'il y
ait acte, faute ou négligence du chargeur, de ses
agents ou de ses préposés.

57. Aucun déroutement pour sauver ou tenter de sauver
des vies ou des biens, ni aucun déroutement raisonnable
n'est considere comme une infraction aux dispositions
de la présente section ou au contrat de transport, et
le transporteur n'est responsable d'aucune perte ou
dommage en résultant.

58. Le transporteur comme le navire ne sont tenus
en aucun cas des pertes ou dommages causés aux choses
ou les concernant, pour une somme dépassant cinq cents
dollars par colis ou unité, ou l'équivalent de cette
somme en une autre monnaie, à moins que la nature et
la valeur de ces choses n'aient été déclarées par le
chargeur avant leur embarquement et que cette décla
ration ait été insérée au connai~sement.

Cette déclaration ainsi insérée dans le connais
sement constitue une présomption, sauf preuve contrai
re, ~ais elle ne lie pas le transporteur qui peut la
contester.

•
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Par convention entre le transporteur, capitaine
ou agent du transporteur et le chargeur, .une somme
maximum différente de celle inscrite dans ce paragra
phe peut être déterminée, pourvu que ce maximum con
ventionnel ne soit pas inférieur au chiffre ci-dessus
'fixé.

. ",'
_, f' .....'.' ..: 1 '.
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'........
N~ le transpo~teur ni le navire ne sont en aucun

cas responsables pour pertes ou dommages causés aux choses
ou les concernant, si dans le connaissement le chargeur
a fait sciemment une déclaration fausse de leur. nature
ou de leur valeur.

59. Les choses de nature inflammable,. explosive ou
dangereuse, à l'embarquement desquelles le trans~or

teur, le capitaine ou l'agent du transporteur n'au
raient pas consenti, en connaissant leur nature ou
leur caractère, peuvent, à tout moment, avant'déchar
gement, être débarquées.à.tout endroit ou détruites
ou rendues inoffensives par le transporteur sans in
demnité et le chargeur de ces choses est responsable
de tout dommage et dépenses résultant directement ou
·indirectement de leur embarquement.

Si quelqu'une de ces choses embarquées à la con
naissance et avec le consentement du transporteur
devient un danger pour le navire ou la cargaison,
elle peut de même façon être débarquée ou détruite ou
rendue inoffensive par le transporteur, sans respon
sabilité de la part du transporteur, si ce n'est du
chef d'avaries communes, s'il y a lieu.

60. Un transporteur est libre d'abandonner tout ou
partie de ses droits et exonérations ou d'augmenter
ses responsabilités et obligations selon les arti
cles 42 à 64, pourvu que cet abandon ou cette augmen
tation soit inséré dans le connaissement délivré au
chargeur.

61. Nonobstant les dispositions des articles précé
dents, un transporteur et un chargeur sont libres
pour les choses transportées de passer un contrat
concernant la responsabilité et les obligations du
transporteur pour ces choses, ainsi que les droits
et exonérations du transporteur au sujet de ces
mêmes choses, ou concernant ses obligations quant
à l'état de navigabilité du navire dans la mesure
où cette stipulation n'est pas contraire à l'ordre

.',
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public ou concernant les soins ou diligence de ses
préposés ou agents quant au chargement, à la_manuten
tion, 1· l'arrimage, au transport, 1 la garde, aux
soins et au déchargement des choses transportées par
eau, pourvu qu'en ce cas aucun connaissement n'ait
été ou ne soit émis et que les conditions de l'accord
intervenu soient insérées dans un récépissé qui sera
un document non négociable et portera mention de ce

'caractère.
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Il est convenu que cet article s'applique aux
cargaisons commerciales de toute catégorie faites au
cours d'opérations commerciales ordinaires.

62. Si, d'après les usages d'un commerce, le poids
d'une cargaison en vrac inséré dans le connaissement
est constaté ou accepté par un tiers autre que le
transporteur ou le chargeur, et que soit énoncé, dans
le connaissement, le fait que le poids est ainsi cons
taté ou accepté, alors, nonobstant les dispositions
de la présente section, le connaissement n'est pas
considéré comme preuve, contre le transporteur, de
la réception de choses du poids ainsi inséré dans le
connaissement.

L'expéditeur n'est pas réputé en avoir garanti
l'exactitude à l'époque de l'expédition.

63. Aucune des dispositions de la présente sous-sec
tion ne défend à un transporteur ou à un chargeur
d'insérer dans un contrat des stipulations, conditions,
réserves ou exonérations relatives aux obligations et
responsabilités du transporteur ou du navire pour la
perte ou les dommages survenant aux choses, ou concer
nant leur garde, soin et manutention, antérieurement
au chargement et postérieurement au déchargement du
navire sur lequel les choses sont transportées.

64. Les dispositions précédentes ne modifient ni
les droits ni les obligations du transporteur tels
qu'ils résultent de toute loi en vigueur en ce moment
relativement 1 la limitation de la responsabilité des
propriétaires de navires.

•



•

•

•



214 (21/3/77)

CHAPITRE VI

DU CONTRAT DE TRAVAIL

1. Le contrat de travail est celui par lequel l'employé,
moyennant rémunération, s'oblige, pour un temps limité,
envers l'employeur à effectuer, selon les instructions et
sous la direction de ce dernier, un travail matériel ou in
tellectuel.

la. Tout travail pour autrui fait présumer l'existence
d'un contrat de travail; à défaut d'entente, le tribunal
fixe la rémunération.

2. Supprimé.

3. Le contrat de travail peut être déterminé ou complété
par des décrets, ordonnances, règlements ou conventions
collectives dont les dispositions se substituent à celles
du contrat de travail ou du présent chapitre lorsqu'elles
sont plus favorables à l'employé.

4. La durée du contrat est fixe ou indéterminée.

5. L'employeur doit prendre les mesures appropriées aux
circonstances particulières du travail en vue de protéger
la vie, l'intégrité physique, la santé et la dignité de
l'employé.

Le présent article ne donne pas ouverture à un re
cours exclu par la Loi des accidents du travail.

6. Le contrat de travail cesse de plein droit à l'arrivée
du terme ou par l'accomplissement de son objet.

•

•

7. Si, après l'arrivée du terme, l'employé continue son
travail sans opposition de la part de l'employeur, le con
trat de travail est reconduit tacitement pour un an ou
pour le terme initial si celui-ci était inférieur à un an.

Le contrat ainsi reconduit a une durée fixe.
lui-même sujet à tacite reconduction.

Il est •
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8. La partie qui désire mettre fin au contrat de travail
dont la durée est indéterminée doit donner à l'autre un
avis de congé.

9. Sauf disposition contraire dans un décret ou une con-
vention collective, l'avis doit être d'au moins:

1. une semaine, deux semaines ou un mois, selon que la
rémunération est à tant par semaine, par mois ou par
année;

2. une semaine, lorsque l'engagement est à la pièce, ou
à tant par heure ou par jour, et qu'il a duré six mois
de façon continue.

3. un jour dans les autres cas.

Les règles ci-dessus s'appliquent indépendamment des
échéances et autres modalités de paiement du salaire.

Toutefois, le tribunal peut étendre le délai lorsque
la nature, la durée ou les circonstances particulières de
l'emploi le justifient.

10. A l'expiration du contrat, l'employé peut exiger que
son employeur lui délivre un certificat de travail faisant
état uniquement de la nature de son emploi, de la durée
de ses services ainsi que des nom et adresse de l'em
ployeur.

Le certificat ne peut faire état de la qualité du
travail et de la conduite de l'employé qu'à la demande
expresse de ce dernier.

Il. Le décès de l'employé met fin au contrat de travail.

Celui de l'employeur peut aussi, suivant les cir
constances, y mettre fin.

12. Ni l'aliénation ou la transmission de l'entreprise, ni
la modification de sa structure juridique par fusion ou au
trement met fin au contrat de travail.

Ce contrat lie l'ayant-cause de l'employeur.

13. Une partie peut, pour juste cause, résilier unilaté
ralement et sans avis le contrat de travail, sans préju
dice de ses recours.

•

•

•



•

•

•



218 (2l/3/77)

14. La grossesse et l'accouchement de l'employée ne cons
tituent pas pour l'employeur une cause de résiliation mais
donnent droit à un congé sans solde et d'une durée raison
nable.

Est sans effet toute stipulati~n incompatible avec
les dispositions de l'alinéa précédent, à moins qu'elle
ne soit plus favorable à l'employée.

15. L'employé ne peut, avant la fin du contrat, renoncer
aux dommages-intérêts résultant d'un avis de congé insuf
fisant ou d'une résiliation abusive du contrat par l'em
ployeur.

•

16. Les parties peuvent stipuler que, même après la
fin du contrat, l'employé ne pourra ni faire en son
propre nom concurrence à l'employeur, ni participer
en une qualité quelconque à une entreprise qui lui
ferait concurrence.

1.

Cette stipulation doit:

être écrite en termes exprès; •2. être limitée quant au temps, au lieu et au genre de
travail;

3. ne pas porter indûment atteinte à la capacité de gain
de l'employé;

4. être et demeurer nécessaire à la protection des inté
rêts légitimes de l'employeur.

Cette stipulation est toutefois réductible conformé
ment à l'article 39 du Livre des obligations.

La preuve de la validité de cette stipulation incombe
à l'employeur.

17. L'employeur ne peut se prévaloir d'une stipulation
de non-concurrence, s'il a résilié le contrat sans juste
cause ou s'il a lui-même donné à l'employé une juste
cause de résiliation.

l7a. Est sans effet toute stipulation incompatible avec
les dispositions des articles 16 et 17, à moins qu'elle
ne soit plus favorable à l'employé. •
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CHAPITRE VII

DU CONTRAT D'ENTREPRISE

Section l

Dispositions générales

1. Le contrat d'entreprise est celui par lequel
l'entrepreneur, moyennant rémunération, s'oblige à
exécuter, sans lien de subordination envers son
client, un ouvrage matériel ou intellectuel.

2. Le présent chapitre s'applique aussi à la vente,
par un constructeur professionnel, d'un fonds qui lui
appartient, avec un ouvrage immobilier construit ou
à construire.

3. Supprimé.

4. L'entrepreneur est tenu de la bonne exécution
de l'ouvrage, sauf cas fortuit ou fait du client.

Section II

Dispositions particulières

5. Le constructeur, l'architecte et l'ingénieur sont
responsables des vices et malfaçons de l'ouvrage et
des vices du sol, existant au moment de la réception
de l'ouvrage ou survenus dans les trois ans qui suivent.

Est sans effet toute stipulation visant à abréger
la durée de cette garantie, sauf dans le cas d'un ou
vrage temporaire dont la durée est expressément fixée
à moins de trois ans.

5a. Replacé à 7.
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6. L'architecte ou l'ingénieur se dégage de cette
responsabilité en prouvant que les vices et malfaçons
ne proviennent pas d'une erreur ou d'un défaut dans les
expertises ou les plans qu'il a fournis ou d'un manque
ment à une obligation de surveillance des travaux d'exé
cution.

Le constructeur s'en dégage en prouvant que les
vices ou malfaçons proviennent d'une erreur ou d'un
défaut dans les expertises ou les plans de l'architecte
ou de l'ingénieur choisi par le client.

L'ingénieur, l'architecte ou le constructeur s'en
dégage en prouvant que les vices et malfaçons provien
nent d'un cas fortuit o~ de décisions imposées par le
client dans le choix des sous-entrepreneurs, des experts,
des méthodes de construction ou des matériaux.

En matière d'ouvrage immobilier, toute stipulation
dérogatoire est sans effet.

7. Ceux qui ne se dégagent pas de la responsabilité
prévue aux articles précédents sont solidairement tenus
envers le client.

8. Supprimé.

9. La réception de l'ouvrage par le client n'éteint
pas le droit d'action pour vices et malfaçons.

Toutefois, l'action est irrecevable si avis n'a
été donné dans les quatre-vingt-dix jours de la récep
tion de l'ouvrage ou de la découverte des vices ou
malfaçons, selon que ceux-ci sont apparents ou cachés.

10. Tout acquéreur subséquent de l'ouvrage acquiert
les droits que son auteur possédait en vertu des arti
cles 5, 6 et 7, à moins que ce dernier ne s'en soit
réservé l'exercice.

11. Le constructeur professionnel qui vend un fonds
lui appartenant avec un ouvrage immobilier construit
ou à construire est tenu de remettre à l'acheteur une
copie des plans et devis de l'ouvrage, à moins que
ceux-ci ne lui aient été fournis par le client.

•

•

•



•

•

•



224 (21/3/77)

12. Le client est tenu de recevoir l'ouvrage substan
tiellement exécuté et en état de servir conformément
à sa destination.

Il est alors tenu de payer le prix sauf à en rete
nir la partie correspondant aux vices et malfaçons mi
neurs existants et aux travaux à compléter.

13. Un ouvrage en plusieurs parties ou à la mesure
peut être reçu par partie.

Il est présumé avoir été ainsi reçu pour toutes
les parties payées, sauf convention contraire.

Section III

De la fin du contrat

14. Supprimé.

15. Le client peut résilier unilatéralement le contrat,
en indemnisant l'entrepreneur de ses déboursés, des
travaux exécutés et du gain dont il est privé.

16. Supprimé.

17. Le décès de l'entrepreneur ne met pas fin au contrat.

Toutefois, si le client a contracté à cause des qua
lités personnelles de l'entrepreneur, le décès de celui-ci
survenant, il peut résilier le contrat.

Dans ce cas, il est tenu de payer, en proportion
du prix convenu, la valeur de l'ouvrage fait et des
matériaux fournis, lorsque les travaux et les maté
riaux lui sont utiles.

18. Le décès du client ne met pas fin au contrat, à
moins que l'exécution du travail ne soit par là deve
nue impossible.

•
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CHAPITRE VIII

DU CONTRAT DE SERVICES

Section l

Dispositions générales

1. Le contrat de services est celui par lequel une
personne, moyennant rémunération, s'oblige envers une
autre à lui fournir des services, tout en conservant
le choix des moyens d'exécution.

2. Celui qui fournit les services doit agir avec
prudence et diligence, conformément aux règles et usa
ges de la profession, de l'art ou du métier qu'il
exerce.

3. Celui qui fournit les services doit agir personnel
lement, à moins que le contrat, ou les usages ne l'en
dispensent.

Dans tous les cas, il conserve la direction et
la responsabilité de l'exécution du contrat.

4. La rémunération est déterminée par le contrat ou,
à défaut, par la valeur des services rendus.

5. Le client doit, sur demande, verser les avances
nécessaires à l'exécution des services.

6. Supprimé.

Section II

De la fin du contrat

7. Le contrat peut être résilié, pour juste cause,
par l'une ou l'autre des parties.

Toutefois, la résiliation doit avoir lieu dans
des conditions telles que l'autre partie en éprouve
le moins de préjudice possible.

•
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8. Supprimé. •
9. Le contrat de services se termine par le décès
de celui qui fournit les services.

10. Le décès du client ne met fin au contrat que s'il
rend l'exécution du contrat impossible.

Il. Le client doit, lorsque le contrat prend fin avant
son exécution totale, payer les déboursés et la valeur
des services rendus.

Celui qui a fourni les services doit restituer
les avances qui excèdent ce qu'il a gagné.

CHAPITRE IX

DU CONTRAT DE MANDAI

Section l

Dispositions générales

1. Le mandat est le contrat par lequel le mandant
charge le mandataire de le représenter dans l'accom
plissement d'un acte juridique.

2. Supprimé.

3. Le mandat est un contrat onéreux, sauf convention
ou usage contraire.

La rémunération est déterminée par le contrat ou,
à défaut, par la valeur des services rendus.

4. Le mandat qui a pour objet un contrat pour lequel
des conditions particulières de forme sont requises
à peine de nullité est soumis à ces mêmes conditions.
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5. Le mandat exprimé en termes generaux ne confère
que le pouvoir de passer des actes de simple adminis
tration.

Le pouvoir de passer des actes autres que ceux
de simple administration doit être stipulé spécialement.

6. Le mandataire ne peut faire pour son compte le
contrat qu'il a accepté de faire pour son mandant.

Seul le mandant peut se prévaloir de la nullité
résultant de la violation des dispositions du premier
alinéa.

7. Un mandataire qui accepte de représenter, dans un
même acte, des parties dont les intérêts sont en conflit,
doit en informer chacun des mandants, à moins que l'u
sage ne l'en dispense.

Celui qui n'a pas eu connaissance du double mandat
peut, selon les circonstances, faire prononcer la nul
lité de l'acte du mandataire, sans préjudice de son re
cours en dommages-intérêts.

Section II

Des obligations du mandataire

§ - 1

Des obligations du mandataire envers le mandant

8. Le mandataire doit avec prudence et diligence, agir,
en toute loyauté dans l'intérêt du mandant.

9. La gratuité du mandat permet au tribunal de rédui
re le montant des dommages-intérêts dont le mandataire
est tenu.

10. Le mandataire répond de celui qu'il s'est substi
tué dans l'exécution du mandat, lorsqu'il n'était pas
autorisé à ce faire.

Lorsqu'il y était autorisé, il est également res
ponsable s'1l a choisi une personne qu'il savait ou
devait savoir incompétente.

•
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Dans tous les cas, le mandant a une action directe
contre la personne que le mandataire s'est substituée.

Il. Lorsque plusieurs mandataires sont chargés d'ac
complir ensemble un même acte, ils sont solidairement
responsables.

12. Le mandataire ne peut employer à son usage les
biens reçus dans l'exécution du mandat.

Il doit l'intérêt des sommes qu'il a employées à
son usage, à dater de cet emploi, et de celles qui
constituent le reliquat de compte, depuis la mise en
demeure.

•

13. A la fin du mandat, le mandataire est tenu de
rendre compte et de remettre au mandant tout ce qu'il
a reçu dans l'exécution du mandat, lors même que ce
qu'il a reçu n'était pas dû au mandant; sauf son droit
de déduire ce que le mandant lui doit en raison du
mandat.

Si ce
a droit de

14. A la
tinuer ce
ce qui ne

qu'il a reçu est une chose déterminée, il
la retenir jusqu'au remboursement.

fin du mandat, le mandataire est tenu de con
qui est la suite nécessaire de ses actes ou
peut être différé sans risque de dommage.

••

15. A la fin du mandat, le mandant peut obliger le
mandataire à lui remettre le document constituant la
procuration, s'il ne porte pas minute.

§ - 2

Des obligations du mandataire envers les tiers

16. Le mandataire n'est pas responsable personnelle
ment envers le tiers avec qui il contracte au nom du
mandant et dans les limites de son mandat.

..-
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17. Le mandataire qui agit en son propre nom est res
ponsable envers le tiers avec qui il contracte, sans
préjudice des droits de ce dernier contre le mandant.

18. Il est pareillement responsable lorsqu'il excède
ses pouvoirs, à moins qu'il n'en ait donné une connais
sance suffisante à celui avec qui il a contracté.

19. Le mandataire est présumé avoir excédé ses pouvoirs,
lorsqu'il fait seul quelque chose qu'il était chargé
de faire conjointement avec un autre.

20. Il est réputé n'avoir pas excédé ses pouvoirs lors
qu'il a rempli son mandat d'une manière plus avantageuse
pour le mandant que celle qui était convenue.

21. Le mandataire peut convenir avec le tiers que, dans
un délai fixé, il révélera l'identité de son mandant.

Faute par lui de ce faire, il s'engage personnel
lement. Il est également tenu si le mandant qu'il dé
clare est insolvable ou en régime de protection.

Section III

Des obligations du mandant

§ - 1

Des obligations du mandant envers le mandataire

22. Le mandant est tenu d'indemniser le mandataire pour
les obligations que celui-ci a contractées envers le tiers
dans les limites du mandat, ainsi que pour les actes
qui excèdent telles limites lorsqu'il les a ratifiées.

23. Le mandant est tenu de rembourser au mandataire les
avances et les frais raisonnables que celui-ci a faits
pour exécuter le mandat et de lui payer la rémunération
à laquelle il a droit.

---
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S'il n'y a aucune faute imputable au mandataire,
ces sommes sont dues, lors même que l'affaire n'aurait
pas réussi.

24. Le mandant doit l'intérêt des avances effectuées
par le mandataire dans l'exécution de son mandat, à
compter du jour où elles ont été faites.

25. Le mandant est tenu d'indemniser le mandataire
qui n'est pas en faute, du préjudice que lui a causée
l'exécution du mandat.

26. Si le mandat a été donné par plusieurs mandants pour
une affaire commune, leur obligation envers le mandataire
est solidaire.

§ - 2

Des obligations du mandant envers les tiers

27. Le mandant est tenu envers le tiers pour les actes
accomplis par le mandataire dans l'exécution et les li
mites du mandat, sauf si la convention ou les usages du
commerce rendent le mandataire seul responsable.

Le mandant est aussi responsable des actes qui excè
dent les limites du mandat lorsqu'il les a ratifiés.

28. Le mandant ne peut répudier les actes de la per
sonne que le mandataire s'est substituée que s'il en
a subi préjudice.

29. Le mandant ou, à son décès, ses représentants
légaux sont responsables des actes accomplis par le
mandataire dans l'exécution et les limites du mandat
après son extinction, lorsqu'ils en sont une suite
nécessaire ou sont requis pour empêcher quelque perte
ou dommage, ou encore lorsque l'extinction est restée
inconnue du tiers.

30. Celui qui a donné des motifs raisonnables de croire
qu'une personne était son mandataire est responsable,
comme s'il y avait eu mandat, envers le tiers qui a con
tracté de bonne foi avec celle-ci.

•
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31. Le mandant est responsable du dommage causé par la
faute du mandataire dans l'exécution de son mandat.

32. Après avoir révélé au tiers le mandat qu'il avait
consenti, le mandant peut poursuivre directement le
tiers pour l'exécution des obligations contractées par
ce dernier à l'égard du mandataire qui avait agi en son
propr~ nom.

Toutefois, le tiers peut lui opposer l'incompati
bilité du mandat avec les termes ou la nature de son
contrat et les moyens respectivement opposables au man
dant et au mandataire.

Si une action est déjà intentée par le mandataire
contre le tiers, le droit du mandant ne peut, alors,
s'exercer que par son intervention dans l'instance.

Section IV

De la fin du mandat

33. Le mandat se termine, en outre des causes d'extinc
tion communes aux obligations:

1. par la révocation;

2. par la renonciation du mandataire;

3. par le décès du mandant ou du mandataire;

4. par la mise en tutelle ou curatelle du majeur;

4a. par la faillite du mandant ou du mandataire;

5. par l'extinction du pouvoir du mandant;

6. par l'accomplissement de l'affaire.

34. La constitution d'un nouveau mandataire pour la
même affaire vaut révocation du premier à compter du
jour où elle a été notifiée.

35. La révocation d'un mandat oblige le mandant à
payer au mandataire, outre les déboursés faits dans
l'exécution du mandat, la rémunération gagnée, ainsi

•
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que les dommages-intérêts qui peuvent être dus en
raison d'une révocation faite sans motif raisonnable.

36. Si avis n'en a été donné qu'au mandataire, la ré
vocation ne peut affecter le tiers qui, dans l'ignoran
ce de cette révocation, traite avec lui, sauf recours
du mandant contre le mandataire.

37. Le mandataire peut renoncer au mandat qu'il a
accepté en en donnant avis au mandant.

38. Il est responsable du dommage causé par sa renon
ciation injustifiée.

39. Le mandataire rémunéré qui renonce au mandat a
droit à la valeur des services qu'il a rendus.

Il doit remettre les avances reçues qui excèdent sa
rémunération.

40. Les actes du mandataire, faits dans l'ignorance de
la fin du mandat, sont valides.

41. Les représentants légaux du mandataire qui connais
sent le mandat et qui ne sont pas dans l'impossibilité
d'agir, sont tenus d'aviser le mandant du décès du man
dataire et de faire, dans les affaires commencées, tout
ce qui est immédiatement nécessaire pour prévenir les
pertes auxquelles le mandant pourrait être exposé.

CHAPITRE X

DE LA SOCIETE

Section 1

De la société

ft - 1

Dispositions générales

1. Le contrat par lequel les parties conviennent d'u-
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nir leurs efforts ou leurs ressources en vue d'un avan
tage commun constitue une société.

2. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent
aux sociétés tant civiles que commerciales.

3. La société possède la personnalité juridique.

4. En l'absence d'enregistrement, conformément à la
loi, la société ne peut poursuivre en justice et les
associés ne peuvent pas opposer la personnalité de la
société aux tiers.

5. La déclaration enregistrée fait preuve, en faveur
des tiers de Donne foi, de ses énoncés tant que n'a
pas été enregistrée une nouvelle déclaration faisant
état de modifications ou de la dissolution de la société.

Les tiers peuvent prouver à l'encontre par tous
moyens.

6. Une société peut elle-même être un associé d'une
autre société; il en est de même des compagnies et cor
porations, sauf dispositions contraires dans leur acte
constitutif ou dans la loi.

§ - 2

Des obligations et des droits des associés
entre eux et envers la société

7. Chaque associé participe également à l'actif, aux
bénéfices et aux pertes.

Si la convention ne détermine que la participation
aux bénéfices, à l'actif ou aux pertes, cette détermina
tion est présumée faite pour les trois cas.

La stipulation qui exempte l'un des associés de la
participation aux pertes est inopposable aux tiers.

8. .L'associé est débiteur envers la société de tout
ce ~u'il promet d'y apporter.

-.
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9. Les règles du louage s'appliquent lorsque l'apport
consiste dans la jouissance d'un bien, celles de la
vente s'appliquent lorsqu'il consiste dans la propriété
d'un bien.

10. L'associé ne peut, pour son compte ou celui d'un
tiers, faire concurrence à la société; s'il le fait,
les bénéfices qui en résultent sont acquis à la société,
sous réserve de tout recours que peuvent par ailleurs
exercer la société et les associés.

Il. L'associé a droit de recouvrer ce qu'il a déboursé
pour le compte de la société et d'être indemnisé des
pertes qu'il a subies en agissant pour elle.

12. Chaque associé peut, sans le consentement de ses
coassociés, s'associer un tiers relativement à la part
qu'il a dans la société.

Il ne peut, sans ce consentement, l'introduire
dans la société.

13. Les décisions se prennent à la majorité des asso
ciés, sans égard à la valeur de leur intérêt dans la
société.

Toutefois, l'unanimité est requise pour modifier
le contrat de société ou y mettre fin.

14. Tout aSSOC1e, même s'il est exclu de la gestion,
et nonobstant toute stipulation dérogatoire, a le droit
de se renseigner sur la marche des affaires et de con
sulter les livres et les documents de la société.

Toutefois, l'associé est tenu d'exercer ce droit
de manière à ne pas entraver indûment les opérations
de la société ou empêcher ses coassociés d'exercer ce
même droit.

§ - 3

Des rapports de la société et des
associés envers les tiers

15. A l'égard des 'tiers qui contractent avec lui de
bonne foi, chacun des associés est mandataire de la
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société et la lie pour toutes choses faites au nom de
la société dans le cours ordinaire de ses affaires.

Toute stipulation dérogatoire est inopposable au
tiers de bonne foi.

16. La société n'est tenue de l'obligation contractée
par l'un des associés en son propre nom que lorsqu'elle
est contractée dans le cours des affaires de la société,
ou pour des choses qui sont employées à l'usage de cette
dernière.

La société peut alors exercer tous les droits ré
sultant de ces contrats.

Le tiers peut, toutefois, cumuler les moyens oppo
sables à l'associé et à la société, et opposer qu'il
n'aurait pas contracté s'il avait su que l'associé agis
sait pour la société.

17. En cas d'insuffisance des biens de la société, cha
que associé, solidairement avec les autres, est tenu à
l'égard des tiers des obligations de la société nées
pendant qu'il était associé.

Il en est de même des obligations nées après son
départ mais avant que celui-ci soit opposable aux tiers.

18. Les personnes qui donnent cause suffisante de
croire qu'elles sont associées quoiqu'elles ne le soient
pas sont responsables comme associés envers les tiers
agissant dans cette croyance.

19. Les associés en participation et les associés in
connus sont tenus envers les tiers aux mêmes obligations
que les associés ordinaires.

ft - 4

De la fin de la société

20. La société prend fin:

1. par la décision de tous les associés;

2. par la faillite de la société;
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3. par jugement; •
4. par l'arrivée du terme convenu, sauf si elle con

tinue en vertu d'une prorogation expresse ou ta
cite;

5. par la réalisation de son objet, son illégalité
ou l'impossibilité de le réaliser, sauf si les
associés la continuent de fait pour poursuivre
d'autres objets.

On procède alors à la liquidation des biens de
la société.

21. La société continuée aux termes des paragraphes
4 et 5 de l'alinéa premier de l'article précédent est
présumée l'être pour une période indéterminée.

22. La société n'est pas terminée par suite du chan
gement dans le nombre ou la personne des associés,
pourvu qu'il reste au moins 2 associés.

23. Un associé cesse d'être membre de la société:

1. par son décès;

2. par sa faillite;

3. par l'exercice de son droit de dénonciation ou
de retrait;

4. avec l'accord de ses coassociés;

5. par son expulsion;

6. par un jugement maintenant la saisie de sa part.

24. Dans les cas visés à l'article précédent, l'as
socié et ses successeurs ont droit d'obtenir la valeur
de sa part au moment où il cesse d'être associé.

25. Cette valeur doit être payée par les assoc1es qui
continuent la société dès que le montant a été établi
avec intérêt à compter du jour où l'associé a quitté
la société.
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26. A défaut d'accord sur cette valeur, tout inté
ressé peut obtenir, par requête, un jugement l'établis
sant et qui en ordonne le paiement par les associés
restants.

Lorsque l'actif ou le passif comprend des éléments
éventuels, le juge peut en différer l'évaluation.

27. Lorsqu'une société a été formée pour une durée
indéterminée ou pour la vie de l'un des associés ou
lorsque le droit de dénonciation ou de retrait a été
réservé dans le contrat, chacun des associés peut se
retirer de la société en donnant un avis de trois
mois.

Cet avis doit être donner de bonne foi et non à
contretemps.

28. Un associé peut, par requête, obtenir, soit la
dissolution de la société, soit l'expulsion d'un as
socié pour cause légitime, notamment lorsque celui-ci
manque à ses obligations, devient inhabile aux affai
res de la société, est mis en tutelle ou curatelle,
ou est condamné pour acte criminel.

29. La valeur de la part de l'associé exclu est éta
blie par le jugement d'expulsion 0\1 sur requête selon
l'article 26.

Elle est arrêtée au jour fixé par le jugement ou,
à défaut, au jour où l'action a été intentée.

30. Les pouvoirs des associés d'agir pour la société
cessent avec la fin de celle-ci, sauf quant aux actes
qui sont une suite nécessaire des opérations en cours.

Néanmoins, tout ce qui est fait dans le cours
ordinaire des affaires par un associé qui agit de
bonne foi et dans l'ignorance de la fin de la socié
té lie cette dernière et les autres associés comme
si la société subsistait.

31. La fin de la société ne porte pas atteinte aux
droits des tiers de bonne foi qui contractent subsé
quemment avec un associé ou mandataire agissant pour
le compte de la société.
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32. Après paiement des créances, il est procédé au
partage de l'actif de la société entre les associés
selon leur part.

33. A défaut d'accord des intéressés, la liquidation
de la société se fait, sauf incompatibilité, confor
mément aux dispositions de la Loi sur la liquidation
des compagnies, sous réserve de la responsabilité
subsidiaire des associés.

La personnalité juridique de la société subsiste
pour les fins de la liquidation.

Section II

De la commandite

34. Les règles de la section précédente s'appliquent
à la société en commandite, sous réserve des disposi
tions de la présente section.

35. La commandite est formée entre un ou plusieurs
commandités qui ont les pouvoirs, droits et obliga
tions des associés ordinaires, et un ou plusieurs
commanditaires, dont les droits et obligations sont
ci-après définis.

36. Le nom de toute commandite doit comporter les
mots "société en commandite".

Lorsque le nom de la société ne comporte aucune
mention de ces mots, la société est réputée.société
ordinaire à tous égards.

36a. Lorsqu'un acte de la société ne comporte pas la
mention "société en commandite", la société est répu
tée société ordinaire à tous égards pour tout ce qui
se rattache à cet acte.

37. A défaut d'enregistrement de la commandite con
formément à l'article 4 et en outre des sanctions
prévues à cet article, les commanditaires sont réputés
associés ordinaires.

38. L'apport d'un commanditaire consiste en biens·
ou en services.

•

•
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39. Le commanditaire ne peut, directement ou indirec
tement, retirer aucune partie de son apport.

Il ne peut recevoir que sa part des profits.

40. Le commanditaire recevant un paiement, qui entame
le capital primitif, est tenu de le rembourser avec
intérêt.

41. Le commanditaire n'est tenu des dettes de la so
ciété qu'à concurrence de son apport.

42. Le commanditaire peut donner des avis aux comman
dités concernant l'administration.

43. Nonobstant l'article 38, le commanditaire ne
peut négocier avec des tiers aucune affaire pour le
compte de la société ni permettre que son nom soit
utilisé dans un acte de la société; s'il le fait, il
est responsable comme un commandité des dettes et en
gagements de la société qui résultent de ses actes.

Suivant l'importance ou le nombre de ces actes,
il peut être déclaré responsable, comme un commandi
té, de toutes les obligations de la société.

44. Si le nom du commanditaire apparaît dans la raison
sociale, il répond des obligations sociales, à moins que
sa qualité de commanditaire ne soit clairement indiquée.

Section III

De l'association

45. L'association est une société sans but lucratif
pour ses membres et dont les statuts ou les règlements
permettent l'admission de membres autres que les fon
dateurs.

46. Les articles 3,.4,5, 6, 8, 9, Il, 14, 16, 20, 21,
22, 31 et 33 du présent chapitre s'appliquent à l'asso
ciation.

•

•
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47. L'assemblée générale adopte, à la majorité des
membres présents, les statuts de l'association.

48. Supprimé.

49. Sauf disposition dérogatoire des statuts:

1. l'avis de convocation aux assemblées est expédié à
chaque membre à l'adresse qu'il a indiquée;

2. l'assemblée générale se prononce, à la majorité des
membres présents, sur toutes les affaires de l'as
sociation, sur le choix des administrateurs et sur
l'exclusion d'un membre.

50. A l'égard des tiers qui contractent avec lui de
bonne foi, chaque administrateur est réputé mandataire
de l'association pour toutes choses faites dans le cours
ordinaire des affaires de l'association.

51. En cas d'insuffisance des biens de l'association,
les fondateurs jusqu'à la nomination des administrateurs,
les administrateurs et tout autre membre qui gère de
fait les affaires de l'association sont solidairement
responsables des obligations de l'association nées
pendant leur gérance.

52. Les membres ordinaires ne sont tenus des dettes
de l'association qu'à concurrence de la contribution
promise et des cotisations échues, même si l'associa
tion n'a pas été enregistrée.

53. Un membre peut, en tout temps, se retirer de l'asso
ciation, lors même qu'elle aurait été formée pour un
temps déterminé et nonobstant toute stipulation déro
gatoire.

Le membre qui se retire reste tenu au paiement de
la contribution promise et des cotisations échues.

54. Le membre n'a aucun droit sur les biens de l'asso
ciation,· même après sa dissolution.

e

e.

e.
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55. Au cas de 1iquidation~ les administrateurs ou les
liquidateurs, selon le cas, sont solidairement tenus
après paiement des dettes, d'employer les biens de l'as
sociation aux fins de cette dernière.

A défaut de ce faire, les biens appartiennent au
Souverain du chef de la province.

55a. Outre les cas visés par l'article 20, l'associa
tion se termine par la décision de l'assemblée générale.

56. Les administrateurs ou les liquidateurs sont, au
cas de liquidation, solidairement tenus à l'emploi de
l'excédent d'actif sur le passif conformément à la loi.

Ils doivent, avant toute disposition, en donner
avis d'au moins un mois au Ministre des institutions
financières, compagnies et coopératives lui faisant
tenir un bordereau de la disposition proposée.

CHAPITRE XI

DU DEPOT

Section l

Dispositions générales

1. Le dépôt est un contrat par lequel le déposant remet
une chose mobilière au dépositaire qui s'engage à la garder
pendant un certain temps.

2. Supprimé.

3. Le dépôt est gratuit s'il n'y a usage ou convention
au contraire.

4. Supprimé.

•
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Section II
......;.1 ..

Des obligations du dépositaire
"'0,

.. ~ -'::

5. Le dépositaire est tenu d'apporter à la garde de
la chose la prudence et la diligence d'une personne
raisonnable.

Sa. Le dépositaire ne peut se servir de la chose sans
la permission du déposant.

6. Le dépositaire à titre gratuit répond de la perte ou
de la détérioration de la chose résultant de sa faute dont
la preuve incombe au déposant.

Toutefois, le tribunal peut, selon les circonstan
ces, mitiger les dommages-intérêts.

7. Le dépositaire rémunéré répond de la perte ou de la
détérioration de la chose, à moins qu'il ne prouve cas for
tuit, faute du déposant ou vice de la chose.

8. L'hôtelier est responsable de la perte ou de la
détérioration des effets personnels et bagages appor
tés par ceux qui logent chez lui, à moins qu'il ne
prouve cas fortuit, faute du déposant ou vice de la
chose.

Toutefois sa responsabilité est limitée à cinq
cents dollars pour chaque personne, pourvu qu'une co
pie de cet axtlc1e ait été affichée dans la chambre
qu'elle occupe.

Les dispositions de cet article s'appliquent aussi
à l'exploitant d'un établissement hospitalier ou d'une
maison de convalescence.

•

8a. Ce dépôt peut être prouvé par témoins.

9. Déplacé à Sa. ••
~ - ....
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10. Le dépositaire doit rendre la chose qu'il a reçue en
dépôt. .. ~', .'. .._ ....•.~,;t.,;,.< ..;.,•.. ,.

.'. . ": .....; . .~'. ~..~_.~:~ .... -.. :-.~ -.... ~.: .. ~.. ·~.··.~::.~..·'~::;~t~~?·~.~;~:.

10a. Le dépositaire doit rendre la chose sur demande,
i m~ina qu'un terme. n'ait été convenu dans son seul in-
térit. '.~

. .. "~.. .

Il. Le dépositaire doit rendre la chose au déposant ou
au détenteur d'un connaissement, reçu ou titre qu'il a
lui-mime émis avec le conse~tement du déposant.

12. Le dépositaire ne peut exiger la preuve que la chose
appartient au déposant ou à la personne à qui elle doit
itre remise.

13. Le dépositaire doit restituer les fruits qu'il a per
çus de la chose.

Il ne doit les intérêts sur l'argent déposé que lors
qu'il est en demeure de le restituer.

14. En cas de dépôt gratuit, la restitution de la chose
se fait au lieu où elle se trouve alors et les frais sont
à la charge du déposant.

En cas de dépôt rémunéré, elle se fait au lieu où se
trouvait la chose au moment du dépôt et les frais sont
à la charge du dépositaire.

15. Déplacé à 10a.
',.

16. Déplacé à l7a.

Section III

Des obligations du déposant

17. Le déposant est tenu de payer au dépositaire la ré
munération convenue, de lui rembourser les dépenses de
conservation et de l'indemniser de toute perte que la
chose lui a causée.

Le dépositaire a droit de retenir la chose jusqu'à
paiement.

:. .[ .
.~ .~ : ..... _..
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•
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l7a. Le déposant doit indemniser le dépositaire qui
subit un dommage en raison de la restitution antici
pée de la chose.

•

•
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CHAPITRE XI-A

DU SEQUESTRE

f .,
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18. Le s~questre est le contrat par lequel plusieurs
personnes remettent une chose qu'elles se disputent en
tre les mains d'un tiers qui s'oblige à la rendre à la
personne désignée une fois la contestation terminée.

19. Les règles du séquestre conventionnel s'appliquent
au séquestre judiciaire.

20. Le s~questre peut porter sur un bien meuble ou im
meuble.

21. Les règles du dépôt s'appliquent également au séques
tre lorsqu'elles ne sont pas incompatibles avec celles de
ce chapitre.

22. Le s~questre ne peut faire que les actes de simple
administration.

Sauf convention contraire ou autorisation judiciai
re, le séquestre fait les actes de simple administration
relativement à la chose séquestrée.

23. Le s~questre ne peut être déchargé avant la fin de la
contestation que du consentement des parties ou, sur requête,
par le tribunal, pour cause suffisante.

24. Le s~questre rend compte de son administration.

24a. Supprimé.

"
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CHAPITRE XII

DU PRET

Section l

Dispositions générales

1. Le prêt à usage est un contrat par lequel le prê
teur remet une chose à l'emprunteur pour que celui-ci
en use gratuitement et la lui rende après un certain
temps.

2. Le prêt de consommation est un contrat à titre
gratuit par lequel le prêteur remet à l'emprunteur
une chose qui se consomme par l'usage, à charge par
ce dernier de lui en rendre une de même espèce et
qualité, malgré toute variation dans sa valeur.

3. Le prêt d'argent est un contrat par lequel le
prêteur remet à l'emprunteur une somme d'argent, que
celui-ci s'oblige à lui rendre après un certain temps.

4. Déplacé à 7a.

5. Le prêteur est tenu d'avertir l'emprunteur des
défauts cachés de la chose, s'il les connait.

6. Ceux qui empruntent ensemble une même chose corpo
relle sont solidairement responsables envers le prêteur.

7. A défaut de terme, le prêt est à demande.

7a. L'inexécution d'une promesse de prêter ne donne
lieu qu'à un recours en dommages-intérêts.

•

•
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Section II •
Du prêt à usage

8. L'emprunteur a les obligations d'un administrateur
du bien d'autrui chargé de la garde de la chose.

8a. L'emprunteur ne peut se servir de la chose que
pour l'usage auquel elle est destinée.

8b. L'emprunteur supporte les frais ordinaires d'en
tretien.

Il a droit au remboursement des autres dépenses
qu'il a dû faire dans l'intérêt du prêteur quand elles
étaient si urgentes qu'il n'a pu en prévenir le prêteur.

9. Déplacé à l2a.

10. L'emprunteur qui emploie la chose prêtée à un
usage autre que celui auquel elle est destinée ou pour
un temps plus long qu'il ne le devait est tenu de la
perte, même par cas fortuit, sauf s'il prouve que la
chose aurait également péri en la possession du prê
teur.

10a. Le prêteur peut réclamer la chose avant l'échéan
ce du terme si l'emprunteur en fait un usage autre que
celui auquel elle est destinée, la détériore, autorise
un tiers à s'en servir ou si l'emprunteur décède.

Il peut aussi la réclamer même avant l'échéance
du terme s'il en a un besoin urgent et imprévu.

Il. Si la chose périt par cas fortuit alors que l'em
prunteur pouvait la protéger en employant la sienne,
ou si, ne pouvant en sauver qu'une, il a préféré la
sienne, il est tenu de la perte.

12. L'emprunteur ne répond pas de la perte si la cho
se périt par le seul effet de l'usage pour lequel elle
est prêtée.

•

•
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l2a. L'action en réparation du dommage cause a la
chose par la faute d'un tiers appartient au proprié
taire ou au plus diligent du prêteur ou de l'emprun
teur.

13. Déplacé à 8b.

•
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14. Déplacé à 10a.

• :: '1~ •. )~ ~ •• '. :.',-:..

Section III

Du prêt de consommation

15. L'emprunteur assume les risques de perte de la chose
par cas fortuit.

Section IV

Du prêt d'argent

16. L'emprunteur n'est tenu de rendre que la somme numé
rique reçue, nonobstant toute variation de valeur du numé
raire.

17. Le prêt d'argent porte intérêt au taux légal à comp
ter de la remise à l'emprunteur.

18. A moins de réserve expresse, la quittance du ca
pital emporte celle des intérêts.

CHAPITRE XIII

DU CAUTIONNEMENT

Section l

Dispositions générales

1. Le cautionnement est un contrat par lequel une
personne, appelée caution, s'oblige envers un créancier
à exécuter l'obligation du débiteur si celui-ci n'y
satisfait pas.

Est réputé caution, celui qui a promis qu'un débiteur
exécutera son obligation.

• .' ';~~••6, ...
~~ , ....';. .
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2. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent
également lorsqu'une personne est obligée par la loi
ou par un jugement à fournir caution. . ;:,·,t!:.·:. ..

~ ~o 0"

3. Le cautionnemen~ ne peut excéder l'obligation du
débiteur, ni être contracté à des conditions plus oné
reuses.

Le cautionnement qui excède l'obligation princi
pale ou qui est contracté ·à des conditions plus onéreu
ses n'est point nul; il est seulement réductlb1e à la
mesure de l'obligation principale.

Il peut être contracté pour une partie de la dette
seulement, et à des conditions moinF onéreuses.

3a. On peut cautionner l'obligation purement naturelle.
ainsi que celle dont le débiteur principal peut se faire
décharger par une exception qui lui est purement person
nelle.

4. Le cautionnement peut avoir pour objet une ou plu
sieurs obligations, futures ou indéterminées, pourvu
que la détermination puisse en être faite par la suite.

L'engagement de la caution est alors déterminé par
celui du débiteur principal.

5. On peut cautionner une obligation à l'insu du débi
teur principal et même contre sa volonté.

6. Le cautionnement doit être par écrit et en termes
exprès.

Il ne peut être étendu au-delà des limites dans
lesquelles il a été contracté.

7. Le débiteur obligé à fournir une caution doit en
présenter une qui ait et maintienne au Québec des biens
suffisants pour répondre de l'objet de l'obligation et
qui conserve son domicile au Canada; à défaut de quoi,
il doit en donner une autre.

Cette règle reçoit exception lorsque le créancier
a exigé pour caution une personne déterminée.

.'.....
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Le débiteur obligé à fournir caution peut donner
place une autre sûreté suffisante. '. ..,.. , ...
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9. ,Le tribunal décide,'.:sur requête, de la capacité de
la caution, de la suffisance de ses biens ou de la suf
fisance de la sûreté offerte.

8.
à la

Section II

Des effets du cautionnement

§ - 1

Des effets entre le créancier et la caution

10. La caution n'est tenue de satisfaire à l'obliga
tion du débiteur qu'à défaut par celui-ci de l'exécu
ter, à moins qu'elle ne se soit engagée solidairement.

Il. La caution ne jouie pas du bénéfice de discussion.

12. Lorsque plusieurs personnes se sont rendues caution
d'un même débiteur pour une même dette, .elles sont obli
gées solidairement.

13. Supprimé.

Supprimé.
" .... _1: •• _.-

.... "':!'- ;"~.:,- ~ • •
.,.....

",15. La caution qui s'est- réservée le bénéfice de discus
sion doit l'exercer dans l'action prise contre elle, in
diquer au créancier les biens saisissables du débiteur
principal et lui avancer les frais requis pour la dis- ..
cussion. ,;,~:;

• .J, ... ;. -_

.....'" .-:::~~': " - ',.:!-.' ,,\
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Il - 2

Des effets entre le débiteur et la caution

16. La caution qui s'est obligée avec le consentement du
débiteur peut lui réclamer ce qu'elle a payé, en principal,
intérêts et frais. . ,

••
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17. La caution qui s'est obligée à l'insu du débiteur
ou contre sa volonté n'a droit~ en payant~ de recouvrer
que ce que ce dernier aurait été tenu de payer si tel
cautionnement n'avait pas eu lieu~ sauf les frais sub
séquents à la dénonciation du paiement fait~ qui sont
à la charge du débiteur.

18. Supprimé.

19. La caution- qui a payé une créance n'a point de re
cours contre le débiteur principal qui l'a payée subsé
quemment~ lorsqu'elle ne l'a pas averti du paiement.

Lorsque la caution a payé sans être poursuivie et
sans avertir le débiteur principal~ elle n'a point de
recours contra lui dans le cas où~ au moment du paiement~

ce débiteur aurait eu des moyens pour faire déclarer la
dette éteinte.

Dans tous les cas, la caution conserve son action
en répétition contre le créancier.

20. La caution qui s'est obligée du consentement du
débiteur peut agir contre lui~ même avant d'avoir payé~

pour le forcer au paiement:

1. lorsqu'elle est poursuivie en justice pour le paie
ment;

2. lorsque le débiteur est insolvable;

3. lorsque le débiteur s'est obligé de" lui rapporter
sa quittance dans un certain temps;

4. lorsque le créancier a accordé un délai au débiteur.

21. La simple prorogation de terme accordée par le cré
ancier au débiteur principal ne décharge point la caution.

§ - 3

Des effets entre les cautions

"22. ·La c~ution qui a payé a recours contre les autres

•
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Section III

~autiona~ selon les r~gles ~tab1ies au Livre des obli-'
" gations. "', " "'.

:' :.." VM'~~::::~?~:: .

. , 'De l'extinction du 'cautionnement

.-f.
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23. Le d~cès de la caution met fin au cautionnement
nonobstant.toute stipulation contraire.

, - M·•• '.- •

Toutefois les h~ritiers sont cependant tenus aux
dettes alors existantes, même si elles sont soumises
à un terme ou à une condition.

24. Après cinq ans, le cautionnement pour une p~riode

ou un montant ind~termin~ comporte la facu1t~ pour la
caution d'y mettre fin dès le moment où il en informe
le d~biteur~ le cr~ancier et les autres cautions.

" Cette disposition est imp~rative.

25. La caution est d~charg~e lorsque la subrogation aux
droits du cr~ancier ne peut plus, par le fait de ce der
nier, s'op~rer en faveur de la caution.

."
26. La dation en paiement, faite par le d~biteur et accep
t~e par le cr~ancier d~charge la caution, encore que le
créancier vienne à être ~vinc~.

27. Supprim~.

CHAPITRE XIV

DES ASSURANCES

. ,'.~, '.
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Dispositions g~n~ra1es
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§ - 1.

De la nature de l'assurance - des diverses branches d'assurance
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2468. Le contrat d'assurance est celui en vertu duquel
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l'assureur, moyennant une prime ou cdtisation, s'en
gage à verser au preneur ou à un tiers une prestation
en cas de réalisation d'un risque.

2469. L'assurance se divise en assurance maritime et
en assurance terrestre.

2470. L'assurance maritime a pour objet de garantir les
risques afférents à une opération maritime.

2471. L'assurance terrestre de divise en assurance de
personnes et en assurance de dommages.

2472. L'assurance de personnes porte sur la vie, la san
té et l'intégrité physique de l'assuré.

L'assurance de personnes est individuelle ou col
lective.

L'assurance collective de personnes couvre, en
vertu d'un contrat-cadre, les personnes adhérant à un
groupe déterminé et dans certains cas, leur famille
ou les personnes à leur charge.

2473. L'assurance sur la vie garantit le paiement de la
somme convenue soit au décès de l'assuré, soit au cas
où il serait encore en vie à une époque déterminée, soit
encore en cas de réalisation d'un événement touchant
son existence.

Sont assimilées à l'assurance sur la vie les rentes
viagères ou à terme fixe pratiquées par les assureurs.

2474. Les clauses d'assurance contre la maladie ou les
accidents qui sont accessoires à un contrat d'assurance
sur la vie et les clauses d'assurance sur la vie qui
sont accessoires à un contrat d'assurance contre la ma
ladie ou les accidents sont les unes et les autres sou
mises aux règles régissant le contrat auquel elles sont
accessoires.

2475. L'assurance de dommages garantit l'assuré contre
les conséquences d'un événement pouvant porter atteinte
à son patrimoine.

Elle comprend l'assurance de choses, qui a pour ob-

•

•
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jet d'indemniser l'assuré des pertes matérielles qu'il
subit t et l'assurance de responsabilité qui a pour ob
jet de le garantir contre les conséquences pécuniaires
de la responsabilité pouvant lui incomber en raison d'un
fa~t dommageable.

§ - 2

De la formation et du contenu du contrat

2476. Le contrat d'assurance est formé dès que l'assureur
accepte la proposition du preneur.

2477. La police est le document qui constate le contrat
d'assuranc~.

2478. L'assureur doit remettre au preneur la police et
une copie de la proposition.

En cas de divergence entre la police et la propo
sition t cette dernière fait foi du contrat à moins que
l'assureur n'ait indiqué par écrit au preneur les points
de divergences.

2479. La forme et les conditions des polices d'assurance
relatives à la propriété des véhicules automobiles ou
à leur utilisation doivent être approuvées par le sur
intendant des assurances.

2480. La police doit indiquer:

1. le nom des parties au contrat et des personnes
à qui les sommes assurées sont payab1es t ou
un moyen de les identifier;

2. l'objet et le montant de la garantie;

3. la nature du risque;

•

•

4. le moment à partir duquel le risque est ga
ranti et la durée de la garantie;

5. le montant ou le taux des primes et les dates
d'échéance. •
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2481. Est sans effet toute clause générale libérant l'as
sureur en cas de violation des lois ou des règlements,
à moins que cette violation ne constitue un acte cri
minel.

2482. Sauf les dispositions particulières à l'assurance
maritime, l'assureur ne peut invoquer de conditions ou
déclarations qui ne sont pas énoncées dans le contrat.

Fait partie du contrat toute modification apportée
au moyen d'un avenant. Toutefois, un avenant constatant
une réduction ~es engagements de l'assureur est sans
effet s'il n'a pas été contresigné par le preneur.

2483. Les déclarations de l'adhérent en assurance collec
tive de perso~nes ne lui sont opposables que si l'assu
reur lui en a remis copie.

2484. Les certificats de participation dans les sociétés
mutuelles peuvent établir les droits et obligations de
leurs me~bres par référence aux statuts et aux règlements
de la société.

Seuls sont opposables aux membres les statuts et
règlements de la société clairement signalés, dans les
certificats de participation, au moyen de renvois con
formément aux règlements adoptés à ce sujet par le lieu
tenant-gouverneur en conseil.

Tout membre a droit d'obtenir copie des statuts et
des règlements de la société qui sont en vigueur.

§ - 3

•

•

Des déclarations et engagements du preneur en assurance terrestre

2485. Le preneur, de même que l'assuré si l'assureur le
demande, doit déclarer toutes les circonstances connues
de lui qui sont de nature à influencer sensiblement un
assureur raisonnable dans l'écab~issement de la prime,
l'appréciation du risque ou la décision de l'accepter.

2486. L'obligation relative aux· déclarations est réputée
remplie si les circonstances en cause sont en substance
conformes aux déclarations et s'il n'y·a pas d'omission
importante. •
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Il n'est pas obligatoire de déclarer les circons
tances que l'assureur connaît ou est présumé connaître
en raison de leur notoriété, sauf en réponse aux ques
tions posées.

Les fausses représentations- ou réticences fraudu
leuses de la part de l'assureur sont dans tous les cas
des causes de nullité du contrat que la partie qui est
de bonne foi peut invoquer.

2487. Sous réservè des articles 2510 à 2515, les fausses
déclarations et. les réticences, tant du preneur que de
l'assuré, sur des circonstances visées aux articles
2485 et 2486 entrainent, à la demande de l'assureur, la
nullité du contrat même en ce qui concerne les sinistres
non rattachés aux risques ainsi dénaturés.

2488. En assurance de dommages, à moins que la mauvaise
foi du proposant ne soit établie, l'assureur est garant
du risque dans le rapport de la prime reçue à celle qu'il
aurait dû recevoir, sauf s'il est établi qu'il n'aurait
pas accepté le risque s'il avait connu les circonstances
en cause.

2489. Les manquements aux engagements formels aggravant
le risque suspendent la garantie jusqu'à l'acquiescement
de l'assureur.

2490. Est sans effet toute clause libérant l'assureur en
cas d'omissions, de fausses déclarations ou de manquement
à un engagement formel, sauf en conformité avec les
dispositions du présent titre.

2491. Lorsque les déclarations contenues dans la propo
sition d'assurance y ont été inscrites par le représen
tant de l'assureur ou par tout courtier d'assurance, la
preuve testimoniale est admise pour démontrer qu'elles
ne correspondent pas à ce qui a été effectivement dé
claré.

§ - 4

Dispositions diverses

2492.- Sauf l'assurance souscrite aupr~s d'une société mu
tuelle, laquelle ~st toujours une opération civile pour

•

•
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les deux parties, le contrat d'assurance terrestre est
commercial pour l'assureur.

Le contrat d'assurance maritime est commercial pour
les deux parties.

2493. Le contrat de réassurance n'a d'effet qu'entre l'as
sureur et le réassureur.

2494. La responsabilité civile n'est ni atténuée ni modi
fiée par l'effet des contrats d'assurance et le montant
des dom~ages est déterminé sans égard à ces contrats.

2495. Toute action dérivant d'un contrat d'assurance se
prescrit par trois ans à compter du moment où le droit
d'action prend naissance.

2496. Est réputé conclu au Québec tout contrat d'assurance
souscrit par une personne y ayant son domicile ou sa ré
sidence ou portant sur une chose ou un intérêt situé au
Québec, dès lors que le preneur en fait la demande au
Québec ou que l'assureur y signe ou y délivre la police.

Un tel contrat est régi par la loi du Québec.

2497. La loi du Québec régit aussi les assurances collec
tives de personnes en ce qui concerne les assures et les
bénéficiaires si l'adhérent a sa résidence au Québec à
l'époque de son adhésion.

2498. Toute somme due en vertu d'un contrat visé aux ar
ticles 2496 et 2497 est payable au Québec.

2499. En cas d'ambigurté, le contrat d'assurance s'inter
prète contre l'assureur.

•

•

2500. Est sans effet toute stipulation qui déroge aux pres
criptions des articles 2474, 2478 à 2484, 2486, 2490 à
2492.,2494 à 2506,2508,2510 à 2515,2518,2529, 2530, •
du deuxième alinéa de l'article 2533, des articles 2536,
2538, 2539, 2541, 2546 à 2549, 2557, 2559,,2560, 2561, .
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2562, du deuxième alinéa de l'article 2563, de l'article
2564, du troisième alinéa de l'article 2566, des articles
2574, 2576 à 2582, 2584, 2585, des deux premiers alinéas
de l'article 2586, des articles 2587, 2598, 2599 et 2601
à 2605.

Sauf dans la mesure où elle est plus favorable au
preneur ou au bénéficiaire, est sans effet toute stipu
lation qui déroge aux prescriptions des articles 2485,
2488, 2489, 2516, 2517, 2519 à 2522, 2523 à 2528, 2532,
du premier alinaa de l'article 2533, des articles 2534,
2535, 2537, du premier alinéa de l'article 2563, des
premier, deuxième et quatrième alinéas de l'article 2566,
des articles 2567 à 2570, 2572, 2573, 2575, 2583, du troi
sième alinéa de l'article 2586, des articles 2589 à 2591
et 2594 à 2597.

Section II

Des assurances de personnes

§ - 1

Dispositions générales

l - De la teneur de la police

2501. Outre les mentions prescrites à l'article 2480,
la police d'assurance de personnes doit, le cas échéant,
indiquer:

1. le nom de l'assuré ou un moyen de l'identifier;

2. les délais de paiement de prime;

3. les droits du propriétaire de participer aux béné
fices;

4. la méthode ou le tableau devant servir à établir
la valeur de rachat;

•

•

5. les droits du propriétaire à la valeur de rachat
et aux avances sur police;

6. les conditions de remise en vigueur;

les droits de transformation de l'assurance; •
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8. les modalités de paiement des sommes dues; •9. la période durant laquelle les prestations sont
payables.

2502. L'assureur doit, en outre, dans une police d'as
surance contre la maladie ou les accidents~ indiquer
expressément et de façon distincte~ la nature de la
garantie qui y est stipulée; si l'assurance porte sur
l'incapacité, il doit indiquer, de la même manière~

les conditions de paiement des indemnités.

L'assureur ne peut invoquer que les exclusions
ou clauses de réduction de la garantie qui sont claire
ment signalées sous un titre approprié~ tel que: "Exclu
sions et réduction de la garantie".

2503. Sauf en cas de fraude, l'assureur ne peut ni ex
clure, ni réduire la garantie en assurance contre la
maladie ou les accidents en raison d'une affection
déclarée dans la police, si ce n'est en vertu d'une
clause désignant nommément l'affection en question.

2504. Sauf en cas de fraude, toute clause générale d'ex
clusion ou de réduction de la garantie en assurance
contre la maladie ou les accidents n'a d'effet, en ce
qui concerne une affection non déclarée dans la propo
sition, que si cette affection se manifeste dans les
deux premières années de l'assurance.

2505. En assurance collective, l'assureur doit délivrer
la police au preneur; l'adhérent et le bénéficiaire
ont droit de la consulter chez le preneur et d'en
prendre copie.

Sauf dérogation autorisée par les règlements adop
tés à ce sujet par le lieutenant-gouverneur en conseil~

l'assureur doit remettre au preneur des attestations
d'assurance que ce dernier doit distribuer aux adhé
rents.

II - De l'intérêt d'assurance

2506. En assurance individuelle, le contrat est sans
effet si, au moment où elle est contractée, le preneur
n'a pas· un intérêt susceptible d'assuranc~ dans la
vie ou la santé de l'assuré.

•

•
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2507. Une personne a un intérêt susceptible d'assurance
dans sa propre vie et sa propre santé ainsi que dans
la vie et la santé:

1. de son conjoint;

2. de ses descendants et de ceux de son conjoint,
quelle que soit leur filiation;

3. de ceux qui contribuent à son soutien ou à son
éducation;

4. de ses pr~posés et de son personnel;

5. de ceux dont la vie et la santé présentent pour
elle un intérêt pécuniaire.

2508. L'absence d'intérêt susceptible d'assurance n'em
pêche pas la formation du contrat d'assurance si l'as
suré donne son consentement par écrit.

Si l'assuré est mineur, ce consentement est donné
par son père, sa mère, son tuteur ou son curateur sans
consultation du conseil de famille ni autorisation ju
diciaire.

2509. L'assurance peut être cédée à une personne qu'elle
ait ou non un intérêt susceptible d'assurance dans la
vie ou la santé de l'assuré.

III - De la déclaration de l'âge et du risque

2510. La fausse déclaration sur l'âge de l'assuré n'en
traine pas la nullité de l'assurance.

2511. En cas de fausse déclaration sur l'âge, la somme
assurée est ajustée en proportion de la prime reçue
et de celle qui aurait correspondu à l'âge véritable
de l'assuré.

Toutefois en assurance contre la maladie ou les
accidents, l'assureur peut plutôt choisir de redresser
la prime pour la rendre conforme aux tarifs pour l'âge
véritable.

Dans les cas où l'assurance doit prendre fin à
un' âge' donné et où la fausse déclaration est découver-

•

•
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te avant le décès de l'assuré, la fin de l'assurance
se détermine d'après l'âge véritable.

2512. En assurance sur la vie, si l'âge de l'assuré au
début de l'assurance se trouve en dehors des limites
fixées par les tarifs de l'assureur, ce dernier est
fondé à demander l'annulation du contrat dans les cinq
ans de sa conclusion, pourvu qu'il le fasse du vivant
de l'assuré et dans les soixante jours après que l'er
reur est venue à la connaissance de l'assureur.

2513. En assurance contre la maladie ou les accidents,
seul l'âge véritable est déterminant dans les cas où
le début ou la fin de l'assurance dépend de l'âge de
l'assuré.

2514. En assurance collective, les fausses déclarations
et les réticences de l'adhérent n'ont effet que sur
l'assurance des personnes qui en font l'objet.

2515. En l'absence de fraude, aucune fausse déclaration
ou réticence ne peut fonder l'annulation ou la réduc
tion d'une assurance qui a été en vigueur pendant deux
ans.

Toutefois, s'il s'agit de prestations d'invalidité,
cette règle ne s'applique pas si l'invalidité en cause
a débuté durant les deux premières années de l'assu
rance.

IV - De la prise d'effet et de la délivrance

2516. L'assurance sur la vie prend effet dès l'accepta
tion de la proposition par l'assureur pour autant que
cette dernière ait été acceptée sans modification, que
la première prime ait été payée et qu'aucun changement
ne soit intervenu dans l'assurabilité du risque depuis
la signature de la proposition.

2517. L'assurance contre la maladie ou les accidents
prend effet dès la délivrance de la police au preneur,
même si cette délivrance n'est pas le fait d'un repré
sentant autorisé de l'assureur.

•
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2518. Est réputée délivrée au preneur toute police éta
blie conformément à la proposition et remise à un re
présentant de l'assureur pour délivrance au preneur
sans réserve.

v - Des primes

2519. En assurance sur la vie, le preneur a, pour le
paiement de chaque prime, sauf la première, un délai
de trente jours durant lequel l'assurance reste en
vigueur.

Ce délai court en même temps que tout autre délai
consenti par l'assureur: mais nulle convention ne peut
le réduire.

Le défaut de paiement de la prime dans le délai
imparti met fin à l'assurance sur la vie.

•

2521. L'assureur ne peut demander sur la prime échue
un intérêt supérieur au taux fixé par les règlements
adoptés à ce sujet par le lieutenant-gouverneur en
conseil.

2520.
parti,

La prime ne porte pas intérêt durant le délai im
sauf en assurance collective.

•
2522. Lorsque le paiement est fait par lettre de change
il n'est réputé effectué que si la lettre est payée
dès la première présentation.

2523. Sauf en assurance collective, aucun contrat d'as
surance contre la maladie ou les accidents ne peut,
après délivrance au propriétaire, être résilié pour
non-paiement de la première prime, à moins d'un préavis
de quinze jours donné par écrit par l'assureur.

Le non-paiement des primes afférentes aux certi
ficats de renouvellement délivrés au preneur n'entraî
ne la résiliation que si semblable pré~vis est donné.

2524. L'assùreur doit rétablir l'assurance individuelle
sur la vie qùi a été résiliée pour défaut de paiement
de la'prime si le preneur lui en fait la demande dans
-le-s' deux' ans de· la d·ate de la résiliation, - établit que
l'assuré re~~lit encore les conditions requ~aes pour •
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être assurable au titre du contrat résilié, paie les
primes en souffrance et rembourse les avances qu'il a
reçues sur la police, avec un intérêt n'excédant pas
le taux fixé par les règlements adoptés à ce sujet par
le lieutenant-gouverneur en conseil.

En pareil cas, le délai de deux ans prévu aux ar
ticles 2515 et 2532 court à nouveau.

2525. La remise en vigueur du contrat ne peut être de
mandée si la valeur de rachat a été payée ou s'il y a
eu option pour la réduction ou la prolongation de l'as
surance.

2526. Tout remboursement qui doit être effectué pour la
remise en vig~eu= d'un contrat peut se faire sous forme
d'avance sur ?olice jusqu'à concurrence du montant per
mis par le contrat.

2527. L'assureur n'a d'action pour exiger le paiement
des primes échues qu'en assurance collective sur la
vie ou en assurance ~ontre la maladie ou les acci
dents.

L'assureur peut retenir le montant de toute
prime due, à même les prestations qu'il doit verser.

VI - Du paiement de la somme assurée

2528. L'assureur est tenu de payer les sommes assurées
suivant les conditions du contrat dans les trente
jours après réception des justifications requises.

Toutefois, en assurance contre la maladie ou les
accidents, le délai est de soixante jours, sauf si
l'assurance couvre la perte de revenus occasionnée
par l'incapacité.

2529. Lorsque sept ans se sont écoulés sans que l'assu
ré n'ait paru au lieu de sa résidence habituelle et
sans qu'on ait eu de ses nouvelles, toute personne
ayant droit au bénéfice de l'assurance peut obtenir
du tribunal une déclaration de présomption de décès.

2530. En présence de plusieurs personnes prétendant au
bénéfice de l'assurance ou d'une personne y ayant droit

•

•

•



•

•

•



302

et incapable de donner quittance, l'assureur peut se
libérer en déposant la somme due auprès du ministre
des finances conformément à la Loi des dépôts et con
signations.

2531. Les héritiers du bénéficiaire d'une assurance
peuvent exiger de l'assureur qu'il leur escompte en
un paiement unique toutes sommes payables par verse
ments.

2532. Le suicide de l'assuré n'est pas cause de nulli
té. Toute stipulation contraire est sans effet si le
suicide survient après deux ans d'assurance ininterrom
pue.

VII - Dispositions applicables à l'assurance
contre la maladie ou les accidents

2533. Toute aggravation du risque professionnel persis
tant pendant six mois ou plus donne à l'assureur le
droit de ramener l'indemnité à celle qui aurait été
payable pour le nouveau risque en fonction de la prime
stipulée au contra~.

S'il Y a diminution du risque professionnel,
l'assureur doit, à compter de l'avis qu'il en reçoit,
soit réduire le taux de prime en conséquence, soit
prolonge~ l'assurance en fonction du taux correspon
dant au nouveau risque, au choix du preneur.

2534. Lorsque les indemnités pour perte de revenus, en
vertu d'un ou de plusieurs contrats d'assurance, dépas
sent le revenu moyen provenant du travail de l'assuré
durant les trois années les mieux rémunérées comprises
dans les cinq années précédant le sinistre, les indem
nités sont proportionnellement ramenées au montant du
dit revenu, mais jamais en dessous du minimum fixé par
les règlements adoptés à ce sujet par le lieutenant
gouverneur en conseil.

Sauf en assurance collective de personnes, l'ex
cédent de primes payé doit être remboursé au preneur.

2535~ En cas de sinistre, le preneur doit en donner
avis par écrit·à l'assureur dans les trente jours.

•

•
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Le preneur doit également, dans les quatre-vingt
dix jours du sinistre, transmettre à l'assureur tous
les renseignements auxquels ce dernier peut raisonna
blement s'attendre sur les circonstances et sur l'é
tendue du sinistre.

L'assuré et le bénéficiaire peuvent remplir les
obligations du preneur.

Lorsque la pérsonne qui a droit à la prestation
démontre qu'il lui a été impossible d'agir dans les
délais iopartis, elle n'est pas pour autant empêchée
de toucher la prestation si l'avis est transmis à
l'assureur dans l'année du sinistre.

2536. Lorsque l'assureur est justifié de le demander
en raison de la nature de l'incapacité, l'assuré doit
se soumettre à un examen médical.

2537. L'assureur doit payer les prem1eres indemnités
dues au titre d'un contrat pour perte de revenus dans
les trente jours de la production de la preuve de
l'incapacité de l'assuré, à moins que le contrat ne
stipule un délai de carence auquel cas les trente
jours courent à compter de l'expiration du délai de
carence.

Les paiements subséquents sont effectués à des
intervalles d'au plus trente jours pourvu que justi
fication soit fournie à l'assureur sur demande.

VIII - Des opérations prohib~es

2538. Les opérations suivantes sont prohibées:

1. le contrat d'assurance de frais d'obsèques selon
lequel une personne, moyennant une prime payée
en une seule fois ou par ve~sements, s'engage à
fournir des services ou effets lors du décès d'une
autre personne, à acquitter des frais d'obsèques
ou à affecter une somme d'argent à cette fin;

•

•

2. le contrat de tontine selon lequel un groupe de
personnes mettent un capital en commun et convien
nent que ce capital sera reporté, à chaque décès,

'sur l'ensemble des survivants. •
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2539. La nullité des contrats faits en contravention de
l'article 2538 ne peut être invoquée que par ceux qui
ont payé les primes ou fait des versements à l'égard
de l'opération prohibée ou par le surintendant agissant
en leur nom.

§ - 2

Des bénéficiaires et des propriétaires subrogés

l - Des conditions de la désignation

2540. La somme assurée peut être payable au preneur, à
l'adhérent ou à ~n bénéficiaire déterminé.

L'a5s~ra~ce payable, à la succession ou aux ayants
droit, héritiers, légataires, exécuteurs testamentaires,
fiduciaires ou représentants légaux d'une personne, en
vertu d'une sti?u1ation employant ces expressions ou
des expressions a~a1ogues, fait partie du patrimoine de
cette perso~~e.

En assurance individuelle portant sur la tête d'un
tiers, le preneur peut désigner un propriétaire subrogé
qui deviendra propriétaire de la police au décès du pre
neur. Il peut aussi désigner plusieurs propriétaires
subrogés et spécifier l'ordre dans lequel chacun succé
dera au propriétaire si ce dernier vient à mourir.

2541. La désignation de bénéficiaires ou de propriétaires
subrogés se fait dans la police ou dans un écrit distinct
revêtu ou non de la forme testamentaire.

2542. La désignation ou la révocation contenue dans un
testament nul pour défaut de forme n'est pas nulle pour
autant.

Si le testament est révoqué, la désignation ou la
révocation l'est également.

2543. Il n'est pas nécessaire que la personne visée existe
lors de sa désignation, ni qu'e1+e soit alors expressé
ment" déterminée. Il suffit qu'à l'époque où le droit a
pris naissance en sa faveur, elle existe ou soit conçue
e~ naisse viab1e~ "et 4u'el1e soit ~econnue comme .1a per-
sonne visée.

•
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2544. La désignation de bénéficiaire est présumée faite
sous la condition de l'existence de la personne visée
à l'époque de l'exigibilité de la so~me assurée; celle
d'un propriétaire subrogé, sous condition de l'existence
de la personne visée au décès du propriétaire précédent.

2545. Lorsque l'assuré et le bénéficiaire décèdent en
même temps ou dans des circonstances qui ne permettent
pas d'établir l'ordre des décès, l'assuré est aux fins
de l'assurance, réputé avoir survécu au bénéficiaire.
De Bême, entre le propriétaire et le propriétaire su
brogé, le premier est réputé avoir survécu au second.

2546. La désignation de tout bénéficiaire est révocable
à moins de stipulation contraire; celle qui est conte
nue dans un testament est toujours révocable. La dé
signation de propriétaires subrogés est toujours ré
vocable.

La révocation doit résulter d'un écrit mais il
n'est pas nécessaire qu'elle soit expresse.

La désignation ou la révocation contenue dans un
testament ne vaut pas à l'encontre d'une autre désigna
tion ou révocation postérieure à la signature du testa
ment. Elle ne vaut pas non plus à l'encontre d'une dé
signation antérieure à la signature du testament à moins
que le testament n'identifie l'assurance en cause.

2547. La désignation d'un bénéficiaire irrévocable ne
peut se faire que dans la police ou dans un écrit dis
tinct autre qu'un testament.

La désignation du conjoint à titre de bénéficiaire,
par le preneur ou l'adhérent, est irrévocable à moins de
stipulation contraire.

2548. Quels que soient les termes employés, toute dési
gnation de bénéficiaires demeure révocable tant que
l'assureur ne l'a pas reçue.

2549. Les désignations et révocations ne sont opposables
à l'assureur que du jour où il les a reçues.

. Le paiement fait de bonne foi par l'assureur à la
.. d~rnière~personne cnnntie qui y a droit est libératoire.
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II - Des effets de la désignation

2550. Le bénéficiaire et le propriétaire subrogé sont
créanciers de l'assureur; toutefois l'assureur peut
leur opposer les causes de nullité ou de déchéance
susceptibles d'être invoquées contre le preneur ou
l'adhérent.

La somme assurée payable à un bénéficiaire ne
fait pas partie de la succession de l'assuré. De
même, le contrat transmis au propriétaire subrogé
ne fait pas partie de la succession du propriétaire
précédent.

2551. Les avantages accordés aux bénéficiaires et aux
propriétaires subrogés, non plus que les primes, ne
sont soumis aux règles du rapport à succession.

2552. Lorsque le bénéficiaire de l'assurance est le
conjoint, le descendant ou l'ascendant du preneur ou
de l'adhérent, les droits conférés par le contrat sont
insaisissables tant que le bénéficiaire n'a pas touché
la somme assurée.

2553. Le propriétaire a droit à la participation aux
bénéfices ainsi qu'aux autres avantages qui lui sont
conférés par le contrat même si le bénéficiaire a été
désigné irrévocablement, à moins que le contrat n'en
dispose autrement.

Sauf stipulation dérogatoire, les participations
et avantages doivent être imputés par l'assureur à
toute prime échue afin de maintenir l'assurance en
vigueur.

2554. La stipulation d'irrévocabilité lie le propriétaire
même hors la connaissance du bénéficiaire.

Tant que la désignation d'un bénéficiaire à titre
irrévocable subsiste, les droits du preneur, de l'adhé
rent et du bénéficiaire sont insaisissables.

2555; La séparation de corps ou le divorce n'affecte pas
les droits du conjoint qu'il soit bénéficiaire ou pro
priétaire- sub~ogé. Si la désignation de bénéficiaires
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est à titre irrévocable, elle peut être déclarée for
faite, conformément au troisième alinéa de l'article
208 du présent Code.

2556. Même si le bénéficiaire a été désigné à titre
irrévocable, le preneur et l'adhérent peuvent disposer
de leurs droits sous réserve des droits du bénéficiaire.

§ - 3

De la cession et du gage de l'assurance

2557. La cession et le gage de l'assurance ne sont oppo
sables à l'assureur, au bénéficiaire ou à tout autre
tiers qu'à comp~èr du moment où l'assureur en reçoit
avis.

En présance de plusieurs cessions, gages et dé
signations da bénéficiaires irrévocables, la priorité
est fonction de la date à laquelle l'assureur est avisé.

2558. La cession d'une assurance confère tous les droits
et obligations du cédant et entraine la révocation de
la désignation du bénéficiaire révocable.

Le gage de l'assurance n'a d'effet qu'à concurrence
du solde de la créance, des intérêts et des accessoires
et n'emporte révocation du bénéficiaire que pour ces
sommes.

§ -.4

De l'attentat à la vie de l'assuré

2559. L'attentat à la vie de l'assuré par le propriétaire
du contrat entraîne d'office la nullité de l'assurance
et le paiement de la valeur de rachat.

2560. L'attentat à la vie de l'assuré par toute autre
personne que le propriétaire du contrat n'entraîne que
déchéance des droits de cette personne à l'assurance.
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§ - 5

Des secours mutuels

2561. Les avantages établis en faveur d'un membre d'une
société de secours mutuels, de son conjoint, de ses
ascendants et de ses descendants, sont insaisissables,
tant pour les dettes de ce membre que pour celles des
personnes avantagées.

Section III

De l'assurance de dommages

§ - 1

Dispositions gécarales

l - Du caractère indemnitaire de l'assurance

2562. L'assurance de dommages oblige l'assureur à ne
réparer que le préjudice réel au moment du sinistre,
jusqu'à concurrence du montant d'assurance.

2563. L'exclusion du préjudice occasionné par cas for
tuit ou par la faute de l'assuré n'est valable que si
elle fait l'objet d'une stipulation expressément et
limitativement énoncée au contrat.

Toutefois, l'assureur ne répond pas, nonobstant
toute convention contraire, du préjudice provenant
d'une faute intentionnelle de l'assuré.

2564. Lorsque l'assureur est garant du préjudice occa
sionné par des personnes dont l'assuré est responsa
ble en vertu de l'article 1054, il répond des fautes
de ces personnes quelles qu'en soient la nature et la
gravité.

2565. L'assureur ne répond pas des déchets, diminutions
et pertes subies par la chose et provenant de son vice
propre.
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II - De l'aggravation du risque

2566. L'assuré est tenu de communiquer promptement à
l'assureur toute aggravation du risque venant à sa
connaissance et de nature à influencer sensiblement
un assureur raisonnable dans l'établissement du taux
de la prime, l'appréciation du risque ou la décision
de continuer à l'assurer.

L'assureur peut alors résilier le contrat selon
l'article 2567 ou proposer par écrit un nOuveau taux
de prime que l'~ssuré doit accepter et acquitter dans
les trente jours de sa réception sans quoi la police
cesse d'être en vigueur.

L'assureur est réputé avoir acquiescé au change
ment qui lui a été ainsi communiqué s'il continue à
accepter les ?ri3es ou s'il paye une indemnité après
sinistre.

A daiaut par l'assuré de remplir son obligation
en vertu du premier a1iné~, l'article 2488 s'applique
Qutatis ~utandis.

III - De la rêsiliation du contrat

2567. L'assureur ou l'assuré peut résilier le contrat
d'assurance, sauf dans le cas de l'assurance de trans
port, moyennant un avis écrit. Cet avis prend effet
dès réception s'il émane de l'assuré et quinze jours
après réception s'il émane de l'assureur.

2568. Lorsque le droit à l'indemnité a été transporté
à un créancier en garantie d'une dette et que ce trans
port a été signifié à l'assureur, le contrat ne peut
être ni résilié ni modifié au détriment du créancier
à moins que l'assureur ne l'en ait avisé au moins quinze
jours à l'avance.

2569. Lorsque l'assurance est résiliée, l'assureur n'a
droit qu'à la portion de prime a~quise, calculée au
jour le jour si la résiliation procède de lui, ou
d'après le taux à court terme si elle procède de l'as
suré. L'assureur est alors tenu de rembourser le trop
perçu.
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IV - Du paiement de la prime

2570. L'assureur n'a droit à la prime qu'à compter du
moment où le risque commence, et uniquement pour sa
durée si le risque disparaît totalement par suite d'un
événement qui ne fait pas l'objet de l'assurance.

2571. L'assureur peut poursuivre le paiment de la prime
ou la déduire de l'indemnité qu'il doit verser.

V - De la déclaration de sinistre

2572. L'assuré doit donner avis à l'assureur dès qu'il
en a eu connaissance, de tout sinistre de nature à
mettre 2~ jeu la garantie.

Tout intéressé peut donner cet avis.

2573. A la demande de l'assureur, l'assuré doit lui
faire connaître le plut tôt possible toutes les cir
constances entou~ant le sinistre, y compris sa cause
probable, la nature et l'étendue des dommages, l'em
placement de la chose, les droits des tiers l'affec
tant et les assurances concurrentes.

Nonobstant toute limitation de délai de déchéan
ce fixée par le contrat, l'assuré a droit, s'il ne lui
est pas raisonnablement possible de remplir cette obli
gation dans le délai spécifié, à une prorogation rai
sonnable.

L'assuré doit aussi, à la demande de l'assureur,
lui fournir les pièces justificatives à l'appui de
ces renseignements et attester sous serment ou par
affirmation solennelle la véracité de ces renseigne
ments.

A défaut par l'assuré de se conformer aux obli
gations du présent article, tout intéressé peut le
faire à sa place.

2574. Toute déclaration mensongère invalide les droits
de l'auteur à toute indemnité ayant trait au risque
ainsi dénaturé.
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VI - Du paiement de l'indemnité

2575. L'assureur doit payer l'indemnité dans les soixan
te jours de la réception de l'avis de sinistre ou de
la réception des renseignements ou pièces justifica
tives requis par l'assureur.

2576. A concurrence des indemnités payées par lui, l'as
sureur est subrogé dans les droits de l'assuré contre
les tiers responsables sauf s'il s'agit des personnes
qui font parti& de la maison de l'assuré.

L'assureur peut être libéré en tout ou en partie
de son obligation envers l'assuré quand, du fait de ce
dernier, il ne peut être ainsi subrogé.

VII - Du transoort de l'assurance

2577. Le tra~s?ort de l'assurance peut être fait aux
conditions contenues dans la police; il ne peut être
fait qu'en Îaveur d'une personne ayant dans l'objet
de l'assurance un intérêt d'assurance; il peut être
fait en même temps qu'est aliénée la chose assurée.

2578. L'aliénation de la chose assurée met fin à l'as
surance, sauf si la police est transportée en même
temps ou si l'assureur y consent.

La règle contraire prévaut pour les droits trans
mis par l'opération de la loi ou acquis à titre suc
cessif ou par une personne déjà intéressée dans l'as
surance à titre de propriétaire ou autrement.

§ - 2

Des assurances de choses

l - De la teneur de la police

2579. Outre les mentions prescrites à l'article 2480,
la police doit indiquer:

1. toute exclusion de· couverture qui ne résulte pas
du sens usuel des mots;
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2. toute limitation de couverture s'appliquant à des
objets ou classes d'objets déterminés; •

3. les conditions de résiliation par l'assuré;

4. les conditions de rétablissement ou continuation
de l'assurance après sinistre.

II - De l'intérêt d'assurance

2580. Une pers~nne a un intérêt d'assurance dans une
chose lorsqu'elle peut subir un dommage direct et im
médiat de la perte ou détérioration de cette chose.

Les choses futures et les choses incorporelles
peuvent faire l'objet d'un contrat d'assurance.

2581. L'intérêt de l'assuré dans la chose doit exister
au mOwent du si~istre.

Il n'est pas requis que le même intérêt ait exis
té pendant toute la durée du contrat.

2582. L'assurance d'une chose dans laquelle l'assuré
n'a aucun intérêt d'assurance est sans effet.

III - Du montant de l'assurance

2583. Le montant de l'assurance ne fait pas preuve de
la valeur de la chose assurée; la preuve de cette va
leur doit être établie en la manière ordinaire à moins
que la police ne contienne une évaluation de la chose
assurée.

2584. Le contrat fait sans fraude pour un montant supé
rieur à la valeur réelle est valable à concurrence de
cette valeur et l'assureur n'a pas droit aux primes
pour l'excédent; toutefois les primes payées ou échues
lui restent acquises.

IV - De l'indemnité

"2585. ·Quand plusieurs assurances valides ont été con
. tractées sans fraude, sur la même 'chose et cc;>ntre les
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mêmes risques, chacune produit ses effets en propor
tion de la totalité des assurances en vigueur jusqu'à
concurrence de la perte.

Les assureurs ne sont pas admis à invoquer le
bénéfice de division contre l'assuré; ce dernier peut
poursuivre chacun d'eux pour le plein montant de la
garantie pour laquelle il s'est engagé tant qu'il n'a
pas été indemnisé intégralement.

2586. Les indemnités exigibles sont attribuées aux créan
ciers ayant de~ privilèges ou des hypothèques sur la
chose endommagée, suivant leur rang et sans délégation
expresse, moyennant simple dénonciation et justifica-
tion de leur part.

Soct néanuoins libératoires les paiements .faits
de bonne roi avant dénonciation.

Sous râserve des droits des créanciers, l'assu
reur peu~ se réserver la faculté de réparer, rebâtir
ou remplacer la chose assurée; dans ces cas, il a droit
au sa~vetage.

2587. La clause compromissoire est valable si elle
résulte d'un écrit et si elle porte sur la nature,
l'étendue et le montant des dommages et sur la suf
fisance des réparations ou du remplacement. En ce
cas, les dispositions du Code de procédure civile
sur l'arbitrage s'appliquent.

L'arbitrage interrompt la prescription.

2588. L'assuré ne peut faire le délaissement de la
chose endommagée en l'absence de convention à cet
effet.

2589. L'assuré doit faciliter le sauvetage de la chose
assurée et les vérifications de l'assureur. Il doit
notamment per~ettre à l'assureur et à ses représen
tants la visite des lieux et l'examen de la chose as
surée.

§ - 3

Dispositions particulières à l'assurance
contre l'incendie

•
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qui sont une conséquence immédiate du feu ou de la
combustion, quelle qu'en soit la cause, y compris le
dommage subi par la chose en cours de transport, ou
occasionné par les moyens employés pour éteindre le
feu, sauf les exceptions particulières contenues
dans la police.

L'assureur ne répond pas des dommages uniquement
occasionnés par la chaleur excessive d'un appareil
de chauffage, lorsqu'il n'y a ni incendie, ni commen
cement d'incendie.

2591. Sont assimilés aux dommages causés par l'incendie
ceux causés par la foudre ou l'explosion de combusti
ble, même s'il n'y a pas d'incendie.

2592. L'assureur ne répond pas de dommages causés par
l'incendie ou les explosions résultant de la guerre
étrangère ou civile, des émeutes ou des mouvements
populaires, ni de ceux causés par l'explosion nuclé
aire ou par la contamination radioactive en résul
tant.

2593. L'assureur ne répond pas non plus des incendies
ou explosions directement causés par les éruptions
volcaniques, les tremblements de terre et autres cata
clysmes.

2594. L'assureur répond des dommages occasionnés à la
chose assurée par les mesures de secours et de sauve
tage.

Il répond aussi de la disparition des objets as
surés survenue pendant l'incendie, à moins qu'il ne
prouve qu'elle provient d'un vol.

2595. L'assurance portant sur des objets désignés gé
néralement comme se trouvant en un lieu couvre tous
les objets du même genre qui s'y trouvent au moment
du sinistre.

2596. L'assurance d'une maison meublée et celle des
meubles en général couvrent toutes les catégories de
meubles à l'exception de ce qui est exclu expressé
ment ou qui n'est assuré que pour un montant limité.
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2597. L'inoccupation d'une maison n'est pas une aggra
vation du risque si elle ne dure pas plus de trente
jours consécutifs ou si l'assurance porte sur une
maison de villégiature ainsi désignée.

N'est pas non plus une aggravation du risque le
fait d'y introduire des gens de métier pour des tra
vaux d'entretien ou des réparations d'une durée de
moins de trente jours.

2598. Tout document ou réclame utilisé relativement à
une assurance souscrite d'après le système de cotisa
tions doit porter les mots "Système de cotisations"
selon les prescriptions des règlements adoptés à ce
sujet par le lieutenant-gouverneur en conseil.

2599. So~s r:s:rve des autres dispositions du présent
Code, toute police à'assurance contre l'incendie doit
être conforme aux règlements adoptés par le lieutenant
gouverneur en conseil relativement à la divulgation
des conditions qui y sont attachées et à la présenta
tion du texte.

§ - 4

Des assurances de responsabilité

2600. La responsabilité civile, contractuelle ou extra
contractuelle peut faire l'objet d'un contrat d'as
surance.

2601. En outre des mentions prévues à l'article 2480,
la police d'assurance de responsabilité doit indiquer
la relation entre personnes et choses et personnes et
faits entraînant la responsabilité, les montants et
exclusions de couverture, le caractère obligatoire
ou facultatif de l'assurance et les bénéficiaires di
rects et indirects de celle-ci.

2602. Le montant de l'assurance est affecté exclusive
ment au paiement des tiers lésés.

2603." Le tiers lésé peut faire valoir son droit d'ac
tion contre l'assuré ou directement contre l'assureur.
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2604. Sous réserve d'autres dispositions législatives,
l'assureur est tenu de prendre le fait et cause de
toute personne qui a droit au bénéfice de l'assuran
ce, et d'assumer sa défense dans toute action intentée
contre elle.

Aucune transaction conclue sans le consentement
de l'assureur n'est opposable à ce dernier.

2605. Les frais et dépens des poursuites contre l'assu
ré, y compris ceux de la défense et les intérêts sur
condamnations, sont à la charge de l'assureur en sus
du montant des assurances.

Section IV

De l'assurance maritime

§ - 1

Dispositions générales

1. L'assurance maritime peut garantir l'assuré contre
les risques terrestres afférents à une opération mariti
me, fut-elle dans des eaux intérieures ou non.

2. L'assurance maritime peut également couvrir les
opérations analogues aux opérations maritimes, de même
que les navires en construction et les lancements de
navires.

3. Les situations suivantes sont considérées comme
des risques afférents à des opérations maritimes:

1. lorsqu'un navire ou des facultés sont exposés à
des périls maritimes;

2. lorsque des avantages pécuniaires, notamment le fret,
le prix du transport de passagers, la commission et
la sûreté donnée pour avances, prêts ou débours, sont
compromis parce que les biens assurables en cause
sont exposés à des périls maritimes;

3. lorsqu'en raison de périls maritimes peut être en
gagée la responsabilité civile de quiconque a un
intérêt dans des biens assurables ou à leur égard.
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4. Les agrès et apparaux, les approvisionnements et
victuailles, les machines et chaudières, et, dans le
cas d'un navire affecté à un transport particulier,
les accessoires requis à cette fin, de même que les
approvisionnements des machines et le combustible qui
appartiennent à l'assuré, font partie intégrante du
navire au même titre que la coque.

On entend par fret tant le fret payable par un
tiers que le profit que peut tirer un propriétaire
de l'emploi de son navire au transport de ses propres
facultés.

5. On entend par biens meubles tant les meubles que
l'argent, les valeurs mobilières et autres documents,
mais non le navire lui-même.

On entend par facultés les marchandises, mais non
les effets personnels et les approvisionnements pour
utilisation à bord ni, sauf usage contraire, les mar
chandises en pontée et les animaux vivants.

6. Les périls maritimes sont notamment ceux mention
nés dans la police et ceux qui sont connexes à la navi
gation ou qui en découlent comme les fortunes de mer,
l'incendie, les risques de guerre, la piraterie, le
fait des écumeurs de mer et des voleurs, la prise, la
saisie, les contraintes, la détention par tous gouver
nements et autorités quelconques, le jet et la baraterie.

7. Les prise, saisie, contrainte et détention par
tous gouvernements et autorités quelconques sont des
actes émanant du pouvoir législatif ou exécutif, mais
non ceux qui émanent du pouvoir judiciaire ou qui sont
le résultat d'une émeute.

Les auteurs de vols clandestins et les membres
de l'équipage ou les passagers auteurs de vols sont ré
putés ne pas être des voleurs pour les fins du présent
chapitre.

8. Dans la version anglaise, le terme "barratry",
en plus de son sens habituel, s'entend de tout acte
illicite commis délibérément par le capitaine ou
l'équipage au préjudice du propriétaire ou de l'af
frèteur au titre d'une charte-partie coque nue.
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La mutinerie des passagers et les attaques contre
le navire à partir du rivage sont réputés être des actes
de piraterie.

9. L'expression "avarie sauf commune" ne vise que les
avaries particulières de l'objet de l'assurance.

10. Lorsque, dans un contrat d'assurance, les mots
"tous autres périls" suivent une énumération de périls
spécifiques, ils ne visent que des périls analogues
à ceux énumérés.

§ - 2

De l'intérêt d'assurance

l - De la nécessité de l'intérêt

Il. L'assurance maritime est sans effet si l'assuré
n'a aucun intérêt d'assurance dans l'opération mari
time visée.

12. L'intérêt d'assurance doit exister au moment du
sinistre; il n'est pas nécessaire qu'il existe à la
conclusion du contrat.

L'acquisition d'un intérêt après sinistre ne va
lide pas l'assurance. Toutefois, l'assurance sur bon
nes ou mauvaises nouvelles est valide, que l'assuré ait
acquis son intérêt avant ou après sinistre, sauf si,
au moment de la conclusion du contrat, l'assuré était
au courant du sinistre et l'assureur l'ignorait.

13. Les contrats de jeu et de pari sont sans effet.

Il Y a contrat de jeu ou de pari lorsque l'assuré
n'a pas d'intérêt d'assurance et que le contrat est
conclu sans l'attente d'en acquérir un.

Sont réputés des contrats de jeu ou de pari les
contrats qui comportent des stipulations comme "inté
rêt ou sans intérêt", ou "sans autre preuve d'inté-
rêt que la police elle-même". Il en est de même pour
les contrats qui stipulent qu'il n'y aura pas de délais
sement en faveur de l'assureur alors que, dans les
faits, il y a possibilité de délaissement.

. ~ , ...~
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II - Des cas d'intérêts d'assurance

14. Toute personne intéressée dans une opération ma
ritime y a un intérêt d'assurance, notamment lorsqu'il
existe, entre elle et l'opération ou entre elle et le
bien assurable, un rapport juridique de nature telle
que sa responsabilité puisse être engagée ou qu'elle
puisse tirer un avantage de la sécurité ou de la bonne
arrivée du bien assurable ou subir un préjudice en cas
de perte, détention ou avarie.

15. Des intérêts partiels, annulables ou éventuels
peuvent faire l'objet d'un contrat.

16. Il Y a notamment intérêt d'assurance dans les cas
suivants:

•

1.

2.

l'assureur, pour le risque qufil assure; il peut
alors procéder à sa réassurance;

le prêteur à la grosse, pour la somme qu'il a
prêtée; •

3. le capitaine ou tout membre de l'équipage, pour
leurs gages;

4. la personne qui paye le fret à l'avance lorsqu'il
ne lui est pas remboursable en cas de sinistre;

5. l'assuré, pour les frais de l'assurance souscri
te;

6. le débiteur hypothécaire, pour le plein montant
de la valeur du bien hypothéqué;

7. le créancier hypothécaire, sur le bien hypothé
qué, à concurrence de sa créance;

8. l'acheteur de facultés, bien qu'il soit en droit
de les refuser ou de les considérer aux risques
du vendeur.

III - De l'étendue de l'intérêt d'assurance

17. Toute personne ayant un intérêt dans l'objet de
l'assurance peut l'assurer aussi bien pour son propre
compte que pour celui de tiers qui y ont un intérêt.
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18. L'intérêt d'assurance du propriétaire d'un bien
est le plein montant de la valeur du bien alors même
qu'un tiers aurait convenu ou serait tenu de l'indem
niser en cas de sinistre.

§ - 3

Du transport de l'assurance

19. Le transport de l'assurance est permis, que ce
soit avant ou après sinistre.

La personne ~ qui le droit ~ l'indemnité en vertu
de la police a été transporté peut f~ire valoir ses
droits contre l'assureur directement. Toutefois, l'as
sureur peut lui opposer tous les moyens de défense dé
coulant du contrat.

Le transport se fait par mention dans la police
ou de toute autre manière consacrée par l'usage.

20. Lorsque l'assuré a aliéné ou perdu son intérêt
dans l'objet de l'assurance et n'a pas, auparavant
ou ~ ce moment, convenu expressément ou implicite
ment de transporter l'assurance, tout transport sub
séquent est sans effet.

Toutefois, le présent article n'empêche pas le
transport de l'assurance ,après sinistre.

21. Sauf dans les cas de transmission par l'effet de
la loi ou ~ titre successoral, l'aliénation de l'objet
de l'assurance n'emporte pas transport de l'assurance.

§ - 4

De la détermination de la valeur d'assurance

22. La valeur d'assurance est la valeur, en début de
garantie, des biens aux risques de liassuré.

23. La valeur d'assurance d'un navire est augmentée
des débours et avances sur salaire et des mises dehors
engagées pour mettre le navire en état d'accomplir le
voyage ou l'expédition envisagée au contrat.

.'
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24. Qu'il ait été payé à l'avance ou non, la valeur
d'assurance du fret est le montant brut du fret aux
risques de l'assuré.

25. La valeur d'assurance de facultés en est le prix
coutant augmenté des frais d'expédition.

26. Dans tous les cas, la valeur d'assurance est aug
mentée des frais d'assurance sur l'objet de l'assurance.

§ - 5

De la preuve et de la ratification du contrat

27. Le contrat ne se prouve que par la production de
la police.

28. Lorsqu'une police a été établie, les attestations
d'assurance, comme le slip et la note de couverture,
sont recevables comme preuve, notamment pour établir
la teneur réelle du contrat et le moment où l'assureur
a accepté la demande d'assurance.

29. Lorsqu'un contrat est fait de bonne foi pour le
compte d'un tiers, ce dernier peut le ratifier même
après avoir eu connaissance du sinistre.

§ - 6

Du contrat et de la police

l - De l'usage

30. Dans l'interprétation du contrat, on doit tenir
compte des usages de l'assurance maritime et de ceux
du commerce auquel le contrat se rapporte.

... ':". - ~" .
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II - De la signature de la police
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31. La police doit être signée par l'assureur ou pour
le compte de celui-ci.

. "0-
La souscription de chaque assureur constitue un

contrat distinct avec l'assuré •
, ',' .

'III - Des sortes de contrats

32. Les contrats sont au voyage ou à temps; ils peu
vent faire l'objet d'une seule et même police.

Ils sont aussi à valeur agréée, à découvert ou
flottants.

33. Le contrat au voyage couvre l'assuré d'un lieu
de départ à un ou plusieurs lieux d'arrivée et, lors
que le contrat le précise, au lieu de départ même.

34. Le contrat à temps couvre l'assuré pour la période
stipulée.

35. Le contrat à valeur agreee fixe la valeur convenue
de l'objet de l'assurance. Sous réserve des dispositions
du présent chapitre et en l'absence de fraude, la valeur
convenue fait pleine foi entre l'assureur et l'assuré de
la valeur du bien que l~on entend assurer, qu'il y ait
perte totale ou seulement avarie.

La valeur agréée n'est pas décisive d'une perte
totale implicite.

36. Le contrat à découvert ne fixe pas la valeur de
l'objet de l'assurance •

. Elle est déterminée après la mise en risques, con
formément aux articles 22 à 26, mais la garantie de
l'assureur se limite à la somme assurée.
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37. Le contrat flottant décrit l'assurance en termes
généraux; les précisions nécessaires, dont le nom du
navire, sont établies subséquemment par déclarations
d'aliments. . ..~. ..-

La déclaration d'aliments peut se faire par men
tion dans la police ou de toute autre manière consa
crée par l'usage •

38. Les déclarations d'aliments doivent se faire dans
l'ordre d'envoi.

Les déclarations doivent comprendre toutes les
expéditions de facultés visées par la police et leur
valeur doit être indiquée.

Les omissions ou déclarations erronées, faites
de bonne foi, peuvent être corrigées même après sinis
tre ou après l'arrivée des facultés à destination.

39. Le contrat est réputé à découvert en ce qui con
cerne l'objet de toute déclaration de valeur faite
après connaissance du sinistre ou de l~arrivée.

§ - 7

Des droits et obligations de l'assuré

l - Du paiement de la prime

40. Lorsque le montant de la prime doit faire l'objet
d'une entente et qu'aucune entente n'intervient, l'as
suré doit néanmoins une prime raisonnable.

Lorsqu'une prime supplémentaire doit, dans une
éventualité donnée, faire l'objet d'une entente et
qu'aucune entente n'intervient lors de la réalisa
tion de cette éventualité, l'assuré doit néanmoins
une prime supplémentaire raisonnable.

41. Lorsque la police est obtenue par un courtier,
il est redevable de la prime envers l'assureur.

De même, l'assureur est redevable envers l'assuré
des sommes exigibles en cas de sinistre ou de répétition
de la prime.

. ".~. ,.. :.' ... ;'.
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42. Le courtier a le droit de retenir la police pour
le montant de la prime et des frais engagés pour la

:souscription de la police. .:·:r· .: .. ":':;' .:;r:.: :

Lorsque le courtier a fait affaire avec une per
sonne comme si cette dernière agissait pour son pro
pre compte, il a également le droit de retenir la
police pour le solde de tout compte d'assurance qui
peut lui être dû par cette personne à moins qu'au mo
ment où la dette a été contractée, il n'ait eu de
bonnes raisons de croire que cette personne n'agis
sait que pour le compte d'autrui.

43. Lorsque la police obtenue par un courtier accuse
paiement de la prime, cet accusé, ~n l'absence de
fraude, fait pleine foi entre l'assureur et l'assuré
mais non entre l'assureur et le courtier.

II - Des déclarations

44. Le contrat nécessite la bonne foi la plus absolue;
si elle n'est pas observée par l'une des parties, l'au
tre peut demander la nullité du contrat.

45. L'assuré doit déclarer, avant la formation du con
trat, toutes les circonstances connues de lui qui sont
de nature à influencer sensiblement un assureur raison
nable dans l'établissement de la prime, l'appréciation
du risque ou la décision de l'accepter.

Toute déclaration susceptible d'influencer ainsi
un assureur raisonnable et faite par l'assuré lors des
négociations doit être vraie.

46. Sauf en réponse aux questions posées, l'assuré
n'est pas tenu de déclarer les circonstances dont
l'effet est de réduire le risque ou qu'il est super
flu de déclarer en raison d'engagements exprès ou im
plicites.

De même, il n'est pas tenu de déclarer ce qui est
de notoriété ni les circonstances que l'assureur con
nait ou sur lesquelles il renonce à être informé.
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47. Les déclarations portant sur des faits sont répu-
tées vraies si la différence entre la réalité et ce
qui est déclaré n'influencerait pas sensiblement le

~jugement d'un assureur raisonnable.

Les déclarations portant sur des attentes ou des
-p~ésomptions sont réputées vraies lorsqu'elles sont
faites de bonne foi.

48. Lorsque l'assurance est obtenue par un représen
tant de l'assuré, le représentant est soumis aux mêmes
obligations que l'assuré quant aux déclarations à
faire.

Il est réputé connaître les circonstances ~ui,

dans le cours normal des affaires, auraient dû lui
être commun,iquées.

Toutefois, on ne peut pas lui imputer d'omission
lorsque les circonstances sont arrivées à la connais
sance de l'assuré trop tard pour lui être communiquées;

49. L'assuré et l'assureur, de même que leurs repré
sentants, sont réputés connaître toutes les circons
tances qui, dans le cours normal de leurs affaires,
devraient être connues d'eux.

50. Les déclarations peuvent être rectifiées ou re
tirées avant la formation du contrat.

51. Toute omission ou fausse déclaration de la part
de l'assuré entraîne la nullité du contrat à la de
mande de l'assureur, même en ce qui concerne les per
tes et dommages non rattachés aux risques ainsi déna
turés.

52. La question de savoir si une omission ou une
fausse déclaration est susceptible d'influencer sen
siblement un assureur raisonnable est une question de
fait.

53. L'obligation de déclaration s'étend aux communi
cations faites à l'assuré et aux renseignements reçus
par lui.
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III - Des engagements
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54. Il Y a engagement lorsque l'assuré affirme ou nie
l'existence d'un état de choses donné ou lorsqu'il,
s'oblige à ce qu'une chose soit faite ou ne soit pas
faite ou que certaines conditions soient remplies.

L'affirmation ou la ~égation d'un état de choses
donné sous-entend nécessairement que cet état ne va
riera pas.

55. L'engagement peut être exprès ou implicite.

56. Les engagements doivent être respectés intégrale
ment, qu'ils soient susceptibles ou non d'influencer
sensiblement le jugement d'un assureur raisonnable.

S'ils ne sont pas ainsi respectés, la garantie
de l'assureur ceSSe de courir à compter de la viola
tion de l'engagement, sous réserve des droits de l'as
suré quant à tout sinistre survenu antérieurement à
la violation.

57. L'assuré n'est pas obligé de respecter des enga
gements qui sont devenus illégaux ou qui, en raison
d'un changement de circonstances, ne sont plus perti
nents au contrat.

58. L'assuré qui n'a pas respecté un engagement ne
peut invoquer en défense le fait qu'on y a remédié et
que l'on s'y est conformé avant le sinistre.

59. Aucun terme particulier n'est nécessaire pour la
formulation d'un engagement expr~s.

L'engagement exprès doit figurer dans la police
ou dans un document quelconque qui y est intégré par
renvoi.

Sauf incompatibilité, un engagement exprès n'ex
clut pas un engagement implicite.

60. L'engagement exprès portant sur la neutralité d'un
navire ou de facultés comporte l'engagement implicite
que la neutralité existe à la mise en risques et que,
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dans la mesure du possible pour l'assuré, elle sera
maintenue pendant la durée du risque. '. ' ...., " -, ,
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61. L'engagement exprès portant sur la neutralité
d'un navire comporte l'engagement implicite que, dans
la mesure du possible pour l'assuré, le navire aura à
son bord les documents nécessaires à l'établissement
de sa neutralité, que ces documents ne seront ni sup
primés ni falsifiés et que des faux ne seront pas uti
lisés.
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Si un sinistre survient par suite de la violation
de cet engagement implicite, le contrat peut être annu
lé à la demande de l'assureur.

62. Il n'y a pas d'engagement implicite quant à la
nationalité du navire ou au maintien de cette nationa
lité pendant la durée du risque.

63. Lorsqu'il y a engagement que l'objet de l'assu
rance est en bon état ou en sécurité un jour donné,
il suffit qu'il le soit à un moment donné au cours
de cette journée.

'.
64. Dans un contrat au voyage, il y a engagement im
plicite qu'au commencement du voyage, le navire est en
bon état de navigabilité pour l'opération maritime as
surée.

Si la mise en risques a lieu alors que le navire
est au port, il y a engagement implicite que le navire
sera, à la mise en risques, raisonnablement en état de
faire face aux périls ordinaires du port.

Lorsque les diverses étapes d'un voyage exigent
une préparation ou un armement différent ou supplémen
taire pour le navire, il y a engagement implicite que
le navire sera en bon état de navigabilité au début de
chaque étape.

65. Dans un contrat à temps, il n'y a pas d'engage
ment implicite du bon état de navigabilité du navire.

Toutefois, lorsqu'au su de l'assuré, le navire
prend la mer en état d'innavigabilité, l'assureur est
affranchi des dommages et pertes provenant de cet
état.
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66. Un navire est réputé en bon état de navigabilité
lorsqu'il est~ à tous égards~ en état de faire face
aux fortunes de mer ordinaires durant l'opération ma
ritime assurée.

1 •. ~. '.

67. Dans un contrat sur facultés, il n'y a pas d'en
gagement implicite que les facultés sont en état de
voyager par mer.

Dans un contrat au voyage sur facultés, il y a
engagement implicite qu'au commencement du voyage le
navire est en bon état de navigabilité et qu'il est
en état de transporter les facultés à la destination
envisagée.

68. Il Y a engagement implicite que l'opération mari
time assurée n'est pas prohibée par la loi et que, dans
la mesure du possible pour l'assuré, l'opération mari
time sera exécutée conformément à la loi.

IV - De la déclaration du sinistre

69. L'assuré doit donner avis à l'assureur, dès qu'il
en a eu connaissance, de tout sinistre de nature à
mettre en jeu la garantie.

Tout intéressé peut donner cet avis.

70 •. A la demande de l'assureur, l'assuré doit lui
faire connaître le plus tôt possible toutes les cir
constances entourant le sinistre, y compris sa cause
probable, la nature et l'étendue des dommages, l'em
placement de la chose, les droits des tiers l'affec
tant et les assurances concurrentes.

Nonobstant tout délai de déchéance fixée par le
contrat, l'assuré a droit, s'il ne lui est pas raison
nablement possible de remplir cette obligation dans
le délai spécifié, à une prorogation raisonnable.

L'assuré doit aussi, à la demande de l'assureur,
lui fournir les pièces justificatives à l'appui de ces
renseignements et attester sous serment ou par affir
mation solennelle la véracité de ces renseignements.

A défaut par l'assuré de se conformer aux obliga
tions du présent article, tout intéressé peut le faire
à sa place.
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71. L.' assureur n'est pas tenu de délivrer la' police .:
avant qu'il n!y ait eu paiement de la prime ou offres
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·Des droits et obligations de
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72. Il Y a lieu à répétition de la prime quand la
contrepartie du paiement de la prime fait totalement
défaut et qu'il n'y a eu ni fraude ni illégalité de
la part de l'assuré.

'- . .~. ~.

Si la contrepartie du paiement de la prime est
divisible et qu'une fraction de cette contrepartie fait
totalement défaut, il y a également lieu, aux mêmes
conditions, à répétition proportionnelle de la prime.

73. Lorsque le contrat est sans effet oU'est annulé
à la demande de l'assureur à effet de la mise en ris
que, il y a lieu à répétition de la prime. •Toutefois, si le risque n'est pas divisible et
qu'il a commencé à courir, il n'y a pas répétition.

74. Il Y a lieu à répétition intégrale lorsque l'objet
de l'assurance n'a jamais été mis en risques et à ré
pétition partielle si une partie seulement de l'objet
d'assurance n'a jamais été mis en risques.

Toutefois, en assurance sur bonnes ou mauvaises
nouvelles, lorsque l'objet de l'assurance était déjà
arrivé à destination en bon état à la conclusion du
contrat, il n'y a lieu à répétition que si l'assureur

. était déjà au courant de la bonne arrivée •
.' ,
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75. Il Y a lieu à répétition lorsque l'assuré n'a
aucun intérêt d'assurance pendant toute la durée du
risque et qu'il ne s'agit pas d'un contrat de jeu ou
de pari.

76. Il n'y a pas répétition lorsque l'intérêt d'as
surance est annulable et qu'il prend fin pendant la
durée du risque. •
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77. La surassurance née d'un contrat à découvert donne

,lieu à ri!pi!tition de part~~, ,de la ,prime ~"~"~"::;;.!~!J'~':,;:';>'(~~~ttl
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. ',.:'.78 ... Sous., réserve des articles 73 à 76, la surassuran- . ~,: ..
'ce résultant du cumul de contrats et survenue hors la
connaissance de l'assuré. donne lieu à répétition pro-
portionnelle des diverses primes.

Toutefois, lorsque les contrats sont entrés en
vigueur à des époques différentes et qu'un des contrats,
à un moment donné, a couvert seul l'intégralité du ris
que, ou si encore une indemnité a été acquittée par
l'assureur en regard du plein montant de l'assurance,
il n'y a pas répétition de la prime de ce contrat.

79. Il n'y a pas répétition lorsque le cumul des con
trats a été fait au su de l'assuré.

§ - 9

Du voyage •
•••. ..

. -,

l - Dispositions générales

80.
cite
à la
cera

Dans un contrat au voyage, il y a condition impli
que, si le navire n'est pas au lieu de départ visé
conclusion du contrat, l'opération maritime commen
néanmoins dans un délai raisonnable.

A défaut de ce faire, le contrat peut être annu
lé à la demande de l'assureur, sauf si l'assuré démon
tre que le retard était dû à des circonstances connues
de l'assureur avant la conclusion du contrat.
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81. Le contrat est sans effet lorsque le navire prend
la mer d'un lieu de départ autre que celui stipulé
au contrat.

Il en va de même lorsque le navire, au départ,
prend la mer pour une destination autre que celle sti
pulée au contrat. .:.'.":
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IL - Du changement. de voyage
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82. Il Y a changement de voyage dès que se manifeste,
après la mise en risques, la décision de changer volon
tairement la destination du navire de celle visée au
contrat...-,_,... ·

La garantie de l'assureur cesse dès le changement
de voyage, que l'itinéraire visé au contrat ait ou non
en fait été changé au moment du sinistre.

III - Du déroutement

83. Il Y a déroutement lorsque le navire s'écarte de
l'itinéraire stipulé au contrat ou, lorsqu'aucun iti
néraire n'est stipulé, qu'il s'écarte de l'itinéraire
habituel.

La garantie de l'assureur cesse dès qu'il y a dé
routement sans excuse légitime, que le navire ait ou
non repris son itinéraire avant sinistre.

.;~- ;

••
Seul le déroutement effectif importe.

tion seule ne compte pas.
L'inten-

84. Lorsque le contrat spécifie plusieurs lieux de
déchargement, il n'est pas obligatoire que le navire
se rende à tous ces lieux.

Toutefois, en l'absence d'usage ou d'excuse légi
time, il doit se rendre aux lieux qu'il touchera en
suivant l'ordre stipulé au contrat. A défaut de ce
faire, il y a déroutement.

85. Lorsque le contrat ne désigne que globalement
les lieux de déchargement d'une région, le navire
doit, en l'absence d'usage ou d'excuse légitime, se
rendre aux lieux qu'il touchera dans leur ordre géo
graphique.

A défaut de ce faire, il y a déroutement.

IV - Du retard

86. Dans un contrat au voyage, la garantie de l'assu-

••
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reur cesse à compter du moment où, sans excuse légiti
me, l'opération maritime n'est pas poursuivie avec di
ligence. . " ,. . ;" ..' .~; '- .. ':!~~ :~~:i·'~;.·,

v·- Des retards et des déroutements excusables
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87.' Les déroutements et retards dans la poursuite du
voyage sont excusés lorsqu'ils sont autorisés par le
contrat ou qu'ils sont rendus nécessaires pour respec
ter un engagement au titre du contrat.

88. Ils le sont également lorqu'ils sont causés par
des circonstances échappant au contrôle du capitaine
et de son employeur ou lorsqu'ils sont rendus néces
saires pour la sécurité de l'objet de l'assurance.

.o.- .•••_. : ,.;,.r,:;

89. Les déroutements et retards sont également excu
sés lorsqu'il s'agit de sauver des vies humaines ou
de rendre des services de sauvetage à un navire en dé
tresse à bord duquel des vies humaines peuvent être en
danger ou lorsqu'ils sont nécessaires en vue de procu
rer des soins médicaux ou chirurgicaux à toute personne
à bord du navire.

90. Ils sont aussi excusés lorsqu'ils sont causés par
la baraterie du capitaine ou de l'équipage, à condition
que la baraterie soit un risque assuré.

91. Lorsque la cause excusant le déroutement ou le
retard disparatt, le navire doit, avec diligence, re
prendre son itinéraire et poursuivre son voyage.

92. Lorsque, par suite d'un péril couvert par l'assu
rance, le voyage est interrompu en un lieu intermédiaire
dans des circonstances qui, sauf stipulation particuliè
re dans le contrat d'affrètement, autorisent le capitai
ne, pour assurer que les facultés ,se rendent à destina
tion, à les débarquer et rembarquer sur le même navire
ou sur un autre ou à les transborder, la garantie de
l'assureur continue de jouer pleinement, nonobstant le
débarquement ou le transbordement.

•
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Des dommages et pertes et du délaissement
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93. L'assureur n'est garant que des dommages et pertes
résultant directement d'un péril couvert par l'assu- .
rance.

94. L'assureur est affranchi des dommages et pertes
resultant de la faute intentionnelle de l'assure mais
il demeure garant des dommages et pertes qui résultent
directement d'un péril couvert par l'assurance, même
si le sinistre ne serait pas survenu n'eut été la
faute du capitaine ou de 'l'équipage.

~ ,\.::. ... -.. "
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95. L'assureur du navire ou des facultés est affranchi
des dommages et pertes qui résultent directement du re
tard, même si le retard est imputable à un péril couvert
par l'assurance.

96. L'assureur est affranchi tant des dommages causes
aux machines ne résultant pas directement d'un péril
maritime que des dommages et pertes provenant directe
ment du fait des vers et vermines ou provenant de l'u
sure normale, des fuites et bris ordinaires, du vice
ou de la nature même de l'objet de l'assurance.

97. Le préjudice subi par l'assuré peut être, soit la
perte totale de l'objet de l'assurance, soit des avaries.

Ne sont réputées pertes totales que les pertes
décrites aux articles 101 à 104.

98. Les pertes totales sont réelles ou implicites.

A moins que les conditions du contrat n'autori
sent des conclusions différentes, l'assurance contre
les pertes totales comprend tant celles qui sont réel
les que celles qui sont implicites.

99. Lorsque l'assuré intente une action pour perte
totale et que la preuve révèle qu'il n'y a eu qu'avarie,
il a quand même droit, à moins que le contrat ne couvre
pas les avaries, à indemnisation pour le préjudice subi •
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100. L'impossibilité d'identifier les facultés à des
tination, pour quelque raison que ce soit et notamment
par suite de l'oblitération des marques, ne donne droit
qu'à l'action d'avaries. "
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101. Il Y a perte totale réelle lorsque l'assuré est
irrémédiablement p~ivé de l'objet de l'assurance ou
que l'objet est détruit ou endommagé à un point tel
qu'il perd son identité.

L'avis de délaissement n'est pas nécessaire en
cas de perte totale réelle.

102. Il Y a présomption de perte totale réelle lorsque
le navire a disparu et qu'on n'a pas reçu de ses nou
velles dans des limites de temps raisonnables.

103. Il Y a perte totale implicite lorsque l'objet de
l'assurance est abandonné et qu'il était raisonnable
de le fai~e parce que la perte totale réelle paraissait
inévitable ou qu'elle ne pouvait être évitée qu'en en
gageant des frais supérieurs à la valeur de l'objet de
l'assurance.

104. Il Y a notamment perte totale implicite dans les
cas suivants:

•
1. lorsque l'assuré est dépossédé de l'objet de l'as

surance par suite d'un péril couvert par l'assu
rance et soit qu'il est improbable qu'il puisse
le recouvrer, soit que le coût du recouvrement
en excéderait la valeur au moment du recouvre-
ment; - ,',-

2. lorsque les frais à engager pour la réparation
des facultés et leur envoi à destination excéde
raient.1a valeur des facultés à l'arrivée;

3. lorsque les frais à engager pour la réparation
du navire excéderaient la valeur du navire une
fois réparé.

105. Dans l'établissement des frais à engager pour la
réparation d'un navire, il n'est fait aucune déduction
en ce qui concerne les contributions d'avarie commune
à.percevoir de tiers à l'égard de ces réparations. •
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106. L'assuré a le choix de considérer les pertes to~

tales implicites, soit comme des avaries, soit, en dé
laissant l'objet de l'assurance à l'assureur, comme
des pertes totales réelles.

Cependant, on tient compte des frais d'opérations
de sauvetage et des contributions d'avarie commune aux
quels serait tenu le navire s'il était réparé. ':;;';:'" ...::~;< ;,'

"

107 •. L'assuré qui choisit de délaisser l' obj et de l' as
surance doit donner un avis de délaissement.

A défaut de ce faire, il n'a droit qu'à l'action
d'avaries.

Cependant, l'intention de l'assuré d'effectuer
un délaissement sans condition doit être manifeste.

108. Il n'y a aucune exigence particulière quant à
forme ~u à la teneur de l'avis de délaissement.

la

•. ;

109. L'avis de délaissement doit être donné avec dili
gence dès que l'assuré est informé, de sources dignes
de foi, qu'il y a perte totale.

Lorsque les renseignements sont de nature douteu
se, l'assuré a droit à un délai raisonnable pour faire
enquête.

-.' ~ . .._.... ",

.. • .... '. " .. ~ t..

110. L'avis de délaissement n'est pas nécessaire lors
qu'au moment où l'assuré a été mis au courant de la
perte, l'assureur n'aurait pu de toute façon tirer aucun
avantage du délaissement même si l'avis lui avait été
donné.

"

Ill. L'assureur n'est pas tenu de donner avis de délais
sement à son réassureur.

. ~. , :.

112. Lorsqu'~l y a offre valable de délaissement, l'as
sureur peut accepter ou refuser le délaissement.

113 •.L'acceptation du délaissement est expresse ou
découle de la conduite de l'assureur.

. '
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Le silence de l'assureur ne constitue pas accep
tation.

114. L'acceptation de l'avis en justifie la validité,
rend le délaissement irrévocable et comporte reconnais
sance de responsabilité de la part de l'assureur.

115. L'assureur qui accepte le délaissement devient
propriétaire, à compter du sinistre, tant de l'inté
rêt de l'assuré dans tout ce qui peut subsister de
l'objet de l'assurance que des droits afférents. Il
assume en même temps les obligations qui s'y ratta
chent.

116. L'assureur qui a accepté le délaissement d'un na
vire a droit au fret à gagner acquis après le sinistre,
déduction faite des frais engagés après le sinistre
pour gagner ledit fret.

Dans le cas où le navire transporte les facultés
du propriétaire du navire, l'assureur a droit à rému
nération pour le transport des facultés effectué après
le sinistre.

117. Le refus de l'assureur d'accepter le délaissement
lorsque l'avis en a été valablement donné est sans pré
judice des droits de l'assuré, notamment celui d'être
indemnisé pour perte totale implicite.

118. Lorsque l'assureur refuse le délaissement, l'in
térêt de l'assuré dans tout ce qui peut subsister de
l'objet de l'assurance ainsi que les droits et obli
gations qui s'y rattachent demeurent à l'assuré, même
si l'assureur indemnise l'assuré de la perte qui a
donné lieu au délaissement.

§ - Il

Des sortes d'avaries

119. Ne sont considérées comme avaries particulières
que les avaries matérielles partielles causées par un
péril assuré et qui ne résultent pas d'un fait d'ava
rie commune.

•
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120 •. Les avaries-frais sont les frais engagés par l' as
suré ou pour son compte pour la préservation ou la sécu
rité de l'objet de l'assurance, à l'exclusion des frais
d'avarie commune et de sauvetage.

Elles sont réputées ne pas être des ~varies partl-
culières. '.' '.~'.:.

'. ;.: .. "-.'~

121. Les frais de sauvetage engagés pour prévenir des
pertes et dommages résultant d'un péril assuré sont
réputés être des avaries particulières.

122. On entend par frais de sauvetage les frais qui,
en vertu du droit maritime, peuvent être recouvrés
par un sauveteur agissant sans contrat de sauvetage.

Ils ne comprennent pas les frais pour les servi
ces de sauvetage rendus par l'assuré ou son mandatai
re, ou par toute autre personne employée par eux, aux
fins d'écarter un péril assuré.

Ces derniers frais, lorsqu'ils sont justifiés,
peuvent donner lieu à un recouvrement à titre d'ava
ries-frais ou de pertes par avarie commune, compte
tenu des circonstances dans lesquelles ils ont été
engagés.

123. La perte par avarie commune est celle qui résul
te d'un fait d'avarie commune.

Elle comprend tant les dépenses que les sacrifices
d'avarie commune.

124. Il Y a fait d'avarie commune lorsqu'un sacrifice
ou une dépense extraordinaire est volontairement et
raisonnablement consenti à un moment périlleux dans le
but de préserver les biens en péril impliqués dans le
voyage.

125. Sous réserve des dispositions du droit maritime,
la perte par avarie commune donne droit à la partie
qui la subit à une contribution proportionnelle de la
part des autres intéressés; cette contribution est
dite contribution d'avarie commune.

126. L'assuré n'a de recours contre l'assureur que pour
la part qui lui incombe de toute dépense d'avarie com
mune.
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. , ...-..... .
L'assuré a droit à indemnité de l'assureur pour

la totalité de son sacrifice d'avarie commune, sans
être obligé d'exiger contribution des autres parties.
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127. Les contributions d'avarie commune versées
verser sont recouvrables de l'assureur.

• • w••~.' ~:.'
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128. L'assureur n'est pas garant des pertes par avarie
commune ou des contributions à leur égard lorsque les
dommages n'ont pas été encourus dans le but d'éviter
un péril assuré ou ne se rattache pas à des mesures
prises pour l'éviter.

129. Lorsque le navire, le fret et les facultés, ou au
moins deux d'entre eux, sont la propriété d'un même a's
suré, la responsabilité de l'assureur relativement aux
pertes par avarie commune ou aux contributions à leur
égard es~ établie comme s'ils appartenaient à des per
sonnes différentes.

§ - 12

Du calcul de l'indemnité

130. L'indemnité recouvrable se calcule en fonction
de la pleine valeur d'assurance dans le cas d'un con
trat à découvert et en fonction de la somme fixée au
contrat dans le cas d'un contrat à valeur agréée.

. :,. .
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131. Lorsqu'il y a perte ou avarie donnant droit à in
demnité, l'assureur, ou chacun d'eux s'il y en a plusieurs,
est tenu au paiement d'une indemnité égale au rapport
existant entre, d'une part, le montant de sa souscrip-
tion et, d'autre part,' soit la valeur. fixée au contrat
dans le cas d'un contrat à valeur agréée, soit .la va-
leur d'assurance dans le cas d'un contrat à découvert.

132. L'indemnité pour perte totale est la somme fixée
au contrat dans le cas d'un contrat à valeur agréée,
et la' valeur d'assurance de l'objet de l'assurance dans
le cas d'un contrat à découvert.

'.
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133. L'indemnité pour avaries est égale au préjudice
subi par l'assuré multiplié par le rapport existant
entre le montant de l'assurance et, soit la somme fixée
au contrat dans le cas d'un contrat à valeur agréée,
soit la valeur d'assurance dans le cas d'un contrat
à découvert. .~~

._~. '. ~o ••=.

134. L'avarie d'un navire donne droit aux indemnités
qui suivent, que le navire soit vendu ou non en état
d'avarie:

1. le coût raisonnable des réparations, moins les
déductions habituelles; et

2. le coût raisonnablp. présumé des réparations à
faire, moins les déductions habituelles, à con
currence de la dépréciation découlant du dommage
non réparé.

·r, ,

Cependant, les indemnités par accident ne doivent
pas dépasser le montant ,de l'assurance.

135. Lorsqu'il y a perte totale d'une partie des facul
tés assurées par un contrat à valeur agréée, l'indemni
té est égale à la somme fixée au contrat multipliée par
le rapport existant entre la valeur d'assurance des fa
cultés perdues et la valeur d'assurance de toutes les
facultés, ces deux valeurs étant établies de la même fa
çon que dans le cas d'un contrat à découvert.

136. Lorsqu'il y a perte totale d'une partie des facul
tés assurées par une police à découvert, l'indemnité
est la valeur d'assurance des facultés perdues établie
de la même façon que dans le cas d'une perte totale de
toutes les facultés.

137. L'indemnité pour avaries à des facultés est déter
minée par comparaison entre la valeur brute que les fa
cultés auraient eue à l'état sain et celle qu'elles ont
en état d'avaries, le taux de dépréciation ainsi obtenu
devant être appliqué sur la valeur agréée, le cas échéant,
sinon sur la valeur d'assurance.

. .~. .
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138. On entend par "valeur brute" le prix de gros au
lieu de destination ou, à défaut, l'estimation de la
valeur des facultés en y ajoutant, dans chaque cas,
les frais de douane acquittés à l'avance, ainsi que
les frais de débarquement et le frêt.

Toutefois, dans le cas de facultés qui se vendent
ordinairement avant d'être dédouanées, le prix avant
dédouanement est réputé être la valeur brute.

139. La ventilation de la valeur assurée de facultés
hétérogènes ayant fait l'objet d'une évaluation globa
le se fait en proportion de la valeur d'assurance de
chaque groupe.

140. De même, la ventilation de la valeur assurée de
chacun des éléments d'un groupe se fait en proportion
de la valeur d'assurance de chacun des éléments du
groupe.

141. La ventilation de la valeur de facultés hétérogè
nes dont il est impossible de déterminer séparément le
prix facturé, la qualité ou le genre, se fait en fonc
tion de la valeur nette des facultés, saines à destina
tion.

142. L'assuré appelé à contribuer aux pertes par avarie
commune a droit à indemnité pour le plein montant de sa
contribution lorsque l'objet est assuré pour sa pleine
valeur contributive.

Lorsque l'objet n'est pas assuré pour sa pleine
valeur contributive, ou s'il ne l'est qu'en partie,
l'indemnité est réduite en proportion de la sous-assu
rance.

Le préjudice subi par l'assuré en raison d'une ava
rie particulière garantie par l'assureur et déductible
de la valeur contributive doit être déduit de la valeur
assurée afin d'établir le montant de la contribution in
combant à l'assureur.

Les dispositions du présent article s'appliquent
également dans le cas de frais de sauvetage que l'assu
reur est tenu de rembourser.

.',
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143. En cas d'assurance-responsabilité civile, l'indem
nité est le montant payé ou payable aux tiers, à concur
rence du montant de l'assurance.

. ... ",,;.. ': ,',
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144. En cas de pertes ou dommages non visés par les dis
positions du présent chapitre, l'indemnité s'établit néan
moins, autant que possible, conformément aux dispositions
du présent chapitre.

145. Les didpositions des articles 130 à 155 n'affectent
en rien les règles relatives au cumul de contrats ni
n'interdisent à l'assureur de contester l'existence, en
tout ou en partie, de l'intérêt d'assurance ou de démon
trer qu'au moment du sinistre l'objet de l'assurance
ou une partie de l'objet n'était pas en risque.

146. Lorsque l'objet de l'assurance est garanti franc
d'avaries particulières, l'assuré n'a pas droit à in
demnité pour perte partielle de l'objet de l'assuran
ce, à moins que la perte ne. résulte d'un sacrifice
d'avarie commune ou que le contrat constaté par la po
lice ne puisse faire l'objet d'un fractionnement.

Dans ce dernier cas, l'assuré a droit à indemnité
pour la perte totale de toute fraction de l'objet de
l'assurance.

147. Lorsque l'objet de l'assurance est garanti franc
d'avaries particulières, soit totalement, soit en deçà
d'un certain pourcentage, l'assureur est néanmoins tenu
aux. frais de sauvetage de même qu'aux frais engagés
pour éviter une perte, notamment les avaries-frais et
les frais engagés au titre de la clause des mesures
conservatoires et préventives.

148. Lorsque l'objet de l'assurance est garanti franc
d'avaries particulières en deçà d'un pourcentage spé
cifié, on ne peut ajouter les avaries communes aux
avaries particulières pour atteindre le pourcentage
spécifié.
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149. Pour déterminer si le pourcentage spécifié est
atteint ou non, on ne tient pas compte des avaries
frais et des frais engagés pour établir le montant
du préjudice subi.

150. Sous réserve des dispositions des articles 130 à
155, l'assureur est garant des sinistres successifs,
même si le montant des pertes dépasse la somme assu
rée.

151. Lorsque des avaries sont suivies d'une perte to
tale, l'assuré ne peut recouvrer en vertu d'un même
contrat qu'à l'égard de la perte totale, à moins que
l'avarie n'ait déjà fait l'objet d'un remplacement ou
de réparations.

152. Les articles 150 et 151 n'influent en rien sur
les obligations de l'assureur au titre de la clause
des mesures conservatoires et préventives.

153. Lorsque le contrat contient la clause des mesures
conservatoires et préventives, cette clause est réputée
supplémentaire au contrat d'assurance et l'assuré peut
recouvrer tous les frais engagés au titre de cette
clause, même si l'assureur a déjà réglé en perte totale
ou que l'objet de l'assurance ait été garanti franc
d'avaries particulières, totalement ou en deçà d'un
certain pourcentage.

154. La clause des mesures conservatoires et préven
tives ne couvre.pas les pertes par avarie commune, les
contributions aux avaries communes, les frais de sauve
tage ni les frais engagés pour éviter ou minimiser des
pertes ou dommages non couverts par le contrat.

155. Il est du devoir de l'assuré et de ses représen
tants de prendre, dans tous les cas, toutes les mesures
raisonnables afin d'éviter ou de minimiser les pertes
et dommages.

§ - 13

De la subrogation

156. L'indemnisatio~de l'assuré par l'assureur pour
une perte totale de l'objet de l'assurance ou, dans
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le cas de facultés, pour une perte totale ne fût-ce
que d'une fraction de l'objet de l'assurance a pour
effet de subroger l'assureur, à compter du sinistre,
dans les droits de l'assuré relativement à l'objet
de l'assurance et de lui accorder le droit de devenir
propriétaire de l'intérêt de l'assuré dans tout ce
qui peut subsister de l'objet de l'assurance.

157. Sous réserve de l'article 156, l'indemnisation
de l'assuré pour des avaries particulières ne confère
à l'assureur aucun titre dans l'objet de l'assurance
ou dans ce qui peut en rester.

Cependant, l'assureur est de ce fait subrogé,
à compter du sinistre, dans tous les droits de l'as
suré relativement à l'objet de l'assurance, à concur
rence de l'indemnité d'assurance payée.

§ - 14

Du cumul de contrats

158. Il Y a cumul de contrats lorsque plus d'une poli
ce d'assurance est établie par l'assuré ou pour son
compte, couvrant en- tout ou en partie le même intérêt
d'assurance et la même opération maritime, et que les
sommes assurées sont supérieures au montant de l'in
demnité recouvrable aux termes des articles 130 à 155.

159. L'assuré peut exiger le paiement de ses assureurs
dans l'ordre de son choix. Toutefois, il n'est pas
fondé à recevoir une somme supérieure à l'indemnité
recouvrable aux termes des articles 130 à 155.

Dans le cas d'un contrat à valeur agréée, l'assu
ré doit déduire, à concurrence de l'évaluation, toute
somme reçue par lui au titre d'un autre contrat, sans
égard à la valeur réelle de l'objet de l'assurance.

Dans le cas d'un contrat à découvert, l'assuré
doit déduire, à concurrence de la pleine valeur d'as
surance, toute somme reçue par lui au titre d'~n autre
contrat.

160. L'assuré qui recouvre une somme supérieure à
celle qui est recouvrable aux termes des articles 130
à 155 est réputé détenir cette somme pour le compte
des assureurs, selon leurs droits respectifs.
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161. En cas de surassurance résultant du cumul de con
trats, chaque assureur est tenu à l'égard des autres
de contribuer à indemniser l'assuré proportionnellement
à la somme dont il répond aux termes de son contrat.

~.!'. ~~.,;,'r:..; ... ".
"":.':'0"''''''

162. L'assureur qui contribue au delà de sa part a
droit de recouvrer l'excédent des autres assureurs
au même titre que la caution qui contribue au delà
de sa part.

§ - 15

De la sous-assurance

163. Lorsque le montant de l'assurance est inférieur
à la valeur agréée ou, dans le cas d'une police à dé
couvert, à la valeur d'assurance, l'assuré est son
propre assureur pour la différence.

§ - 16

De l'assurance mutuelle

164.-11 Y a assurance mutuelle lorsque plusieurs per
sonnes décident de s'assurer les unes les autres contre
des pertes maritimes.

165. Les dispositions relatives à l'assurance maritime,
sauf celles touchant la prime,. s'appliquent à l'assu
rance mutuelle.

On peut substituer tout autre forme d'engagement
aux lieu et place de la prime.

.~
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CHAPITRE XV

'P ~ • ', .. :. ";: ........ ~_. ~·.·:.r .,
' •. :',1,"'

" '.
DES RENTES

Section l

Dispositions générales

.·::\~.:~"~~1· .
."" .".

• .....11 .:;;... • ••• :~.:~':.:: ••

, ~..

1. La rente est créée par un contrat aux termes du
quel le débirentier s'engage à payer des arrérages
au crédirentier pendant un certain temps. .

la. La rente peut être viagère ou non viagère.

2. La rente peut aussi être créée par testament ou
par la loi.

3. La rente ne peut être stipulée insaisissable et in
cessible que lorsqu'elle est reçue à titre gratuit par le
crédirentier.

4. Le seul défaut du paiement des arrérages ne donne
pas droit d'exiger la valeur de la rente en capital.

5. Supprimé.

6. Le crédirentier dont la rente est garantie par
hypothèque ne peut demander que l'immeuble saisi soit
vendu à charge de sa rente.

7. L'hypothèque garantissant le paiement d'une rente
est purgée par une vente ayant l'effet du décret. Dans
la collocation, les créanciers postérieurs au crédiren
tier ont droit de recevoir les sommes provenant de la
vente, en fournissant caution suffisante que la rente
continuera d'être payée.

Leur défaut de fournir semblable caution confère
au crédirentier le droit de touche~, suivant son rang,
la valeur de la rente en capital au jour de la collo
cation.
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8. La valeur de la rente en capital peut ~tre exig~e

si le d~birentier ne fournit pas ou ne maintient pas
les sûret~s promises ou s'il devient insolvable ou est
d~c1ar~ en faillite. ~.' ,-. . -' ~ .'.-.

..":.=;:;'; :~.,-:~._:: r·· ... -
~·:'·~I·:· .

• •,:: '\ 1...'1.

9. Supprim~.
~ . .:. ..".: ." ," ~

. :,'r._

'.

• .' .. : :..,t".

, , .' ,"

10. Supprim~.

Il. La rente est estim~e à un prix suffisant pour ac
qu~rir d'un assureur autoris~ une rente de m~me valeur.

Cette disposition est imp~rative.

lla. A d~faut d'accord, la valeur de la rente est d~

termin~e par le tribunal, sur requ~te.

12. Le d~birentier a la facult~ de se faire remplacer
par un assureur autoris~ en lui versant le prix d'une
rente de m~me valeur.

Le propri~taire d'un immeuble grev~ d'une rente a
la m~me facult~.

Les dispositions de cet article sont imp~ratives.

12a. A d~faut d'acceptation par le crédirentier, le dé
birentier peut s'adresser" par requ~te, au tribunal.

Le jugement, s'il autorise la substitution, li
bère le d~birentier qui a versé le prix exig~, oblige
l'assureur envers le cr~direntier et emporte extinction
de toute hypothèque garantissant le paiement de la rente.

13. Supprim~.

Section II

Dispositions particulières aux rentes viagères

14. La rente viagère est celle dont la dur~e est limi
t~e au temps de la vie du cr~direntier ou d'un tiers.

,La dur~e peut ~ga1ement ~tre 1imit~e au temps de
la vie de plusieurs personnes.
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l4a. La rente viagère sur la tête d'une personne qui
était morte ou qui n'existait pas encore au jour de
la création de la rente est nulle.

,.:,'

,.
, " ..

•

., p. '. ':' .' ~~

.'

. ;
•••~ .r



•

•

•



390 (24/3/77)

15. La rente viagère qui repose sur la tête de plusieurs
personnes successivement n'a d'effet que si la première
d'entre elles existaient au jour de la création de la
rente.

Toutefois, elle prend fin dès qu'aucune des person
nes visées n'est vivante et au plus tard 99 ans après sa
création.

l5a. Lorsque le paiement de la rente est appelé à se
poursuivre au-delà du décès de la dernière personne
sur la tête de laquelle la rente repose, la durée de
la rente ne peut de ce fait dépasser 99 ans.

16. Le prêt à fonds perdu est présumé être une rente
viagère sur la tête du prêteur.

17. Déplacé à l4a.

18. La rente viagère payable à des conjoints est pré
sumée réversible au profit du conjoint survivant.

19. Déplacé à l5a.

20. La rente viagère, à moins qu'elle ne soit stipulée
payable d'avance, est acquise au crédirentier dans la
proportion du nombre de jours qu'a vécu la personne sur
la tête de laquelle la rente repose.

21. Sous réserve des dispositions de l'article l5a,
le crédirentier ne peut demander les arrérages qu'en
justifiant de l'existence de la personne sur la tête
de laquelle la rente repose.

Section III

Dispositions particulières aux rentes non viagères

22. La rente non viagère est celle dont la durée n'est
pas fonction de l'existence d'une ou de plusieurs per
sonnes.

23. La durée d'une rente non viagèra est dans tous les
cas limitée ou réduite à 99 ans.
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Les dispositions du présent article sont impéra
tives.

CHAPITRE XVI

DU JEU ET DU PARI

1. Le contrat de jeu ou de pari n'est valable que
dans les cas autorisés par la loi.

la. Dans les autres cas, le gagnant ne peut réclamer
le paiement de la dette et le perdant ne peut obtenir
le remboursement de ce qu'il a payé.

Toutefois, le tribunal peut admettre la répétition
d'une partie de la somme payée lorsqu'elle lui parait
excessive.

CHAPITRE XVII

DE LA TRANSACTION

1. La transaction est un contrat par lequel les par
ties préviennent ou terminent un différend ou terminent
un procès au moyen de concessions ou de réserves faites
par l'une ou plusieurs d'entre elles.

2. L'erreur de droit n'est pas une cause de nullité
de la transaction.

3. La transaction fondée sur un titre nul est annu
lable, à moins que les parties n'aient expressément
traité sur sa nullité.

4. La transaction fondée sur des pièces depuis recon
nues fausses est annulable.

5. La transaction sur un procès est annulable à la
demande de la partie qui ignorait qu'un jugement avait
terminé le litige, que le jugement soit définitif ou non.
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6. Lorsque les parties ont transigé sur l'ensemble de
leurs affaires, la découverte subséquente de documents
ne rend pas la transaction annulable, à moins qu'ils
n'aient été retenus par l'une des parties ou, à sa con
naissance, par un tiers.

.. ~ .... ~.•_~.~~..;:;~~ ...;;.~ .

• ,*, .,

,."".::
" ,

•

•



•

•

•



394 (24/3/77)

= ...1. '.- '.' ,~ - '."; : • ".=-, .•-:t:-:'.;{.:~\~ ....:~:..':", ...:: .". , ,
; t . ,..

~.ff'.i::~~;?~;~~ ;..
" . - ..-'" . ' ...::;"~~~

. ." t· .,....~
'., ,:.~ .'-".

": .' ..-.. - .
',' . -',. .

~ -":~ ,.,.. ": ~

: ." ~

La transaction est, toutefois, annulable si elle
n'a qu'un objet et que.les pièces subséquemment décou
vertes établissent que l'une des parties n'y avait au- ,
cun droit.

7. Les erreurs résultant d'inadvertances, notamment
les erreurs de calcul ou d'écriture, peuvent ~tre ré
parées pa~ jugement déclaratoire.

CHAPITRE XVIII

DE L'ARBITRAGE

Section l

DisposLtions générales

1. L'arbitrage est un contrat par lequel les parties
s'engagent à soumettre un différend né ou éventuel à
la décision d'un ou de plusieurs arbitres, à l'exclu
sion des tribunaux, sauf pour fins d'annulation ou
d'homologation.

2. L'arbitrage doit ~tre constaté dans un écrit.

3. Est sans effet la stipulation qui confère à une
partie une situation privilégiée quant à la désigna
tion des arbitres.

4. Le tribunal doit rejeter l'action portée devant
lui si le différend fait l'objet d'une convention
d'arbitrage.

Section II

De la procédure arbitrale

§ - 1

De la nomination des arbitres

5. La partie qui entend porter le différend devant

,".;.. ,.',' ...
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le tribunal arbitral en donne avis à la partie adver
se, en y prEcisant l'objet du litige.

' ..

..,. 
"J'.

Si la convention n'y pourvoit pas, l'avis désigne
l'arbitre choisi par la partie ou fixe un délai rai
sonnable pour la nomination de l'arbitre unique.

La signification de l'avis peut se faire par
courrier recommandé ou certifié.

La signification de l'avis interrompt la pres
cription.

6. Le tribunal arbitral est constitué dans la con
vention arbitrale ou postérieurement.

A défaut d'accord, chacune des parties désignées
nomment un arbitre. S'ils sont en nombre pair, ils
nomment un tiers-arbitre, qui agit comme président.

A défaut par les parties ou par les arbitres de
le faire, la désignation est faite par le tribunal, à
la requête de l'une d'elles. •
7. Le juge ou le tribunal est celui qui est compétent
à statuer sur l'objet du différend confié au tribunal
arbitral.

8. Le pouvoir de remplacer un arbitre empêché de
remplir sa charge appartient à la personne qui l'a
désigné.

9. Un arbitre ne peut être révoqué que du consente
ment des parties.

10. L'arbitre ne peut abandonner sa charge sans rai
son grave lorsque l'arbitrage est commencé.

IDa. L'arbitre ne peut être récusE que pour les causes
de récusation applicables à des juges.

La récusation est demandée par requête. •
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Il. Le tribunal arbitral peut ordonner à chacune
des parties de lui remettre, dans un. délai imparti,
un exposé écrit de ses prétentions, avec les pièces
qu'elle invoque.

; .{ ".

Il doit entendre les parties et recevoir leur
preuve ou, le cas échéant, constater leur défaut;
il détermine la procédure, à moins que les parties ne
l'aient autrement déterminée.

12. Les témoins sont assignés conformément aux arti
cles 280 à 284 du Code de procédure civile.

L'arbitre a le pouvoir d'assermenter les témoins.

Lorsqu'un témoin fait défaut de comparaître,
une partie ou l'arbitre peut demander au juge de l'y
contraindre selon l'article 284 du Code de procédure
civile.

13. Les articles du Code de procédure civile relatifs
à la reprise d'instance s'appliquent à l'arbitrage,
sauf incompatibilité.

14. Les arbitres ne sont pas tenus de juger suivant
les règles de droit, sauf stipulation dérogatoire.

§ - 2

De la sentence arbitrale

15. Le tribunal arbitral peut rendre des sentences
provisoires.

16. Les arbitres ont l'obligation de rendre sentence.

La sentence est rendue -. la majorité des voix.a

Elle doit être motivée et signée par les arbitres
qui y ont souscrit.

Si un arbitre refuse ou est incapable de la signer,
les autres doivent en faire mention.

..• ,.,.,~
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17. La sentence arbitrale doit être rendue dans le
délai que les parties ont fixé ou prolongé,.à moins
que le tribunal n'ait étendu le délai à la requête
d'une partie ou des arbitres.

La mission des arbitres prend fin si la sentence
n'est pas rendue dans le délai imparti, sans préjudi
ce du recours en dommages-intérêts contre eux, s'il
y a lieu.

18. Dans le cas de l'article précédent, les parties
doivent soumettre le différend à un nouveau tribunal
arbitral.

Il en est de même au cas d'annulation d'une sen
tence arbitrale.

19. Les délais de prescription des jugements s'appli
quent à la sentence arbitrale.

20. Le tribunal arbitral transmet à chaque partie
un exemplaire de la sentence arbitrale par courrier
recommandé ou certifié.

21. Les parties sont liées par la sentence arbitrale.

2la. Les parties doivent exécuter la sentence arbitra
le dans les quinze jours de la réception.

22. Le délai expiré, une partie intéressée peut, par
requête, demander l'homologation de la sentence arbi
trale.

Section III

De la requête en homologation ou en annulation

• "." 4

~ .... : !-
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23. Une partie ne peut demander l'annulation de la
sentence arbitrale que par requête ou en défense à une
requête en homologation, et dans les seuls cas suivants:

1. la convention d'arbitrage n'est point valable; •2. le tribunal arbitral a été irrégulièrement
constitué;
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3.

4.

5.

'- . ..... - '. ~.:~ .

les parties n'ont pas eu la possibilité de
faire valoir leurs droits et moyens; ~J~

_ : .. ',- • 0 - , .... A.:;~~~1.:'J>" ..' ....

le tribunal arbitral a excédé sa compétence
ou ses pouvoirs; . ''''

la sentence arbitrale n'est pas motivée ou
contient des dispositions contradictoires; .......

~..~~ !;~-
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6. la sentence arbitrale est contraire à l'ordre
public;

7. il Y a eu fraude;

8. la sentence arbitrale est fondée sur une
preuve reconnue fausse par toutes les par
ties ou déclarée fausse par une décision
judiciaire passée en force de chose jugée;

. :1, '. '. _or.

24. Si une disposition de la sentence arbitrale fait
l'objet d'une cause d'annulation, elle est seule an
nulée si elle peut être dissociée du reste de la
sentence.

9. il Y a erreur de droit alors que les arbi
tres étaient tenus de juger suivant les règles
de droit.

: .......: . ~.•
25. Le tribunal saisi d'une requête en homologation
ou en annulation ne peut examiner le fond du différend.

26. Le tribunal peut aussi, même d'office, permettre
au tribunal arbitral de modifier sa sentence ou de la
compléter da'ns les cas 'suivants: ~'f!": ,"

, ,'~ ,:,;;'*.'.

1. . après la sentence arbitrale, il est découvert une
preuve pouvant modifier la décision, qui ne pou- .
vait être découverte en temps utile; ".:. '..

o • ~. ~ .....:

2. la sentence arbitrale est entachée d'erreurs ré
sultant d'inadvertance, notamment des erreurs
d'écriture ou de calcul;

3.

4.

la sentence accorde plus qu'il n'était demandé;

omet de prononcer sur une partie de la demande.
.,.,

27 •. Le jugement en homologation ou en annulation de
la sentence arbitrale est sans appel.

'. ·'k • or.·- _.:. . "
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28. La sentence arbitrale homologuée est exécutoire
selon les dispositions du Code de procédure civile
concernant l'exécution forcée des jugements. •
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